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I. INTRODUCTION GENERALE 

Notre rapport d’activité s’appuie, à titre principal, sur les bilans établis par chacune de nos équipes de 
terrain. Désireux de donner plus de sens à l’exercice annuel que représente le bilan d’activité, nous 
proposons, depuis plusieurs années, à nos collaborateurs actifs sur le terrain, de se pencher en équipe 
pluridisciplinaire sur l’évolution de leur contexte de travail et sur les évaluations de leurs activités durant 
l’année écoulée. Cette manière de travailler nous permet de questionner l’adéquation entre les besoins des 
bénéficiaires et nos modalités de prise en charge, tout en contribuant à construire une réflexion sur base de 
notre expérience et de nos observations en regard de la réalité de terrain.   

Cette année marque la fin du premier triennat de notre nouvel agrément sur base du décret du 13 octobre 
2016. Malheureusement, elle ne nous a pas permis d’envisager ce rapport d’activité sous forme de bilan de 
ce triennat avec des perspectives pour le suivant. En effet, l’année 2020 a été marquée par une crise 
sanitaire sans précédent dans notre pays. Le coronavirus s’est imposé à nous dès le 13 mars 2020 pour être 
toujours présent aujourd’hui. Cette situation nous a contraints à chambouler complètement notre 
organisation, nos habitudes, nos repères, tant au niveau professionnel que personnel. Ce rapport a donc été 
rédigé sur fond de pandémie mondiale. 

Un premier chapitre reprend les informations générales de notre ASBL ainsi que l’état de nos ressources 
humaines. Cette année encore, nous avons privilégié de développer l’aspect qualitatif de notre travail. 
Néanmoins, il nous a semblé important d’établir un état des lieux de la charge de travail au niveau du 
nombre de prises en charge et de la charge administrative qui en découle. Dans ce chapitre, nous aborderons 
l’impact global de la crise sanitaire sur l’organisation de notre service et sur le personnel. 

Les 3 chapitres suivants reprennent les différents types de prestations pour lesquels nous sommes agréés 
en fonction des bénéficiaires avec lesquels nous sommes amenés à travailler, à savoir, l’aide sociale et 
psychologique aux victimes, aux auteurs, aux proches d’auteurs et aux auteurs détenus ainsi que l’aide aux 
liens pour les auteurs détenus. Nous abordons également dans le chapitre consacré aux auteurs détenus, 
un point sur les visiteurs de prison ainsi que sur le travail effectué par la chargée de projet en coordination 
des formations. Dans chacun de ces 3 chapitres, nous développerons l’impact de la crise sanitaire sur 
l’organisation de nos missions et sur les usagers. 

Un dernier chapitre reprend notre participation à différents groupes de travail, formations, supervisions 
mais également nos actions en matière de sensibilisation du public ou visibilité de notre service.  

La conclusion générale clôture ce rapport d’activité 2020. 
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II. INFORMATIONS GENERALES 

⮚ Nom du service : Aide et Reclassement ASBL 

⮚ Siège social : 22-24 Rue Rioul à 4500 Huy.  

Le bâtiment 22 accueille la partie administrative, les locaux d’accueil et les bureaux utilisés par le personnel 
de notre service d’aide aux auteurs, aux auteurs détenus et à leurs proches.  Le service d’aide aux victimes 
est situé au 24 de la même rue (bâtiment contigu), disposant d’une entrée et d’une salle d’attente distincte. 
En 2018, nous avons récupéré 3 bureaux au rez-de-chaussée. Une réorganisation totale de la répartition des 
locaux a démarré en 2018 et a pu s’achever en 2020. 

Nos bureaux se situent à 15 minutes à pied de la Gare de Huy, à proximité d’un nombre important d’arrêts 
de bus et du centre-ville. Cette proximité favorise fortement l’accès à nos services. 

⮚ L’arrêté ministériel portant agrément de notre ASBL date du 17 décembre 2017 et porte sur 
l’agrément de :  

● L’aide sociale aux victimes, auteurs, proches d’auteurs et auteurs détenus pour les 
arrondissements judiciaires de Liège et Namur (pour les détenus) ; 

● L’aide psychologique aux victimes, auteurs, proches d’auteurs et auteurs détenus pour les 
arrondissements judiciaires de Liège et Namur (pour les détenus) ; 

● L’aide aux liens pour l’arrondissement judiciaire de Liège. 

II.1 RESSOURCES HUMAINES   

II.1.1 COMPOSITION DU PERSONNEL 

L’ASBL a employé, en 2020, 38 travailleurs pour un total de près de 19 ETP. Nous ne reprendrons pas, dans 
le tableau ci-dessous, les travailleurs engagés hors agrément. 
 

Personnel de terrain dans le cadre de l’agrément en 2020 

Fonction ETP FP ETP (APE, Maribel, …) 

Assistant(e) Social(e) 1,3 3,73 

Collaborateur(trice) Juridique 0,19  

Psychologue 2,92 2,88 

Chargé(e) de projets en éducation permanente  0.5 

Assistant(e) à la coordination locale  0,44 

Total 4.41 7.55 

 

Personnel administratif et d’encadrement pour l’ensemble des actions de l’ASBL en 2020 

Fonction ETP FP ETP (APE, Maribel, …) 

Personnel administratif 0.02 1.46 

Technicien(ne) de surface  0,42 

Responsable d'équipe  1.18 

Codirecteur(trice)  1.44 

Total 0.02 4.5 
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Les activités de l’ASBL restent tributaires de divers co-financements (APE, Maribel, FSE).  Les postes APE 
apportent une contribution significative dans notre capacité d’action ainsi que pour le support administratif 
à notre personnel de terrain (de l’ordre de 50% du financement). En ce qui concerne le poste AS APE 
Marshall (renforcement de nos actions à l’égard des victimes de violences conjugales), la défaillance du 
système de financement des APE quand le personnel est maintenu sur une longue durée dans son poste est 
encore plus flagrante que pour les APE classiques. En effet, du fait de la stabilité du personnel dans ce poste, 
le décalage entre l'indexation du point et l'évolution du salaire (index et ancienneté) crée un besoin de 
financement accru chaque année.  

Toute une série d’actions ne sont pas prises en compte dans le cadre de cet agrément car elles dépendent 
directement de projets financés par le Fond Social Européen. C’est, entre autres, le cas des actions des 
agents de guidance qui assurent le suivi social de détenus en cours de formation.  

Malgré un renforcement des subventions en 2019 (suite à la pérennisation des missions initiées dans le 
cadre des projets Césure et Radicalisation - Arrêté du 27 février 2020) et ces apports complémentaires (APE, 
Maribel, FSE), nous n’avons pas le personnel suffisant pour répondre aux demandes des bénéficiaires et 
devons dès lors nous appuyer sur le réseau qui, lui aussi, présente des limites et est en partie saturé. Un 
financement adapté des services existants dans notre secteur mais également dans le réseau serait bien 
plus efficace, cohérent et compréhensible pour les usagers que la création de nouveaux services comme 
nous pouvons le constater actuellement. 

II.1.2 TURN-OVER DU PERSONNEL 

Suite au renouvellement de l'agrément de subvention, nous avons pu pérenniser les postes créés en 2019. 
Au sein de notre personnel, contrairement aux années précédentes, nous constatons une plus grande 
stabilité tant au niveau des assistants sociaux que des psychologues mais aussi dans les postes 
d’encadrement. 

Intégrer de nouvelles personnes dans notre équipe nécessite à chaque fois des efforts en termes de temps, 
d’adaptation et de réorganisation. Mais surtout, cela amène des perturbations importantes dans 
l'accompagnement des bénéficiaires et dans leur suivi. Nous constatons que le nouveau mode de gestion de 
l’ASBL (travail et soutien plus important au niveau des équipes, évolution des méthodologies et des 
processus, …) permet une diminution de cette problématique de turn-over présente au sein de l’ASBL depuis 
de nombreuses années. 

Cette année, nous avons accueilli 1 stagiaire de 3° année de BAC assistante sociale. 

II.1.3 PROCEDURE D'ACCUEIL DES STAGIAIRES ET DES NOUVEAUX TRAVAILLEURS   

Dans le cadre du bien-être au travail, nous avons entamé, en 2020 un travail transversal entre tous les 
services de l’ASBL. L’objectif était d’harmoniser, de synthétiser puis de valider à tous les niveaux de l’ASBL, 
les différentes étapes de présentation et d’information nécessaires pour un stagiaire ou un nouveau 
travailleur. Cela passe évidemment par un listing de toutes les informations, tout le matériel, tous les 
documents, qui doivent être transmis ainsi que la définition des canaux de transmission.  

Notre travail s’est scindé en diverses étapes et thématiques : 

● La demande de stage / offres d’emploi 

● Les critères de recrutement / sélection  

● La procédure de recrutement / sélection 
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● L’aspect administratif  

● Les lectures préalables  

● L’explication de différents outils 

● L’évaluation 

Cet outil sera finalisé et ensuite évalué fin de l’année 2021 

II.1.4 EVALUATION DU PERSONNEL 

En 2019, nous avons finalisé et adapté les descriptions de fonction au nouveau mode de gestion de l’ASBL, 
d’application depuis 2018. Sur base de celles-ci, des entretiens d’évolution ont été mis en place en 2020 afin 
d’évaluer la mise en œuvre des missions. Ils s’inscrivent à cet égard dans la perspective de promotion du 
bien-être au travail.   

Parallèlement, des contacts réguliers avec le personnel nous ont permis, cette année encore, d’apporter 
une attention plus particulière à la charge de travail et aux facteurs pouvant contribuer à une surcharge 
psycho-sociale. 

L’une des problématiques par rapport au personnel est le Burn out. En 2019, cette problématique a pris un 
net recul. Néanmoins, une difficulté à laquelle nous sommes toujours confrontés est la résistance aux 
changements de certains intervenants. Une attention particulière est dès lors accordée pour accompagner 
les travailleurs dans ce changement. 

II.2 ETAT DES LIEUX DE LA CHARGE DE TRAVAIL 

II.2.1 PRISES EN CHARGE (PEC) – PER DIEM 

Depuis 2015, nous nous efforçons de mettre en évidence le calcul des dossiers pris en charge par notre 
service sous la forme du Per Diem. Cette méthode de calcul nous a permis assez rapidement, de nous faire 
une idée la plus proche possible de notre réalité de terrain.  

Les chiffres repris ci-dessous ne sont pas ceux repris dans la base de données (BdD) de la FWB mais bien 
ceux de notre base de données interne. En effet, ceux repris dans la BdD de la FWB ne sont pas le reflet de 
notre activité réelle étant donné qu’elle ne reprend que les dossiers ouverts depuis 2018. Pour le calcul Per 
Diem, nous avons retiré tous les dossiers ponctuels ainsi que les dossiers de dédommagement des parties 
civiles non pris en compte dans les subventions. Par contre, pour la suite du rapport, lorsque nous parlons 
de dossiers et de bénéficiaires, nous avons tenu compte de l’ensemble des dossiers. Ceux-ci faisant partie 
de notre réalité de terrain. 

Le tableau ci-dessous comprend :  

✔ Une colonne reprenant les PEC (prises en charge) subventionnées octroyées dans le cadre de notre 
agrément ; 

✔ La colonne « PEC 2020 » reprend les dossiers de suivis (minimum 2 entretiens), y compris ceux 
ouverts avant 2018. Nous n’avons pas pris en compte 10 dossiers dédommagement des parties 
civiles car ceux-ci étaient ouverts en ASD et à la sortie de prison, même si l’intervenante poursuit les 
démarches, elle n’a pas eu deux véritables entretiens dans le cadre de l’aide aux auteurs et n’a donc 
pas pu ouvrir ces 10 dossiers en ASJ. 
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Nombre de prises en charge en 2020 

Type de Prestation PEC Subventionnées PEC 2020 

Aide Sociale Victimes 43 16 

Aide Sociale Auteurs  6 5 

Aide Sociale Proches Auteurs  25 18 

Aide Sociale Auteurs détenus Liège 49 35 

Aide Sociale Auteurs détenus Namur  55 76 

Total Aide Sociale 178 150 

Aide Psychologique Victimes 88 106 

Aide Psychologique Auteurs  21 10 

Aide Psychologique Proches Auteurs  18 2 

Aide Psychologique Auteurs détenus Liège  37 23 

Aide Psychologique Auteurs détenus Namur 59 51 

Total Aide Psychologique 223 192 

Aide aux liens Auteurs détenus 31 10 

Total Aide aux Liens 31 10 

Total général 432 352 

En plus de ces PEC, nous avons assuré une aide sociale à 82 détenus pour un nombre de PEC de 52 dans le 
cadre d’un de nos projets du Fond Social Européen. Ce chiffre n’est donc pas repris dans nos différents 
relevés statistiques de ce rapport1.  

Nous constatons une très nette diminution des PEC en 2020. L'explication principale est la crise sanitaire et 
toutes les conséquences qu’elle a entraînées sur le travail de terrain (diminution du temps en présentiel, 
manque de disponibilités de bureaux, difficultés d'avoir des contacts avec les bénéficiaires, mise en 
quarantaine, … Les difficultés rencontrées sont développées dans les chapitres suivants. 

La crise sanitaire nous a également amené à clôturer beaucoup de dossiers pour en rouvrir une grande partie 
un peu plus tard. En effet, nous avons respecté le délai de clôture (3 mois sans entretien)  même si nous 
estimions que beaucoup de dossiers devaient rester ouverts car des démarches étaient en cours et que le 
manque d’entretien était juste dû à l’absence de présentiel lors du premier confinement. Ce choix a 
également une conséquence importante sur la diminution des PEC. Cette situation aurait pu être évitée si 
nous avions pu « suspendre » des dossiers et non pas les clôturer. 

Le décalage constaté les années précédentes entre les chiffres attribués par l’Administration et nos résultats 
dans le cadre de certaines prestations n’est plus identifiable de manière aussi flagrante cette année suite à 
cette forte diminution. Même si ceux-ci ont été reconduits pour le prochain triennat, nous savons qu'ils ne 
correspondent pas à notre réalité de terrain. Il est prévu qu’ils fassent l’objet d’une réévaluation au cours 
des trois prochaines années. Malheureusement, 2021 pourra difficilement être “année de référence” étant 
donné que certaines conséquences de la crise sanitaire sont toujours d'actualité et ne nous permettent 
toujours pas de travailler dans des conditions “normales”.  

 

 

                                                      

1 Voir le rapport d’activité du projet « Tremplin pour l’insertion » dans le cadre du Fond Social Européen. 
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⮚ L’aide sociale aux victimes : Cette année, l’aide sociale aux victimes a fortement diminué. La crise 
sanitaire n’est pas la seule explication. Cette année a connu une réorganisation et quelques 
mouvements au niveau de l’équipe réduisant les heures disponibles pour des prises en charge 
sociojuridiques en présentiel. De plus, comme les années précédentes, nous constatons bon nombre 
de demandes de prise en charge ponctuelles dans ce secteur, non répertorié dans les PEC. 

⮚ L’aide sociale aux auteurs : Malgré une diminution très importante de cette catégorie, elle reste 
proche du nombre de PEC de notre agrément. En dehors des libérations anticipées, les autres 
modalités de libérations ont été retardées et par conséquent, l’orientation des auteurs par les SAD 
a été limitée. 

⮚ L’aide sociale aux proches d’auteurs : Cela concerne essentiellement l’aide aux familles. Comme 
annoncé l’année dernière, cette catégorie a fortement diminué de manière progressive étant donné 
qu’il s’agissait, pour la plupart, d’anciens dossiers devant se clôturer ou devant être réorientés (ex : 
dans le cadre des violences conjugales) ; 

⮚ L’aide sociale aux auteurs détenus : Cette catégorie a fortement diminué au niveau de 
l’arrondissement de Liège mais reste supérieure au PEC de notre agrément en ce qui concerne 
Namur. Cette distinction est le reflet de l’utilisation de la ligne 0800 (mise en place en début de 
confinement) par les détenus de la prison d’Andenne. Ceux de Huy et Marneffe ont très peu exploité 
cette possibilité  (voir  V.2.2. Gestion de la liste d’attente) ; 

⮚ L’aide psychologique aux victimes : Cette catégorie reste importante malgré sa forte diminution. 
Nous devons ce nombre de PEC au fait que nous avons développé l’aide psychologique aux mineurs 
qui représente une part non négligeable de nos interventions, même si la crise sanitaire a diminué 
ce type de suivi. 

⮚ L’aide psychologique auteurs : Cette catégorie a fortement diminué. Outre la crise sanitaire, nous 
pensons qu’une des explications est la souplesse dont ont fait preuve les maisons de justice, amenant 
ainsi toute une série d’auteurs à ne pas reprendre contact avec nos services pendant les périodes de 
confinement.  

⮚ L’aide psychologique aux proches d’auteurs : Pour cette prestation, le nombre de PEC est resté 
stable mais très faible. Nous savons que ce public est très difficile à toucher et que pour la plupart 
de ceux que nous rencontrons, nous les orientons vers le service d’aide aux victimes dans le cadre 
des violences conjugales.  

⮚ L’aide psychologique aux auteurs détenus : Nous constatons une diminution plus importante pour 
l'arrondissement de Liège que pour l’arrondissement de Namur. Celle-ci s’explique, comme pour 
l’aide sociale aux détenus, par l’utilisation plus aisée de la ligne 0800 par les détenus de la prison 
d'Andenne. 

⮚ L’aide aux liens : Cette année, l’aide aux liens a particulièrement diminué de par les mesures au sein 
des établissements pénitentiaires interdisant, à plusieurs reprises, les visites enfants-papa. Les 
adaptations proposées n’ont pas suffi à maintenir le même volume d’activité que l’année 2019. 

Malgré la baisse des PEC, la situation a fait que nous avons été très régulièrement confrontés à des listes 
d’attente, difficiles à gérer.  

La manière de comptabiliser les dossiers de détenus en CP (congé pénitentiaire) et en PS (permission de 
sortie) reste particulière car le statut du bénéficiaire reste « auteur détenu » mais la méthodologie de travail 
est celle de l’aide aux auteurs. De plus, si nous suivons un détenu en PS (voulant se réinsérer dans notre 
arrondissement) qui provient d’une prison hors de notre champ d’action, il n’est pas comptabilisé tant qu’il 
ne sera pas ouvert en ASJ.  
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Nous pensons également qu’il serait judicieux de rassembler les auteurs et proches d’auteurs afin de n’en 
faire qu’une catégorie « auteurs et proche d’auteurs ».  

Avec le mode d’encodage, il devient difficile de savoir combien de personnes nous avons aidé étant donné 
qu’une personne peut avoir différents numéros de dossiers. Ceci s’explique entre autres par le fait que nous 
avons modifié les modalités de clôture et que nous sommes donc amenés à fermer et ouvrir beaucoup plus 
de dossiers. Nous nous retrouvons avec certains bénéficiaires ayant plusieurs dossiers sur la même année. 
Cependant, nous nous sommes adaptés et grâce à notre BdD interne,  nous savons que nous avons apporté 
de l’aide ponctuelle ou à plus long terme à : 

● 307 victimes (pour 402 en 2019) ; 

● 98 auteurs ou proches d’auteurs (pour 122 en 2019) ; 

● 503 auteurs détenus (pour 621 en 2019). 

II.2.2 CHARGE ADMINISTRATIVE 

Depuis le début du triennat, nous avons fait part des lacunes importantes du système de BdD de la FWB. La 
gestion de cet outil continue de charger le volet administratif/statistique perçu comme excessif par 
l’ensemble des travailleurs. Après 3 ans d’utilisation, sa philosophie n’est toujours pas totalement maîtrisée 
par tout le monde et reste sujette à interprétations. 

Nous attendions, en 2020, un éclairage important ainsi qu’une uniformisation des consignes au niveau de 
l’ensemble des services. Fin 2019, nous avions convenu avec le Département Partenariats de la FWB, de 
participer à un groupe de travail autour de cette base de données qui, nous l’espérions, aurait pu apporter 
bon nombre de réponses à nos questions et amener une meilleure concordance de cet outil à notre réalité 
de terrain (ex : items plus en concordance avec la réalité du terrain). Ce groupe de travail n’a jamais vu le 
jour, certaines modifications ont été apportées à la base de données sans y amener d’amélioration. 

La seule consigne qui a pu être clarifiée, et non la moindre, est qu’après 3 mois sans entretien dans un 
dossier, ce dernier doit être clôturé. La charge administrative reste donc fortement élevée et 
particulièrement soutenue en 2020. Nous pouvons constater au terme de cette année, suite au confinement 
et aux mesures pour lutter contre le coronavirus, une diminution des dossiers actifs.  En effet, certains 
dossiers ont été considérés comme inactifs durant les périodes de confinement car certains usagers n'ont 
pas pour habitude de contacter leur psychologue ou assistant social par téléphone. De plus, il faut 
s’entendre sur la définition du terme “inactif”. En effet, certaines démarches peuvent être réalisées sans 
qu’elles nécessitent d’échange direct ou indirect avec l’usager. Dans ce cas, les dossiers concernés se voient 
quand même clôturés.  

Même si nous constatons que les démarches d’encodage ont été moins lourdes durant le confinement, nous 
avons dû clôturer et rouvrir de nombreux dossiers dès que les entretiens ont pu reprendre. Nous nous 
sommes rapidement rendu compte que nous étions surchargés de demandes, d’entretiens et d’encodages. 

Il reste toujours le problème du second encodage propre à l’ASBL (un tableau de statistiques des 
bénéficiaires) qui a pour but de comptabiliser les bénéficiaires rencontrés qui ne sont pas pris en compte 
dans le cadre des subventions. Ce double encodage est également obligatoire car l’outil de la FWB ne nous 
permet aucune visibilité des dossiers encodés. Tout ceci entraîne des risques d’erreurs supplémentaires que 
nous ne pouvons corriger nous-mêmes d’où une lourdeur administrative encore plus importante.  
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Le système actuel ne permet aucune analyse des données et est donc inexploitable, de quelque manière 
que ce soit, par notre service (ex : il ne permet aucun tri, par ordre croissant, par date d’ouverture, 
uniquement les dossiers en cours, …). Il ne permet donc pas d’exporter des données statistiques, base 
indispensable dans l’analyse de certaines thématiques en lien avec les diverses missions (profils de 
bénéficiaires, contexte des faits, type de suivis, délais d’attente, …). 

Nous espérons toujours qu’une amélioration significative de cette BdD de la FWB pourra être réfléchie en 
concertation avec les services partenaires. Nous fondons toujours beaucoup d’espoir sur la possibilité 
prochaine d’avoir accès directement aux données que nous encodons et d’avoir la possibilité de pouvoir les 
exploiter, les vérifier, ... Nous sommes toujours dans l’attente de pouvoir mettre des dossiers en suspens ou 
d’une réévaluation à la hausse du délai de clôture d’un dossier dit sans intervention = sans entretien. En 
effet, toutes ces modifications permettraient aux intervenants d’avoir une vue d’ensemble plus juste sur 
leur charge de travail et de fonctionner de manière plus confortable.  

Nous espérons que les tâches administratives pourront, à l’avenir, prendre un peu moins de place dans le 
travail quotidien des travailleurs de terrain afin de favoriser le temps d’échange avec les usagers qui est le 
point essentiel dans notre travail.  

II.3 IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE  

II.3.1 IMPACT SUR LES SERVICES 

Les mesures prises par le gouvernement nous ont imposés une diminution du travail en présentiel, aussi 
bien au niveau des entretiens avec les usagers qu’au niveau des réunions, supervisions, formations, … Dès 
que nous en avons eu la possibilité, le télétravail et les visioconférences ont été privilégiés. 

Lors du premier confinement, nous avons suspendu tous les contacts en présentiel pour reprendre 
progressivement les entretiens à partir du mois de mai. Par la suite, nous avons limité et adapté le nombre 
de personnes présentes au sein de l’ASBL et sur les différents établissements pénitentiaires en fonction de 
l’évolution de la pandémie.  

Dans chaque prison, les locaux mis à notre disposition ont été réduits, soit parce qu’ils ont été « 
réquisitionnés » pour d’autres affectations (ex : visioconférences pour les détenus et leur famille), soit parce 
que les conditions sanitaires ne pouvaient y être respectées (pas de distanciation sociale d’1.5 m, pas 
d’aération possible, …). Ce second motif nous rappelle que certains locaux qui nous sont attribués ne 
permettent déjà pas, même en temps normal, de travailler dans des conditions correctes.  

Un travail d’adaptation constant a été réalisé pour optimiser au maximum l’occupation des différents locaux 
et ainsi « rentabiliser » le temps de présence aussi bien au sein de l’ASBL que dans les établissements 
pénitentiaires. Nous avons organisé notre travail pour pouvoir rencontrer un maximum de bénéficiaires 
durant nos journées de présentiel et tout ce qui est tâches administratives ou démarches se sont faites en 
télétravail. Ceci a demandé un réel réajustement de notre organisation. 

Dès le début de la crise sanitaire, l’ASBL a mis à disposition le matériel nécessaire en vue de la protection de 
chacun : masques, plexiglas, gel hydro-alcoolique, spray désinfectant, … mais a également organisé les 
locaux afin de respecter au mieux la distanciation sociale. Les bureaux mis à notre disposition dans les 
prisons ont été également aménagés et équipés au fur et à mesure de la pandémie afin de respecter toutes 
les mesures imposées pour éviter la propagation du coronavirus.  
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Dans le cadre du télétravail, une permanence téléphonique a été organisée dans chaque service afin de 
maintenir le lien avec les bénéficiaires, surtout en période de confinement. Afin d’assurer la mission d’aide 
aux détenus dans un premier temps, lors du premier confinement, nous avons mis en place une ligne 
téléphonique gratuite. Celle-ci a été conservée et étendue à l’ensemble des auteurs et leurs proches. 
L'utilisation de cette ligne 0800 est un outil très important pour les bénéficiaires. Nous avons souhaité la 
maintenir étant donné : 

● L’instabilité de la situation sanitaire et des mesures gouvernementales ; 

● L’utilité indéniable au niveau du soutien psychologique et maintien du lien ; 

● L’utilité dans le suivi des démarches sociales entamées. 

Les réunions, supervisions, formations, … n’ont pu se faire que très peu en présentiel et souvent avec un 
nombre limité de personnes présentes. Afin de garantir les conditions sanitaires, nous avons parfois loué 
une salle à l’extérieur. Afin de maintenir le lien, les équipes ont mis en place des contacts plus rapprochés 
au niveau des réseaux sociaux.  

Afin de mettre en place le télétravail, chaque membre du personnel a fait preuve de beaucoup de bonne 
volonté, de solidarité et de créativité pour que chacun puisse disposer du matériel nécessaire, de 
connaissances suffisantes pour l’utilisation des outils de communications indispensables, … 

L’impact sur l’organisation des services et sur le travail avec les bénéficiaires est développé de manière plus 
spécifique dans chaque chapitre. Cependant, nous avons constaté une particularité liée à la crise sanitaire. 
En effet, le télétravail, en période de confinement, nous a permis de nous concentrer sur toute une série de 
tâches liées indirectement à nos missions premières. En voici quelques exemples (dont certains seront 
explicités au travers de ce rapport) :  

- Lecture et synthèse de livres ; 

- Nouvelle procédure d’accueil d’un nouveau travailleur/stagiaire ;  

- Création d’un « dossier usager » ; 

- Approfondissement du concept de désistance ; 

- Réflexion autour de l’analyse SWOT 

- Mise à jour des folders  

- Réflexion autour de nos bonnes pratiques, de nos critères de qualité et du vadémécum au travers 
de notre pratique de terrain ; 

- Projet autour des visiteurs ; 

- Mise à jour de la bibliothèque sociale ; 

- Travail de collaboration SAV-ASJ ;  

- Réflexion sur la mise en place de nouvelles animations dont une animation sur la thématique des 
violences conjugales (Volet 1 et 2) 

- … 

Ce temps consacré à la réflexion et à la création s'est par ailleurs avéré très enrichissant tant pour l’utilité 
qu’auront à l’avenir les documents qui ont été créés qu’au travers de la cohésion d’équipe pour les finaliser. 
En effet, malgré la distance, de nombreux échanges ont eu lieu entre les intervenants bien qu’ils ne 
travaillent pas nécessairement au sein de la même prison ou de la même équipe. Nous en retirons un 
partage bénéfique d’expériences et de compétences ainsi qu’une belle collaboration entre collègues.  
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Au service d’aide aux victimes, travaillant dans un bureau partagé, l’équipe échange sur leurs différentes 
situations et confronte leurs points de vue très régulièrement. Le manque de contact a eu un impact peut-
être différent et plus déstabilisant à leur niveau. 

Cette période a aussi amené chacun à prendre du recul sur certaines situations afin de se questionner sur 
l’orientation et le sens à donner à certaines prises en charge/suivis. Les réflexions menées en télétravail ont 
permis aux équipes de se pencher sur leur fonctionnement. En effet, la crise sanitaire leur a demandé une 
adaptation quant à leur manière habituelle d’intervenir auprès des détenus : meilleure communication, 
visibilité, répondre à des nouveaux besoins (ex : nouvelles animations en EP), ...  

II.3.2 IMPACT SUR LE PERSONNEL 

La situation sanitaire pèse non seulement sur les bénéficiaires mais également sur les travailleurs. Chacun 
doit faire face à toute une série de difficultés psychologiques qui demande également une sérieuse dose de 
résilience : 

o Etant donné les mesures prises en cas de contact avec une personne positive, à tout moment, un 
travailleur peut être mis en quarantaine et doit donc réajuster son travail, son organisation, … ; 

o L’instabilité de nos conditions de travail (modifications des mesures gouvernementales, manque de 
disponibilités des bureaux, possibilité ou pas de mettre en place les espaces enfants-papa, les 
activités collectives, …) ; 

o L’insécurité sanitaire : nous n’avons pas toujours été au courant des contacts que les travailleurs ont 
pu avoir avec des détenus ou du personnel pénitentiaire positif au covid-19. Nous continuons 
régulièrement de faire cette demande d’information auprès des directions de prisons ; 

o Une surcharge de travail en présentiel importante et une réorganisation constante ; 

o Des difficultés personnelles peuvent compliquer le travail en présentiel (ex : écoles en quarantaine). 

Nous avons trouvé, tant que faire se peut, des solutions les plus adaptées possibles à chaque situation en 
maintenant dès que possible le télétravail (sans avoir recours au chômage). Notre service a également été 
fortement impacté au niveau de la contamination du personnel. Au-delà des différents certificats médicaux 
et mise en télétravail pour quarantaine individuelle,  cette situation a entraîné une mise en quarantaine 
totale de l’ASBL et ensuite une mise en quarantaine du service auteurs (détenus et non détenus). Au total, 
sur l’année 2020, les intervenantes de terrain ont passé plus d’un tiers de leur temps de travail en télétravail. 

Les équipes ont beaucoup souffert de l’absence de contacts directs, non seulement entre eux mais 
également avec les bénéficiaires. Un double sentiment a tiraillé aussi bien le personnel que la codirection. 
D’un côté, il était important de mettre tout en œuvre pour garantir la sécurité du personnel, des 
bénéficiaires et des partenaires et d’un autre, il fallait assurer nos missions. Il n’a pas toujours été facile de 
comprendre les décisions prises afin de gérer la crise sanitaire (au niveau du gouvernement, de l’ASBL, du 
SPF Justice, ...). Chacun a dû s’adapter. Certains ont dû prendre leur mal en patience, réfréner leur volonté 
de reprendre le travail comme avant. Au contraire, d’autres ont eu certaines difficultés pour reprendre le 
travail de manière plus importante en présentiel.   

Un réel sentiment de frustration de ne pas pouvoir remplir pleinement les missions, d’aider et accompagner 
les bénéficiaires comme il l’aurait fallu a marqué le personnel cette année. Chacun a mis en avant sa volonté  
d’adapter au mieux son travail pour répondre aux besoins des usagers. 
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Parallèlement à cela, une collaboration, une bienveillance quotidienne de chacun, peu importe sa fonction, 
son lieu de travail ou son équipe s’est développée. Nous constatons que cette pandémie a permis un 
renforcement de l’esprit d’équipe, de l'amélioration des collaborations, de la remise en question et de 
l’adaptation de certaines méthodologies, … 
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III. AIDE AUX VICTIMES 

III.1 AIDE AUX VICTIMES EN QUELQUES CHIFFRES 

III.1.1 TYPE DE PRISES EN CHARGE DES VICTIMES 
 

Nombre de dossiers 2020 

Type de Prestations Ponctuel Suivi Total 

Aide Sociale Victimes 44 56 100 

Aide Psychologique Victimes 18 235 253 

Total 62 291 353 

 

Nombre de bénéficiaires 2020 

Type de Prestations Total 

Aide Sociale Victimes 97 

Aide Psychologique Victimes 242 

 

Nombre de Prises en Charge 2020 

Type de Prestations PEC Subventionnées PEC 2020 

Aide Sociale Victimes 43 16 

Aide Psychologique Victimes 88 106 

Total 131 122 

Cette année, le service d’aide aux victimes a pris en charge 353 dossiers (-115 dossiers par rapport à 2019), 
soit une diminution de près de 24.5 %. Cette diminution se retrouve aussi bien au niveau des prises en charge 
ponctuelles (-34 dossiers) qu’au niveau des suivis (-81 prises en charge). Cette baisse est la moins importante 
dans le cadre de l’aide sociale ponctuelle. Au niveau des PEC, nous sommes à une diminution de près de 26 
% pour l’aide psychologique mais près de 60 % pour l’aide sociale par rapport à 2019. 

La diminution des prises en charge au niveau psychologique s’explique essentiellement par la crise sanitaire.  

L’importante chute au niveau des prises en charge sociales s’explique quant à elle, de différentes façons. 
Cette année a connu une réorganisation et quelques mouvements au niveau de l’équipe. Congé parental, 
écartement de grossesse, congé de maternité et situation sanitaire ont fait que les heures disponibles pour 
des prises en charge sociojuridiques en présentiel ont été fortement réduites. 

Par ailleurs, comme nous l'aborderons au point III.4.2.3. (Appels téléphoniques pour le service sociojuridique 
du SAV), comme l’an passé, nous constatons bon nombre de demandes de prise en charge ponctuelles dans 
ce secteur. C’est effectivement la seule modalité de prise en charge sur laquelle la crise sanitaire n’a eu 
qu’un très faible impact. 

Les demandes, qu’elles se fassent par téléphone ou en direct, concernent régulièrement des 
renseignements, conseils ou orientations qui ne nécessitent pas de deuxième entretien. La personne vient 
avec des documents qu’elle nous présente, nous en prenons connaissance, lui expliquons la suite à donner 
et elle repart avec ses réponses. Dans ces dossiers, soit la personne a reçu l'information qu’elle souhaitait 
et nous n’avons plus de nouvelle, soit, nous continuons un suivi par échange de mails, d’appels ou de courrier 
mais pas nécessairement de rendez-vous car la personne n’en a plus besoin. 
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De plus, dans de nombreux cas où nous restons le service de référence qu’elles contactent en cas de besoin, 
la règle des trois mois concernant les fermetures de dossiers nous amène  à fermer des dossiers et à en 
réouvrir un nouveau à chaque nouvelle prise de contact de la personne, qui souvent, reste ponctuelle et 
donc pas prise en compte.  

Les 353 dossiers ont fait l’objet de modalités de prise en charge se répartissant en :  

● 350 suivis individuels ; 

● 2 suivis de couples ; 

● 2 suivis familiaux. 

Dans les 353 dossiers, nous avons pris en charge 67 dossiers d’enfants mineurs.   

Le contexte particulier de cette année a rendu les entretiens de couple ou familiaux beaucoup plus difficiles 
à mettre en place et de ce fait beaucoup plus rares. Le suivi par téléphone, la limitation du nombre de 
personnes dans une même pièce etc. ont fait que tous ces suivis se sont retrouvés suspendus pendant de 
nombreux mois et que de nouveaux n’ont pas pu commencer. Les suivis d’enfant mineurs ont été encore 
plus fortement mis à mal lors des périodes de confinement (voir III.3.2. Impact sur les victimes).  

III.1.2 PRINCIPALES FILIERES D’ACCES AU SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES  
 

Origine de la demande 2020 
Victimes 

Nb % 

Par le bénéficiaire 195 55% 

Par le partenaire 158 45% 

Total 353 100% 

 

Filières d'accès 2020 
Victimes 

Nb % 

Non communiquée 10 3% 

Associatif, informatif, entraide 7 2% 

Médias 7 2% 

Entourage 172 49% 

Justice 12 3% 

Police locale 75 21% 

Secteur scolaire et professionnel 3 1% 

Services psychosociaux 48 14% 

Soins de santé 19 5% 

Service d'aide aux détenus  0 0% 

Total 353 100% 

Dans 55 % des cas, la saisine de la permanence aide aux victimes peut être qualifiée de spontanée. Elle 
émane directement du bénéficiaire. 45 % des usagers ont été orientés vers la permanence par différents 
partenaires. 

Parmi ces partenaires, une des filières orientant le plus de personnes vers notre service est la police, qui 
comporte également la partie  “formulaires de renvoi”, mise en place au départ des accords de coopération 
de 1998. Cette filière est un peu particulière, dans le sens où elle nous permet une approche dite proactive 
de la victime.  
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Les autres filières d’orientation utilisées sont la filière psycho-sociale (PMS, planning familial, SAJ, CRAF…) 
et dans une moindre mesure la filière santé (maison médicale, médecin traitant, hôpital…). 

III.2 GESTION DE LA LISTE D’ATTENTE  

 

Délais de prise en charge 

Nombre de jours d’attente 

< à 7 
jours 

Entre 1 
semaine et 

1 mois 

Entre 1 et 
3 mois 

Entre 3 et 6 
mois 

Plus de 6 
mois 

Total 

Nombre de victimes 96 73 36 7 3 215 

Pourcentage de victimes 44.65 % 33.95 % 16.74 % 3.26 % 1.4 % 100 % 

 

 Nombre de jours d’attente 

Nombre minimum  0 

Nombre maximum  210 

Moyenne 20 

En 2020, nous avons eu 215 nouveaux dossiers. Le délai de prise en charge des victimes concernées a été 
en moyenne de près de trois semaines. Actuellement, et comme cela est le cas maintenant depuis plusieurs 
années, nous avons très régulièrement une liste d’attente pour les suivis psychologiques. Cette année, sur 
les 215 nouveaux dossiers, 109 personnes ont été mises sur la liste d’attente dont plus de 50 % ont dépassé 
un mois d’attente. 

Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure de comparer de manière chiffrée avec la liste d’attente 
de 2019 car nous n’avons commencé à répertorier ces données qu’en 2020. Le sentiment général de l’équipe 
est que, pendant la pandémie, la liste d’attente a fortement augmenté étant donné que nous ne pouvions 
pas gérer les demandes normalement. Depuis la stabilisation de notre fonctionnement, la liste d’attente est 
bien plus gérable.  

Lorsque cela arrive, nous gardons toujours la possibilité de faire passer la personne qui nous contacte en 
priorité, soit à la demande d’un partenaire avec qui nous travaillons régulièrement et qui trouve la situation 
urgente, soit lorsque, lors du premier entretien téléphonique, nous décelons une urgence ou que les faits 
viennent juste d’arriver. De même, lors de violences conjugales, lorsque la personne “se sent prête” à 
entamer le suivi, ce moment charnière est important à saisir et la mettre sur liste d’attente risque que ce 
moment soit passé lorsqu’une place se libère. C’est pourquoi, dans ce type de situation, nous restons très 
vigilants lors de la première demande afin de tenter de détecter l'opportunité de saisir ce moment. 

Notre service tente de conserver cette faculté de réagir le plus vite possible quand la situation le nécessite, 
limitant au maximum le délai d'attente pour certaines situations urgentes. Ce délai d'intervention rapide, 
qui a toujours été une de nos spécificités et de nos forces, est aujourd'hui régulièrement mis à mal en raison 
de l'augmentation des demandes et de la liste d'attente. 

Par ailleurs, il est très difficile pour nous d’orienter vers d’autres services une personne qui se retrouve sur 
la liste d’attente. En effet, de façon générale, ces services, au sein de notre arrondissement, présentent des 
listes d’attentes encore plus longues que la nôtre. Ce sont donc plutôt eux qui les orientent vers nous.  
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Dans le cas où nous décidons que la personne peut être placée sur la liste d’attente, nous lui proposons, si 
c’est un adulte, de commencer par rencontrer l’assistante sociale. Celle-ci réalise alors le premier entretien 
et propose quelques rendez-vous de soutien avant qu’une place ne se libère chez les psychologues. La 
personne est alors libre de choisir d’accepter cette première écoute ou de préférer attendre une des 
psychologues. 

Ce début de suivi avec l’assistante sociale permet à la personne de bénéficier le plus rapidement possible 
de ce premier entretien, de se décharger sans attendre, mais, a comme désavantage, de devoir se confier 
et créer un lien avec deux personnes différentes (l’assistante sociale dans un premier temps, puis la 
psychologue par après). Il arrive d’ailleurs, principalement en cas de violences conjugales, que la personne 
qui a déjà eu plusieurs rendez-vous avec l’assistante sociale, préfère continuer des rendez-vous de soutien 
avec elle, et ce, même lorsqu’une place chez une psychologue se libère.  

Cette possibilité nous permet de limiter au mieux la liste d’attente mais ne l’empêche pas d’exister. Elle a 
d’ailleurs été assez importante à plusieurs reprises cette année. 

La situation sanitaire a également joué un rôle sur cette liste d’attente vu que certaines demandes, arrivées 
pendant le confinement, ne pouvaient pas toujours être prises en charge à distance (enfant, personne vivant 
toujours avec l’auteur des faits, …). Ces personnes ont été contactées et se sont vues proposer un rendez-
vous en priorité lors de la reprise en présentiel. 

Lors de la reprise après le premier confinement, nous avons aussi constaté quelques périodes avec moins 
de demandes de prises en charge (aussi bien psychologiques que sociales). Nous n’avons pas d’explication 
à ce phénomène. Cependant, nous avons pu observer que, lors du confinement tout ce qui ne concernait 
pas le coronavirus passait au second plan (hospitalisation plus courte, difficulté de déposer plaintes, la police 
qui dépose les documents d'orientation dans la boîte aux lettres plutôt que lors d'un échange direct, …). 
Nous pensons que les contacts avec nos services sont aussi passés au second plan lorsque la situation n’était 
pas « urgente ».  

Pendant le premier confinement, nous avons également remarqué que les campagnes des numéros verts 
ont excessivement bien fonctionné et les usagers se sont plus orientés vers ces services. Ceci a diminué le 
nombre de demandes au niveau du SAV. 

De plus, à la suite de toutes les différentes règles de télétravail, certains ne savaient plus si nous recevions 
ou pas et n’osaient alors pas toujours contacter le service ou ont tardé à le faire. 

III.3  IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE  

III.3.1 IMPACT SUR LE SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES 

Afin de poursuivre nos missions dans le cadre de la crise sanitaire, nous avons adapté la permanence 
téléphonique pour la maintenir tous les jours, via la déviation de la ligne téléphonique vers nos propres 
GSM. Cette adaptation nous a permis, dès le premier confinement, de proposer des suivis d'abord 
téléphoniques, ensuite par vidéoconférence à nos usagers habituels ainsi qu'aux nouvelles demandes. 

A partir de la deuxième partie du mois de mai, nous avons pu reprendre, petit à petit, le chemin du bureau. 
Nous avons donc créé un planning où chacune alternait des périodes de télétravail et de présentiel. Cela 
nous a permis de reprendre les rendez-vous qui étaient impossibles à faire en distanciel, notamment les 
suivis des enfants. 
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Par la suite, vu l’évolution des mesures, nous avons dû à nouveau limiter plus fortement notre présence au 
bureau, mais nous avons quand même eu l'occasion, cette fois, de pouvoir continuer à recevoir les gens à 
raison d'une ou deux journées chacune. Ceci nous a permis de pouvoir continuer à recevoir les personnes 
pour lesquelles cela était nécessaire. 

Une des importantes difficultés rencontrées a été le manque d'échanges au sein de l’équipe. Travaillant 
dans le même bureau, nous avons l'habitude de partager sur nos différentes situations et de confronter nos 
points de vue et expériences afin d'enrichir notre travail. L'éloignement a donc fortement perturbé cette 
façon de fonctionner. Actuellement, le fait de devoir limiter les contacts, les réunions entre intervenants, 
impacte encore le travail en réseau et la prise en charge des familles. 

Pour pallier le mieux possible à ce manque, nous avons largement utilisé les groupes de messageries 
instantanées afin de garder le lien le plus possible. Nous nous envoyons également un "mail de permanence" 
chaque fin de journée. Et enfin, nous avons augmenté la fréquence de nos réunions d'équipe afin d'en avoir 
une par semaine pour évoquer nos différentes situations et répondre à ce besoin de ne pas se sentir seule 
face à notre travail. 

Nous avons été fortement freinés dans notre travail étant donné les nombreux contretemps que nous avons 
rencontrés pour joindre les intervenants des différents services et administrations. De manière générale, 
tous les services du réseau étaient déjà « débordés » avant la pandémie. La crise sanitaire n’a fait 
qu’accentuer le problème. Nous avons aussi constaté une lenteur des procédures judiciaires plus importante 
qui peut entraîner des difficultés dans la gestion des situations. 

III.3.2 IMPACT SUR LES VICTIMES 

En ce qui concerne nos usagers et les répercussions de la crise sanitaire pour eux, nos constats se sont faits en 
plusieurs temps. Globalement, les besoins généraux sont restés les mêmes (réponses du monde judiciaire, 
emploi, logement, créations de liens sociaux, lieu sécurisé pour se reconstruire, prise en charge médicale, 
prise en charge multidisciplinaire pour les familles, ... ) mais ils ont été exacerbés. Au lieu d'être facilitées, 
les réponses ont été, du fait du contexte sanitaire, plus compliquées à demander et à obtenir pour les 
usagers ainsi qu’à mettre en place pour les équipes de terrain.  

D'un point de vue clinique, les suivis des enfants ont été fortement impactés par les différentes phases de 
confinement. En effet, s'il est parfois difficile mais possible de proposer un suivi téléphonique à un adulte 
ou un grand ado, pour un enfant, cela est beaucoup plus compliqué, voire impossible.  

En effet, le suivi par téléphone et vidéo proposé lors des confinements n’étaient clairement pas adaptés 
(enfant trop jeune, parents présents derrière l’enfant, …). De plus, même lorsque le jeune était un peu plus 
grand et qu’une conversation téléphonique pouvait avoir lieu, le manque d’un endroit où il pouvait parler 
en confiance sans avoir le parent ou la famille derrière venait aussi à poser problème. Dans ce contexte, un 
travail comme nous le ferions en présentiel n’était pas faisable.  

Bon nombre de ces suivis ont donc été suspendus. Dans les situations où cela nous semblait nécessaire, nous 
avons tout de même tenté de garder le lien en ayant de courts échanges téléphoniques avec les enfants ou 
encore avec leurs parents pour les aider eux aussi et les soutenir dans leur parentalité dans ce contexte 
difficile. 
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Outre les difficultés rencontrées dans le cadre de l’accompagnement par notre service d’aide aux victimes, 
les personnes se sont aussi retrouvées confrontées à de multiples défis comme le changement de la 
dynamique familiale dans des familles parfois précarisées, sans les aides habituelles pour les soutenir. Elles 
se sont retrouvées confinées, dans des lieux exigus avec certaines tensions familiales déjà existantes et 
exacerbées par la situation sanitaire. 

La plupart des personnes victimes de violences conjugales et/ou intrafamiliales que nous suivons ne sont 
déjà plus en couple et nous avons donc peut-être ressenti moins fortement les répercussions du 
confinement sur ces personnes que les services de première ligne. Néanmoins, les conséquences à court, 
moyen et long terme, se montrent quand même très nombreuses.  

Nous constatons aujourd’hui une aggravation des situations, non seulement dans le cadre des violences 
conjugales et intrafamiliales mais également dans les autres situations. Les personnes vont de plus en plus 
mal (dépression, décrochage, isolement...). Cela impacte nos prises en charge dans la lourdeur des suivis 
mais aussi dans la fréquence des prises en charge (personne suivies toutes les semaines et non tous les 15 
jours par exemple).  

Lorsque la victime vit toujours avec l’auteur, le confinement est très problématique. Les contacts sont très 
difficiles car l’auteur est toujours présent. Nous devons alors établir des « codes » avec la victime pour 
pouvoir la contacter, … Dans d’autres situations, lorsqu’il y a séparation, certains pères peuvent mettre la 
pression en menaçant de ne pas rendre les enfants, prétextant le coronavirus. 

S’ajoute à cela, les difficultés rencontrées pour toute démarche ne découlant pas du Covid-19 comme les 
dépôts de plaintes encore plus difficiles à réaliser, la durée des hospitalisations raccourcies, la lenteur des 
procédures judiciaires exacerbée, la difficulté de joindre les différents services et administrations. Mais aussi 
les difficultés encore plus importantes pour trouver un nouveau logement, un travail… 

Encore aujourd’hui, nous constatons que toutes les mesures mises en place fragilisent l’équilibre de bons 
nombres de bénéficiaires. Il ressort de nos entretiens que les personnes ont peu d’espoir dans l’avenir et 
ont énormément de difficultés à se projeter dans le futur étant donné toutes les incertitudes. Les personnes 
se sentent isolées, en manque de liens, de loisirs, elles n’ont plus l’impression de pouvoir faire ce qu’elles 
aiment et se sentent restreintes. Nous constatons également une augmentation des risques de décrochage 
scolaire, des angoisses liées au monde scolaire, principalement chez les étudiants du secondaire ou 
supérieur.   

Par rapport à notre travail avec eux, nous constatons, pour certains, qu’après avoir été habitués à un rendez-
vous téléphonique, il est parfois difficile de revenir à l’ASBL. En effet, lorsque la reprise des entretiens en 
présentiel a été possible,  certains usagers ont vraiment eu un sentiment de soulagement. Par contre, pour 
d’autres, cela a été plus difficile car ils ont pris « l’habitude » de ne pas sortir de chez eux. Pour certaines 
personnes l’idée du téléphone leur permettait de ne pas aller en profondeur dans la prise en charge et cela 
pouvait plus s’apparenter à un soutien psychologique.  

Certaines victimes ont également eu beaucoup de difficultés à se réadapter aux horaires. C’est une des 
raisons pour lesquelles ces personnes souhaitaient continuer par téléphone. Or, dans certains cas, ce type 
de suivi peut poser problème quand à l’investissement qu’y met la personne (tenue vestimentaire, autre 
activité réalisée en parallèle de l’appel téléphonique, …). Le cadre est plus difficile à mettre en place et à 
faire respecter.  
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Il est aussi moins gênant pour l’usager de rater un appel téléphonique que de ne pas se présenter à un 
rendez-vous. Et dans ce cas, pour l’intervenant, la question de la continuation du suivi est plus difficile car 
lorsque la personne ne vient pas le message est clair mais lorsqu'elle ne décroche pas cela l’est beaucoup 
moins. 

III.4 AIDE PSYCHOLOGIQUE ET SOCIALE AUX VICTIMES 

III.4.1 AIDE PSYCHOLOGIQUE AUX VICTIMES 

Les personnes qui bénéficient d’un suivi psychologique au sein de notre service ont été victimes d’une 
infraction pénale ou sont proches d’une victime directe de ce genre de fait. En tant que psychologue, il est 
important de ne pas se focaliser essentiellement sur ces faits. Le risque serait de réduire le bénéficiaire à cet 
état de victime. Nous devons être attentifs à la personne dans sa globalité, établir avec elle des objectifs et 
des perspectives de travail est indispensable lors du premier entretien psychologique.  

III.4.1.1 ENTRETIENS DE COUPLE OU FAMILLE  

Au sein de notre ASBL, nous proposons des entretiens de couple ou famille lorsque les bénéficiaires le 
demandent ou lorsque nous évaluons que cela pourrait être bénéfique. Quand tous les membres d'une 
même famille ont été confrontés au(x) même(s) événements(s) traumatique(s), se retrouver ensemble pour 
en discuter, mettre des mots et du sens sur les faits peut permettre de resserrer les liens, de mieux se 
comprendre et de mieux faire face aux difficultés. Si chacun participe, exprime ses émotions, son vécu, la 
cohésion du groupe qui a parfois été mise à mal, peut alors se restaurer et aider chacun à retrouver sa place.  

Plus concrètement, il nous arrive de recevoir des familles dans lesquelles les désaccords sont très 
importants. Un membre du groupe peut reprocher à l'autre sa façon d'avoir réagi au moment d'une 
agression, d'un cambriolage par exemple. Certains peuvent ne pas comprendre ou même ne pas accepter 
les sentiments d'un parent face à un agresseur.  

Un entretien de famille peut également avoir lieu de façon ponctuelle dans le cadre d’un suivi individuel. Il 
s’agit alors d’aider le bénéficiaire à faire passer certains messages au reste de la famille tout en étant 
soutenu par l’intervenant, d’améliorer la communication au sein de la famille, … Il arrive également que 
différents membres d’une même famille bénéficient d’un suivi individuel avec des intervenantes différentes 
et que nous organisions un rendez-vous commun (avec les différents bénéficiaires et leurs intervenantes 
respectives). Cet entretien peut avoir pour but d’aider les différents membres à mieux se comprendre les 
uns les autres ou de gérer une actualité commune.  

Ces temps de discussions permettent à chacun d'exposer ses arguments, sa façon de voir les choses, 
d'appréhender les événements. Cette ouverture sur la logique de chacun offre la possibilité d'élargir les 
visions et parfois de sortir du conflit et de trouver un terrain commun. La famille se retrouve alors avec des 
liens encore plus solides, une meilleure compréhension des individualités.  

Nous pouvons dire que les entretiens familiaux permettent au groupe de se pencher sur ses valeurs, de les 
analyser, de les modifier en fonction du vécu et ainsi de repartir vers un mode de fonctionnement adéquat.  

Ce genre d'entretien n'est évidemment pas toujours possible au service d'aide aux victimes étant donné 
qu'auteur et victime se retrouvent parfois dans la même famille. Ce dernier point ne signifie pas qu'ils ne 
doivent jamais se rencontrer ou qu'il ne peut pas être adéquat d'entamer un travail de médiation entre les 
personnes. Cependant, vu les missions de notre service, nous orientons ce genre de situation vers d'autres 
psychologues ou d'autres services qui n'ont pas nos spécificités. 
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Durant cette année 2020, en raison des conditions sanitaires imposées par la crise sanitaire (télétravail, 
nombre limité de personnes dans les locaux,…), les entretiens de familles ont été peu nombreux. 

III.4.1.2 SUIVIS DE MINEURS 

Depuis 2001, l'offre du SAV de Huy s'est élargie au soutien psychologique d'enfants victimes (directes ou 
indirectes) d'infractions pénales. En effet, avant cette date, le service ne recevait que des adultes victimes 
ou proches de victimes (parfois parents d'enfants victimes) sans pouvoir prendre en charge les enfants. C'est 
pour répondre à ce manque et permettre aux enfants d'être enfin reconnus comme des victimes à part 
entière qu'une psychologue spécialisée dans la prise en charge d'enfants a été engagée en 2001. 

Depuis, l'équipe a été renforcée à plusieurs reprises et, actuellement trois psychologues, sur les quatre que 
compte le service, travaillent avec les enfants. Cela permet notamment de recevoir de grandes fratries et 
de pouvoir leur proposer une aide individuelle, où chacun peut bénéficier de son espace propre mais aussi 
avoir son psychologue attitré. Dans la même logique, les rendez-vous de famille peuvent se réaliser à 2 pour 
une plus grande compréhension et une meilleure intervention tant du point de vue du discours verbal que 
du non verbal. Et enfin, les échanges réguliers entre les différents psychologues du service (tant psy enfant 
qu'adulte) permettent une plus grande connaissance de la situation (la famille entière pouvant être suivie 
au SAV) et surtout une vision plus large avec des approches différentes et des points de vue variés. 

III.4.2 AIDE SOCIALE AUX VICTIMES 

III.4.2.1 AIDE SOCIALE AUX VICTIMES  

Le rôle de l’assistante sociale évolue avec le temps et avec les besoins du bénéficiaire. 

C’est elle qui prend en charge de manière privilégiée les entretiens à caractère « social » (information 
concernant les mutuelles, le CPAS, la recherche d’un logement, …). Elle peut soutenir les usagers dans leurs 
démarches envers ces organismes s’ils en font la demande. Ces démarches peuvent aussi concerner la 
recherche d’un avocat pro deo, l’accompagnement pour faire le dépôt de plainte, l’accompagnement chez 
un expert médical, … C’est également elle qui s’occupe de la gestion des formulaires de renvoi (réception 
de la demande, offre de service à la personne et contact avec le policier). 

Lorsque la demande initiale n’est pas d’emblée précise, l’AS reçoit la personne pour un premier entretien 
dans le but de clarifier la situation et d’analyser la demande afin de l’orienter si besoin vers l’une de ses 
collègues, ou si cela le nécessite, vers un autre service. 

En cas de liste d’attente, nous proposons, lors de nouvelles demandes de suivi psychologique, un début de 
soutien avec l’assistante sociale (voir III.2. Gestion de la liste d’attente). 

Vis-à-vis des services avec lesquels nous collaborons, cela permet d’offrir une prise en charge plus rapide 
des personnes qu’ils nous orientent. Cela permet également à la personne de bénéficier plus rapidement 
d’un lieu de décharge émotionnelle et pour les collègues psychologues, du côté administratif, le dossier est, 
quant à lui, déjà rempli. 

Parfois, lorsque la personne a été reçue, qu’elle a pu déposer sa souffrance, qu’elle a été rassurée sur la 
normalité de ses symptômes ou encore si elle a reçu les informations qu’elle recherchait, que cela soit lors 
d’un rendez-vous ou d’un entretien téléphonique, elle ne ressent plus le besoin d’en prendre un nouveau, 
ou elle ne se présente pas à celui qui est fixé. Nous constatons néanmoins que cet aspect du travail ne peut 
pas être valorisé car le dossier social ne compte souvent qu’un entretien unique. 
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III.4.2.2 PRISE EN CHARGE DES QUESTIONS JURIDIQUES 

La demande de prise en charge d’un dossier d’un point de vue juridique, se présente de deux manières : 

⮚ Soit par un intervenant du SAV, déjà actif dans le dossier. L’intervenant (psychologue ou assistante 
sociale) discute alors de la situation du bénéficiaire avec la collaboratrice juridique pour prendre 
conseil auprès d’elle ou fixe spontanément un rendez-vous pour qu’elle en discute directement avec 
la personne concernée. Découlera alors une intervention ponctuelle (à nouveau pas prise en compte 
par les pouvoirs subsidiant) ou un suivi à plus long terme ; 

⮚ Soit par le bénéficiaire qui sollicite directement un entretien pour des informations ou une aide 
juridique. 

La mission de notre collaboratrice juridique est de procurer une information et d’assurer un 
accompagnement par rapport aux aspects juridiques de la situation de la victime. Elle est également 
présente pour faciliter la tâche au bénéficiaire dans sa recherche d’une aide juridique, la rédaction de 
courriers, la prise de contact avec des intervenants extérieurs aussi chargés de l’affaire (afin de faciliter la 
communication entre les bénéficiaires et ceux-ci). 

Ce suivi s’inscrit dans le cadre de l’aide sociale à la personne.  

III.4.2.3 APPELS TELEPHONIQUES POUR LE SERVICE SOCIO-JURIDIQUE DU SAV 

En 2020, la « section sociojuridique » s’est de nouveau retrouvée confrontée à un nombre toujours 
important d’appels de victimes aux fins d’obtenir des renseignements juridiques uniquement par téléphone. 
Ce phénomène, déjà présent les années précédentes s’est encore développé cette année notamment à 
cause de la situation sanitaire.  

Ce phénomène est problématique car il est difficile de communiquer un renseignement juridique 
circonstancié à un bénéficiaire uniquement sur base d’informations données par ce dernier et n’ayant aucun 
support écrit. D’autant que régulièrement, la demande concerne l’explication d’une information qu’ils ont 
déjà reçue mais qui n’a pas bien été comprise. Nous demandons dès lors, le plus possible, aux bénéficiaires 
de venir en entretien avec les documents pour les aider davantage.  

Si cela n’est pas possible où s’ils ne le souhaitent pas, l’information juridique se limite alors soit à une 
information quant aux droits et devoirs des bénéficiaires dans leur victimisation, soit à une aide quant à la 
compréhension d’actes juridiques, soit à une orientation vers les services/personnes juridiques compétents. 

Ces demandes ponctuelles concernent aussi les demandes d’information par courriel. Bien souvent, ces 
personnes ne sollicitent pas de rendez-vous au sein de notre service pour différentes raisons (situation 
géographique, disponibilité horaire, …). 

Malheureusement, ce genre de demande ne peut être comptabilisé au sein de la nouvelle base de données 
de la FWB, ce qui diminue fortement les statistiques de la prise en charge au niveau sociojuridique. 

Le contexte particulier de cette année a modifié certains de nos fonctionnements. Habituellement, une 
personne suivie par une de nos collègues psychologues aurait été orientée vers la section sociojuridique 
pour une information. Cette année, et afin de ne pas multiplier les différents intervenants téléphoniques ou 
les déplacements, nous avons préféré, à différentes reprises, donner l’information à la psychologue qui la 
transmettait elle-même à la personne concernée.  
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III.4.2.4 COMMISSION D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES INTENTIONNELS DE VIOLENCE 

En tant que service d’aide aux victimes, notre ASBL est par ailleurs agréée par le SPF Justice pour 
accompagner les victimes de violences dans l’introduction d’une demande d’aide financière auprès de la 
Commission d’Aide aux Victimes d’Actes Intentionnels de Violence et aux Sauveteurs bénévoles (CAVAV). A 
cet égard, le rôle de la juriste peut se situer à différents stades : informations sur les conditions d’octroi de 
la loi, analyse de la situation de la victime du point de vue des critères d’octroi de l’aide financière, aide à la 
rédaction de la requête et accompagnement dans la procédure (y-compris, le cas échéant, lors du passage 
devant la CAVAV). 

En pratique, en 2020, deux demandes auprès de la Commission d’Aide aux Victimes ont été introduites par 
notre service en faveur de victimes. Par ailleurs, deux autres requêtes restent à ce jour au stade du projet. 
Celles-ci sont en cours d’analyse et seront introduites si elles respectent les conditions pour l’octroi d’une 
aide financière selon la loi et la jurisprudence de la Commission. 

III.5 PARTICULARITES DE CERTAINES PRISES EN CHARGE 

III.5.1 PARENTALITE 

Nous avons choisi d’aborder le thème de la parentalité car c’est un sujet qui est presque inévitable dans bon 
nombre de nos suivis. Que ce soit dans les prises en charge d’adultes ou d’enfants, les questions en lien avec 
la relation parents-enfants reviennent régulièrement.  

Dans le cadre de suivis individuels d’adultes victimes, nous remarquons que les traumatismes vécus ont une 
influence sur la façon d’exercer leur rôle de parent. Ceci est particulièrement le cas dans le cadre de la 
violence conjugale. La dynamique présente dans le couple empêche souvent les parents de jouer leur rôle 
de façon adéquate. Dans un contexte de violence conjugale, la conjugalité passe avant la parentalité. Les 
parents sont centrés sur les difficultés qu’ils ont avec leur partenaire, et sont alors dans l’incapacité de 
mettre en place des stratégies éducatives adéquates et en lien avec les besoins de leur(s) enfant(s). Les 
questions de sécurité, voire de survie prennent toute la place. En consultation, le travail consiste à recentrer 
le parent sur les besoins de son enfant. Cette réflexion autour de la parentalité et de la protection de l’enfant 
peut s’avérer être un levier pour aider les victimes. En effet, dans un premier temps pour leurs enfants, elles 
vont tenter de sortir du processus de la violence conjugale. 

Dans le cas d’autres traumatismes, le parent peut avoir perdu ses repères et se sentir démuni face à son/ses 
enfants. Un travail autour de la parentalité peut permettre de retrouver un nouvel équilibre. 

Dans le cas de suivis individuels d’enfants, nous gardons des contacts réguliers avec le/les parents afin de 
les aider à faire face à la problématique. Lorsqu’un enfant a vécu un traumatisme, notre rôle peut parfois 
être d’informer le parent sur les symptômes du stress post-traumatique ainsi que les besoins associés. Ceci 
leur permettra de mieux comprendre, soutenir et sécuriser leur enfant.  

Dans certains cas, nous devons aussi éveiller le parent aux ressentis de son enfant. Souvent le parent 
projette son vécu d’adulte et n’a pas conscience des émotions propres de son enfant. Il est alors important 
de différencier le vécu de l’un et de l’autre.  

Dans le contexte sanitaire actuel et principalement lors des différentes phases du confinement, ce rôle 
parental a aussi pris une place importante dans nos suivis. En effet, les familles souvent déjà fort fragilisées, 
se sont retrouvées face à de nouvelles difficultés (éducationnelles, médicales, sociales, financières....)  ce 
qui a bien souvent, mis à mal un équilibre déjà instable. 



27 

 

III.5.2 VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES 

Même si nous constatons une diminution des dossiers pris en charge, la proportion de situations s’inscrivant 
dans un tel contexte est en légère augmentation avec une proportion de 46 % (44 % en 2019) pour les 
violences conjugales et 17.5 % (14 % en 2019) pour les violences (intra)familiales. 

Un total de 59 % (227 dossiers) des situations rencontrées au SAV sont en lien avec de la violence conjugale 
et/ou intrafamiliale. (Certaines situations peuvent cumuler ces deux contextes). Il nous arrive d’ailleurs 
souvent d’avoir un adulte et un ou plusieurs enfants de la même fratrie touchés par la même situation.  

Notons qu’en préambule méthodologique, nous n’envisageons pas de travail de couple lors de violence 
conjugale active. Actuellement, les auteurs sont alors orientés vers notre service d’aide aux auteurs (dans le 
cadre des violences conjugales et intrafamiliales).  

Une grande difficulté pour les personnes présentant ces problématiques est le manque de logement. Notre 
service est souvent sollicité pour ce type de recherche mais malheureusement, hormis les CPAS pour les 
logements d'urgences qui sont souvent complets et les centres d’accueil qui sont eux aussi la plupart du 
temps surchargés, peu de pistes s’offrent à nous. Nous pouvons alors aider la personne à s’inscrire sur les 
listes d’attentes des logements sociaux ou à prospecter dans le privé, tout en sachant que cela n’est pas 
accessible à bon nombre des familles que nous rencontrons. Cette difficulté représente un frein réel pour 
une personne, dans la prise de décision de quitter son partenaire et ce, même en cas de violences 
importantes. 

III.6 PROJETS EN COURS 

III.6.1  GROUPE DE PAROLE 

Le groupe est destiné à des femmes victimes de violences conjugales et/ou sexuelles. Il s’agit d’un groupe « 
ouvert ». 7 participantes, au maximum, sont acceptées lors de ces rencontres, ainsi que les 2 animatrices 
(psychologues). Ce sont ces dernières qui ont sélectionné les différentes participantes préalablement sur 
base d’entretiens individuels. Les deux psychologues ont fait le même constat que l’an dernier, c’est-à-dire 
que le groupe de parole fonctionnait bien mais qu’il était malheureusement peu « renouvelé » (notamment 
car les dames qui y assistent, s’y sentent bien et sont demandeuses de poursuivre l’activité).  

De plus, avec les conditions sanitaires actuelles, il n’était pas possible d’accueillir de nouvelles participantes 
cette année. En effet, depuis la mi-mars, les groupes de parole ont été quelque peu perturbés. Les 
rencontres ont d’ailleurs dû être suspendues dans un premier temps. Ensuite, vu la demande importante de 
la part des membres du groupe de parole, elles ont repris sous forme de visioconférence au mois de mai. 

Cette période de confinement et d’isolement a été difficilement vécue par certaines, les laissant sans leur 
soutien psychologique accoutumé et sans leurs contacts habituels, entre elles, nécessaires à leur « équilibre 
» à un moment où elles en avaient justement grandement besoin. C’est pourquoi, pour ne pas faire « 
machine arrière » et ne revenir que dans du soutien psychologique individuel, nous leur avons proposé des 
rencontres en groupe par vidéo. 

Contrairement à ce que nous aurions pu imaginer, le manque de contact « physique » et le côté plus « 
artificiel » de ces rencontres par visioconférences n’ont pas freiné les échanges. Les bénéficiaires sont 
restées demandeuses de poursuivre l’activité à la même fréquence qu’habituellement, c’est-à-dire une fois 
tous les 15 jours.  
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Notre objectif de l’an dernier de réévaluer les attentes personnelles des différentes participantes a été 
réalisé. Nous souhaitons le maintenir l'an prochain car cette manière de fonctionner nous permet d'aller 
"chercher" chacune d’entre elles sur certains sujets par rapport à leurs objectifs personnels (le rapport aux 
autres, apprendre à dire "non", ...) et surtout à respecter leur rythme et leurs difficultés personnelles.  

Nous n’avons malheureusement pas pu travailler davantage par thèmes comme nous l’avions espéré car les 
visioconférences ne permettent pas un accès aisé aux différents outils que nous aurions souhaité utiliser. 
De plus, la précarité du matériel dont certaines participantes disposaient empêchait complètement cette 
pratique. 

III.6.2 BIBLIOTHEQUE THERAPEUTIQUE 

Nous avions expliqué, dans le rapport de l’an dernier, avoir mis en place une bibliothèque thérapeutique 
constituée de livres pour enfants, pour adultes et de quelques jeux de société axés sur les émotions. 

Nous avions pour projet de commencer les prêts dans le courant de cette année ce qui, malheureusement, 
n’a pu avoir lieu à cause de la situation sanitaire, mais nous avons bon espoir de pouvoir enfin débuter dès 
les premiers mois de 2021. 

Nous souhaitons toujours pouvoir élargir notre offre de jeux que nous pourrons, eux aussi, proposer aux 
familles. En effet, les moments de jeux en famille permettent de créer des liens, des moments d’échanges 
et d’instaurer des moments bénéfiques pour la relation. Ils sont aussi des « pauses plaisir » et des bulles 
d’oxygène, tant pour les enfants que pour les parents et permettent ainsi de décrocher, pour quelques 
instants, des problèmes du quotidien.  

III.7 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

III.7.1 COLLABORATION ASJ/SAV 

Comme nous l’avions annoncé dans le rapport d’activité de l’an passé, nous avons travaillé sur les critères 
de prise en charge de l’ASJ et du SAV. Dans un premier temps, les responsables d’équipe ont mis sur pied 
un questionnaire qui a été présenté à chaque travailleur individuellement. Celui-ci reprenait les définitions 
d’un auteur, d’une victime et l’idée que chacun se faisait des prises en charge, des critères d’orientation vers 
l’un ou l’autre service, des critères de transmission d’information et de la façon de fonctionner des deux 
services. 

Les réponses ont été collectées par les RE qui en ont fait un résumé afin de les retravailler et de pouvoir 
discuter des communs et des différences au sein de leur équipe respective. De ces échanges, sont nés deux 
résumés communs, propre à chaque équipe, qui ont été transmis à l’autre équipe, et qui ont mené un 
nouveau travail de questionnement et d’analyse. 

Enfin, sur base de ces réflexions, un échange a eu lieu entre la direction et les RE dans le but d’avoir une 
position institutionnelle sur les points qui posaient questions et pour lesquels les deux équipes ne 
fonctionnaient pas de la même façon. 

Le résumé de cet échange a par la suite été à nouveau transmis aux équipes afin de récolter les avis ou 
questionnements et d’évaluer la nécessité de proposer une réunion rassemblant l’ensemble des acteurs. 
Finalement, les réactions récoltées lors de ce retour n’ont pas nécessité de créer d’autres lieux d’échanges 
et les règles élaborées sont donc maintenant d’applications. 
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Il ressort de ce travail des critères de prise en charge et d’orientation plus clairs et surtout, similaires pour 
tout le monde. Cela devrait également mener vers une meilleure collaboration entre les équipes aussi bien 
lors d’orientation que lors d’interventions dans des dossiers communs. 

Par la suite, nous projetons d’évaluer cette nouvelle organisation afin d’analyser ce qui fonctionne ou pas. 
Et en fonction, nous nous interrogerons sur la nécessité de mettre en place un protocole d’intervention 
spécifique en ce qui concerne les violences conjugales.  

III.7.2 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

Le protocole d’accord de coopération de 2009 reprenait le principe d’équipe psychosociale réunissant 
régulièrement les intervenants du dispositif d’assistance aux victimes : assistantes de justice, à l’accueil des 
victimes, service d’assistance policière aux victimes et SAV. Ces services sont nos principaux partenaires. Ces 
réunions permettent de mettre en lumière nos réflexions et difficultés respectives. Mais aussi, de continuer 
à entretenir notre bonne connaissance de la situation tant policière que judiciaire. 

Malheureusement, vu cette année particulière aucune de ces réunions n’a pu avoir lieu. Cependant, une 
collaboration étroite avec ces services se poursuit. 

Solidement implanté dans l’arrondissement, notre SAV a également tissé un important réseau dans le 
secteur psycho-médico-social. Des contacts réguliers sont établis avec le secteur de l’aide à la jeunesse. Si 
nos missions se recoupent partiellement avec celles d'autres services qui accueillent les enfants, au sein de 
notre arrondissement judiciaire, nous sommes le seul service spécialisé dans la prise en charge des 
traumatismes faisant suite à tous types d’infractions pénales. 

Avec le temps, les services du réseau hutois ont appris à nous connaître et nous avons l'habitude de travailler 
en collaboration avec plusieurs partenaires sur l'arrondissement (comme le SAJ, le SPJ, SOS enfants, les PMS, 
le service d'accrochage scolaire, ...). Notre travail est complémentaire et la demande est telle que nous nous 
inscrivons dans une logique de collaboration et non de compétition. (Ex d'un cas rencontré dernièrement : 
le bilan s'est fait au CRAF. Ils nous ont ensuite orienté les suivis psychologiques pour les enfants tandis qu'eux 
poursuivaient leur travail au niveau de la parentalité, ...). 

Lorsque nous travaillons simultanément avec d'autres services, nous tentons, préalablement, de spécifier 
les actions de chacun en lien avec nos compétences respectives (ex : le CRAF réalise des bilans 
psychologiques alors que notre service pas). Cela se fait toujours dans la transparence, avec l'accord des 
bénéficiaires et dans le respect du secret professionnel.  

A noter aussi que, dans le cadre des suivis individuels, nous avons de nombreux contacts avec des avocats 
en charge des dossiers de nos usagers ainsi qu’avec le secteur des assurances. 

III.7.3 PLATEFORME D’ARRONDISSEMENT POUR LES VIOLENCES CONJUGALES ET 
INTRAFAMILIALES (VIF) 

Notre service participe, depuis sa mise en place, à la plate-forme socio-judiciaire d’arrondissement qui est 
devenue le lieu principal de concertation, se substituant au Conseil d’Arrondissement pour une politique en 
faveur des victimes. Celle-ci est un peu moins active que lors de sa mise en place (une seule réunion a pu 
avoir lieu cette année), mais elle permet aux différents partenaires de continuer à se rencontrer et de 
proposer ou demander à la Province des thématiques d’évènements ou de formations communes.  
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III.8 ANALYSE SWOT (FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES) DU SERVICE D’AIDE 
AUX VICTIMES 

III.8.1 QUELLES SONT LES FORCES DE NOTRE SERVICE ? 

● Nous évoluons en équipe pluridisciplinaire (AS, Psychologues, Juriste) et nous en faisons un atout au 
quotidien ; 

● Chaque fonction s’est formée à la « victimisation » de manière globale. Ainsi, l’assistante sociale peut 
faire des suivis de soutien psychologique, les psychologues ont des connaissances dans le domaine 
des procédures judiciaires, … et toute l’équipe assure les permanences du service ; 

● Connaissant mieux le travail de nos collègues, il nous est plus facile d’avoir recours aux compétences 
de chacune et de chaque fonction à bon escient dans nos suivis ; 

● Notre équipe connaît également une bonne stabilité au niveau de ses membres, ce qui facilite aussi 
la cohérence du travail ; 

● Lorsque nous sommes confrontées à l’une ou l’autre question dans nos suivis et lorsque celles-ci 
tentent à se répéter, nous n’hésitons pas à nous remettre en question, à rechercher des informations 
ou des pistes de solutions tant en interne qu’en externe et à mettre en place de nouvelles façons de 
fonctionner, rechercher de nouveaux partenariats, ... si nécessaire ; 

● Nous sommes attentifs à offrir un lieu de rencontre agréable et essayons également de renouveler 
ce que nous proposons aux usagers. Régulièrement, nous évaluons et remettons en question les 
projets existants afin qu’ils continuent à répondre au mieux aux besoins des usagers et nous en 
proposons de nouveaux en fonction des possibilités (tant de l’équipe que financière). 

● L’accessibilité du service tant sur le plan matériel (en centre-ville et accessible facilement en 
transports en commun) que de la flexibilité des horaires ; 

● La gratuité de nos services et notamment des suivis psychologiques ; 

● La façon dont nous nous sommes adaptées à la crise sanitaire et tout ce que nous avons mis en place 
pour pouvoir continuer à fonctionner tant en confinement que de façon hybride. 

● La proposition de groupes de parole par vidéo. 

III.8.2 QUELLES SONT LES FAIBLESSES  DE NOTRE SERVICE POUR LA REALISATION DE NOS 
MISSIONS ? 

● La charge de travail est très importante, et la liste d’attente, par moment prenant de l’ampleur, pose 
très régulièrement des questions au sein du service. De plus, si nos trois bureaux d’entretien 
permettent maintenant de proposer de plus en plus de rendez-vous en parallèle, le problème se 
pose encore régulièrement de devoir postposer un rendez-vous par manque de local ;  

● Notre charge administrative est croissante au détriment du temps disponible pour les usagers. Le 
double encodage reste problématique ; 

● L’assiduité des travailleurs, parfois au détriment de leur bien-être personnel. 

● Le risque que toutes les adaptations que nous avons mises en place à cause de la crise sanitaire et 
qui ont parfois été plus loin que nécessaire ne deviennent une habitude, nous devons réapprendre 
à ne pas vouloir être disponible tout le temps. 
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III.8.3 POUR L’ANNEE ACCOMPLIE ET CELLE A VENIR, QUELLES « MENACES » EXTERNES 
IDENTIFIONS-NOUS POUR LA REALISATION DE NOS MISSIONS ? 

● La non prise en compte d’une partie de notre travail (notamment les rendez-vous uniques qui sont 
très importants au niveau social). 

● Le fait que certains de nos projets soient dépendants de subsides d’organismes privés et d’avoir, dès 
lors, parfois l’impression de devoir « courir après ». 

● Ne plus pouvoir travailler ensemble suite à la situation sanitaire, ne plus partager le même bureau 
nous fait perdre une très importante partie de nos échanges informels et donc de la richesse de notre 
pluridisciplinarité. 

III.8.4 QUELLES SONT LES POSSIBILITES, OPPORTUNITES EXTERNES EXPLOITABLES POUR LA 
REALISATION DE NOS MISSIONS ? 

● La mise en place de notre supervision clinique nous permet des échanges et un éclairage nouveau 
sur des situations qui nous posent question. Elle aide à l’évolution de notre pratique. Nous 
souhaiterions pouvoir la reprendre plus régulièrement dans le courant de cette année ; 

● Dans une même idée, la mise en place de formations sur site permet un échange différent et 
constructif avec nos collègues. Cela permet aussi de construire des connaissances communes et 
d’enrichir nos pratiques ; 

● La pérennisation de l’augmentation de nos possibilités de prises en charge psychologique par un 
renforcement du cadre nous permettra de diminuer notre liste d’attente et peut-être, ouvrir la 
possibilité de nouveau projet lorsque la situation sanitaire sera stabilisée. 

III.9 PERSPECTIVES DU SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES 

Les principaux objectifs du service restent inchangés. Ils découlent des missions qui nous sont confiées dans 
le cadre de notre agrément. Il est important pour nous de poursuivre cette offre de service auprès non 
seulement des adultes mais également des mineurs qui représentent une partie importante de notre public. 

En ce qui concerne l’organisation de la permanence et des suivis individuels, l’équipe espère maintenir un 
volume d’activité équivalent en évitant la formation de files d'attente et une surcharge de travail chez les 
collaborateurs. Nous continuerons également à rester attentives à l’augmentation des demandes via le 
téléphone et via le mail afin de pouvoir s’adapter à cette nouvelle réalité de terrain. 

Une attention particulière sera toujours accordée à la formation continuée, au travail en équipe 
pluridisciplinaire et au travail en réseau notamment dans le domaine des violences conjugales, 
intrafamiliales et la prise en charge des abus sexuels. 

D’un point de vue organisationnel, nous avons le besoin de trouver des solutions concrètes pour que le 
travail mixte entre télétravail et présentiel puisse se faire de façon confortable pour toutes et sur le long 
terme en organisant par exemple plus de moments d’échanges, en rendant les réunions d’équipe plus 
régulières et en y incluant plus de clinique… 

Une attention particulière est accordée, depuis plusieurs années, au soutien à la parentalité, en particulier 
dans le cadre des suivis psychologiques et du groupe de parole. La parentalité et leurs rôles éducatifs ont 
souvent été abordés dans le groupe, ce qui nous incite, dans l’année qui vient, à travailler encore ces sujets 
aussi d’autre manière (par exemple via un jeu de société). 
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Deux de nos psychologues poursuivront l’animation du groupe de parole pour femmes victimes de violences 
ou d’abus sexuels. Nous nous efforcerons de réévaluer les objectifs personnels des participantes au moins 
une à deux fois par an. Nous annoncions l’an passé notre souhait de travailler davantage par thème, en 
proposant des sujets d’actualité mais également de visionner des films en rapport avec leurs problématiques 
que nous aurions poursuivis par un débat. Malheureusement, ceci n’a pas pu se faire cette année, la 
situation ne nous permettant pas l’accès aux différents supports nécessaires. Cela reste néanmoins un projet 
pour l’année à venir. 

La situation sanitaire nous a également contrainte à reporter le démarrage du prêt des livres dans le cadre 
du projet « bibliothèque thérapeutique ». Celui-ci débutera dès le début de cette année. Nous envisageons 
toujours d'étendre ce projet en acquérant des jeux supplémentaires que nos psychologues pourraient 
utiliser lors de leurs suivis et qu’elles pourraient montrer ou faire tester aux enfants et/ou aux familles. Ceci 
permettrait d’aborder encore différemment le travail thérapeutique. Un appel à des dons a été lancé pour 
compléter ce beau projet dans l’intérêt des victimes prises en charge par notre équipe. 

Cette année, afin de tenter de faciliter l’encodage et le nombre parfois multiple de dossiers pour une même 
personne, nous avons mis en place une fiche individuelle récapitulative. Nous verrons à l’usage son efficacité 
et les éventuelles améliorations qu’elle nécessite. Dans le courant de l’année qui vient, nous souhaitons 
pouvoir repenser et organiser de façon structurée l’archivage de nos dossiers. 

Une réflexion a été menée avec l’ASJ quant à la répartition des suivis au sein des deux services (notamment 
en ce qui concerne les proches d’auteurs et les violences conjugales et intrafamiliales). Par la suite, nous 
envisageons, si cela s’avère nécessaire, de réaliser un protocole de collaboration entre les intervenants de 
ces services dans le cadre des violences conjugales. 
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IV. AIDE AUX AUTEURS ET AUX PROCHES D’AUTEURS  

IV.1 AIDE AUX AUTEURS ET AUX PROCHES D’AUTEURS EN QUELQUES CHIFFRES 

IV.1.1 TYPE DE PRISES EN CHARGE DES AUTEURS ET PROCHES D’AUTEURS 
 

Nombre de dossiers 2020 (y compris dossiers dédommagement des PC) 

Type de prestations Ponctuel Suivi Total 

Aide Sociale Auteurs 13 31 44 

Aide Sociale Proches Auteurs 4 30 34 

Aide Psychologique Auteurs 7 27 34 

Aide Psychologique Proches Auteurs 1 2 3 

Total 25 90 115 

 

Nombre de bénéficiaires 2020 (y compris dossiers dédommagement des PC 

Type de Prestations Total 

Aide Sociale Auteurs et Proches Auteurs 76 

Aide Psychologique Auteurs et Proches Auteurs 33 

 

Nombre de Prises En Charge 2020 (sans les dossiers dédommagement des PC) 

Type de Prestations PEC Subventionnées PEC 2020 

Aide Sociale Auteurs  6 5 

Aide Sociale Proches Auteurs  25 18 

Total Aide Sociale 31 23 

Aide Psychologique Auteurs  21 10 

Aide Psychologique Proches Auteurs  18 2 

Total Aide Psychologique 39 12 

Total 70 35 

115 dossiers ont été traités en 2020 (- 31 dossiers par rapport à 2019) soit une diminution de plus de 21 %.  
Parmi eux, 78 ont concerné l’aide aux auteurs et 37 l’aide aux proches d’auteurs. Le nombre de PEC a 
diminué à concurrence de 43 %. Dans ce cas-ci, une explication privilégiée est la situation sanitaire vécue 
durant l’année 2020 et la  répercussion des délais de clôture. Une majorité de nos dossiers s’est retrouvée 
fermée de fait suite au premier confinement et à l’absence d’entretien pendant 3 mois. 

Dans le cadre du travail avec les auteurs, 44 dossiers ont concerné l’aide sociale et 34 dossiers l’aide 
psychologique, soit une baisse de 6 dossiers sociaux et de 13 dossiers psychologiques.   

Quant à l’aide aux proches et aux familles, 34 dossiers concernent l’aide sociale, soit une diminution de 19 
% et 3 dossiers concernent l’aide psychologique soit une diminution de 57 %. 

Ce constat reflète très clairement la difficulté qu’a été l’année 2020 de pouvoir entrer en contact avec de 
nouveaux usagers. En effet, il n’a pas été possible pour l’ASBL de faire de la sensibilisation vers l’extérieur 
(autorités mandantes, services, intervenants de terrain, ...) et les seuls proches et familles l’ont été par le 
“bouche à oreille” de nos usagers (pour 78% des proches).  



34 

 

Nous rappelons également que notre positionnement méthodologique de ne pas travailler en couple lors 
de violence conjugale active et d’orienter principalement les compagnes victimes vers le SAV explique 
également en partie ces chiffres.  

Les 115 dossiers ont fait l’objet de modalités de prise en charge, se répartissant en : 

● 91 suivis individuels (67 auteurs et 24 proches) ; 

● 9 suivis de couples ; 

● 17 suivis familiaux. 

Sur ces 115 dossiers 1 seul est un dossier de mineur.   

Notons que 25 bénéficiaires n’ont été vus qu’une seule fois et 10 auteurs ont été suivis dans le cadre du 
dédommagement des parties civiles. Ces dossiers ne remplissent pas les critères de prises en compte dans 
le calcul Per Diem. Ils n’apparaissent donc pas dans la base de données de la FWB.  

IV.1.2 PRINCIPALES FILIERES D’ACCES AU SERVICE D’AIDE AUX AUTEURS ET  PROCHES 
D’AUTEURS  

 

Filière d'accès 2020 
Auteurs Proches d'auteurs 

Total Auteurs + 
Proches 

Nb % Nb % Nb % 

Non communiqué 4 5% 4 11% 8 7% 

Associatif, informatif, entraide 3 4% 0 0% 3 3% 

Médias 1 1,25% 0 0% 1 1% 

Entourage 1 1,25% 29 78% 30 26% 

Justice 46 59% 0 0% 46 40% 

Police fédérale 0 0% 2 5% 2 1,5% 

Police locale 1 1,25% 0 0% 1 1% 

Secteur scolaire et professionnel 0 0% 0 0% 0 0% 

Services psychosociaux 0 0% 0 0% 0 0% 

Soins de santé 1 1,25% 1 3% 2 1,5% 

Service d'aide aux détenus  21 27% 1 3% 22 19% 

Total 78 100% 37 100% 115 100% 

Pour les auteurs, nous constatons une inversion de la filière d’accès entre 2019 et 2020. En effet, là où le 
service d’aide aux détenus orientait, en 2019, 50 justiciables (52%), il n’a orienté, cette année, que 27% des 
auteurs. Cette diminution s’explique aisément par les périodes importantes durant l’année sans accès aux 
modalités de sorties pour les détenus (tels que PS, CP,...). Ce type de modalités s’accompagne généralement 
d’une condition de suivi qui officialise en quelque sorte la demande « spontanée » de l’intéressé et amorce 
le suivi dans le cadre de l’aide aux auteurs.  

Dans la même logique liée à la situation sanitaire et au peu de présentiel, aucun auteur n’a été orienté par 
des services psychosociaux. Par contre, nous avons maintenu des contacts à distance avec ces services pour 
mettre en  place des collaborations et se coordonner dans la prise en charge des situations notamment en 
situation de VC ou familiales.  

46 auteurs (59 %) ont été directement orientés par la justice et singulièrement par la Maison de Justice. Ici 
aussi, nous pensons que l’augmentation s’explique par le maintien  de nos contacts avec la Maison de 
Justice.  
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Pour les proches, c’est l’entourage qui est la première source d’orientation, pour 29 d’entre eux (78 %).  

IV.2 GESTION DE LA LISTE D’ATTENTE  

Suite à la situation sanitaire et donc aux périodes sans présentiel, notre service a dû fonctionner, cette 
année, avec une liste d’attente. Cette liste s’est avérée de plus courte durée pour les assistantes sociales qui 
pouvaient régulièrement entamer de nouveaux suivis et aider les bénéficiaires dans leurs démarches 
administratives par téléphone.  

Par contre, libérer des créneaux horaires en présentiel pour entamer de nouveaux suivis psychologiques 
s’est avéré beaucoup plus complexe pour les psychologues. Les intervenantes devaient garder à l’esprit de 
maintenir des disponibilités en cas de reprise de PS ou CP et donc de garantir aux suivis déjà entamés la 
poursuite de leur travail. L’équipe a donc choisi de systématiser l’entretien de premier accueil par une 
assistance sociale afin de quand-même pouvoir entamer un contact entre l’usager et l’ASBL.   

IV.3 IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE 

IV.3.1 IMPACT SUR LE SERVICE D’AIDE AUX AUTEURS  ET PROCHES D’AUTEURS  

En temps normal, la permanence du service d’aide aux justiciables est organisée tous les jours ouvrables de 
13h00 à 16h00. Nous sommes disponibles pour répondre au téléphone pour des renseignements, 
orientation, … ou encore pour des prises de rendez-vous. Nous pouvons également accueillir les usagers qui 
se présentent pour un premier contact.  

Cependant, cette année a été bien différente. Nous avons dû adapter notre manière de travailler et notre 
façon d’organiser les permanences dès le mois de mars. Afin de rester présents sur le terrain, nous avons 
élargi nos permanences téléphoniques de 9h à 16h30 et nous avons mis en place la ligne gratuite 0800. 

Un nouveau tableau de permanence regroupant l’ensemble des travailleurs des services d’aide aux détenus 
et d’aide aux justiciables, a pu être mis en place. Il a été convenu que pour chaque jour, au moins une 
assistante sociale et une psychologue soient joignables, au prorata de leur temps de travail et un système 
de suivi des contacts reçus lors de la permanence a été mis en place.  

Dès le début de la crise sanitaire, chaque intervenant du service a pu contacter ses usagers pour informer 
des modalités de permanence et des démarches à suivre pour continuer les suivis individuels malgré la crise 
sanitaire. Cette démarche a également permis de soutenir les usagers et de maintenir des entretiens de 
manière différente pour ceux qui le souhaitaient. Parallèlement à cela, les auteurs détenus suivis en PS, CP, 
… ont pu être informés via un courrier personnel nominatif et une circulaire affichée au sein des différentes 
prisons. 

Il est tout de même à noter que la ligne gratuite a été largement utilisée par des détenus qui ont été informés 
de l’existence de ce numéro qui leur était en grande partie dédiée. Les usagers externes comme les 
justiciables qui ne sont pas incarcérés ont continué majoritairement à utiliser le numéro de la permanence 
classique du service d’aide aux justiciables même si, au fil du temps, ils ont aussi utilisé ce support 
téléphonique gratuit.  

Après avoir mis en place des mesures et des alternatives avec nos usagers, nous étions également 
disponibles pour les nouvelles demandes sur base d’une liste d’attente lorsque cela s’est avéré nécessaire. 
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Pendant le premier confinement, à savoir de mars à mai, aucun entretien n’a eu lieu en présentiel à l’ASBL, 
que ce soit sur rendez-vous ou non (d’ailleurs, nous ne comptons pas ou très peu d'usagers qui se seraient 
présentés à la permanence). Les entretiens se sont faits uniquement par téléphone. Certains nous ont 
contactés occasionnellement (besoin d’échanger, de soutien ou d’une information ponctuelle), et pour 
d'autres nous avons fixé des entretiens réguliers. Cette ligne téléphonique a également été utilisée par notre 
public pour obtenir rapidement des informations pratiques (numéro de tél d’un service, d’un avocat, prise 
de rdv, sur l’offre de service que nous proposons, les jours de permanences des intervenants, etc.).  

Que pouvons-nous retenir de notre permanence téléphonique ? 

L'accessibilité : Notre service est resté accessible chaque jour ouvrable. Cette permanence a permis une 
disponibilité des intervenants, non seulement pour les usagers mais aussi pour d’autres services externes. 
Faire la démarche de demander une aide qu’elle soit sociale ou psychologique n’est pas évident, il est donc 
important de pouvoir accueillir cette demande lorsque nous la recevons en assurant cet accès quotidien. 

La continuité des missions par le maintien des contacts avec les usagers en demande, la poursuite de suivis 
en cours et la prise en charge de nouvelles demandes : 

● Aide sociale : Au niveau social, la plupart des démarches administratives, les factures, les demandes 
d’aides financières,  … prennent un certain temps et doivent impérativement être faites lors d’un 
entretien en présentiel. Cependant, certaines démarches sociales « urgentes » ont pu continuer.  

● Aide psychologique : Des suivis psychologiques ont pu être maintenus avec le(la) psychologue 
référent(e). La permanence a également donné la possibilité de joindre un psychologue (même si ce 
n’est pas celui de référence dans le dossier) pour une situation plus urgente ou « de crise ». 

Notons que la permanence téléphonique n’a pas permis de maintenir les contacts avec tous nos usagers et 
une partie des dossiers a dû être clôturée suite à un délai de 3 mois sans contact. 

Des partenariats via email et téléphone avec des services tels que le CPAS, FGTB, … ont pu naître durant 
cette période plus que difficile, principalement au niveau social mais aussi au niveau psychologique. Notre 
service poursuit ses contacts avec les services de la région et plus spécifiquement ceux dont la mission est 
l’intervention à domicile (équipe 107, Réalism, Estim’Lg, Parall’aile, Mobiléa  ...). Il a été également 
nécessaire de s’armer de patience pour réaliser des démarches d’ordre social auprès des services chômage 
ou encore la mutuelle. Ces services étaient complètement débordés de demandes et fonctionnaient avec 
un personnel réduit.   

Nous avons constaté que la maison de justice a été plus souple dans les conditions de nos usagers en cette 
période particulière (notamment en termes d’obligation de présentation aux rdv sociaux et psychologiques). 
Il ne nous a, par exemple, pas été demandé par des usagers de fournir de document attestant de la poursuite 
de leurs suivis et démarches effectués par téléphone ou par courrier. Aucun usager n’a relaté de difficultés 
au moment des confinements venant des maisons de justice quant à l'exécution de leurs mesures. Lors des 
assouplissements des mesures, nous avons constaté le retour de certains usagers incités par leurs 
assistant(e)s de justice. 

IV.3.2 IMPACT SUR LES AUTEURS ET PROCHES D’AUTEURS 

Nous sommes fortement soucieux des effets du confinement sur la santé mentale de nos usagers en général 
(souvent en situation précaire et fragilisés). Aussi bien dans le cadre de l’aide sociale que de l’aide 
psychologique, la permanence téléphonique a été capitale et nous a fortement aidés dans la gestion de 
l’impact de la crise sanitaire.  
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Elle a permis à une grande partie des usagers de maintenir le contact, de garder un lieu et un temps pour se 
confier et se décharger dans cette situation anxiogène, rendant le confinement moins « difficile ». Pour 
certains, nous restions leurs seuls contacts sociaux externes, pour d'autres, poursuivre le suivi psychologique 
ou les démarches sociales leur permettaient d’avancer et de croire à du possible. 

Des situations complexes et de crise ont pu être prises « à temps » et gérées en collaboration avec d’autres 
services. Le fait de pouvoir contacter un psychologue ou une assistante sociale a pu éviter des passages à 
l’acte (auto-hétéro agressif). Lors des échanges que nous avons pu avoir, une attention particulière a été 
portée aux situations à risques de violences conjugales et intrafamiliales mais aussi aux situations à risques 
de passage à l’acte, de crise  (ex: tentative de suicide, menaces sur autrui, décompensation mentale, ...).  

A cet effet, nos intervenants ont été très attentifs à garder un contact régulier et fréquent avec ces familles 
et/ou usagers à risques, de les réseauter tant que possible afin de ne pas rester seul service présent dans 
ces situations.  Lors de situations ponctuelles avec risque de violences conjugales, nous avons instauré avec 
2 usagers un accord pour pouvoir les rappeler et être proactif en cas d’absence de contact de leur part mais 
aussi dans un cas, la possibilité d’appeler un membre de l’entourage en cas d’absence de nouvelle à la date 
convenue.  

Durant le confinement, nous avons suivi et soutenu nos usagers avec les moyens mis à notre disposition 
pour effectuer notre travail à distance. Nous pouvons observer que certaines situations ont avancé et évolué 
de manière positive grâce au maintien des contacts et à la double collaboration psy/AS. La prise en charge 
par téléphone a révélé chez certains des capacités d’autonomie et de responsabilisation qui avait tendance 
à « stagner » en temps normal. 

Lors de la reprise des entretiens, nous avons mis à disposition des usagers : gel désinfectant, masques et 
plexis afin de protéger au maximum les usagers ainsi que les intervenants. Malgré les mesures de 
précaution, nous avons pu constater parfois un climat de tension. Il est vrai, comme expliqué ci-dessus, que 
nous rencontrons un public précarisé qui a dû, pour la plupart d’entre eux, faire face, durant le confinement, 
à différentes difficultés : 

➢ Délai d’attente démesuré pour recevoir leurs colis alimentaires ; 

➢ Le stress de ne pas pouvoir se nourrir ou de subvenir aux besoins de leur famille par manque de 
moyens ; 

➢ Le stress d’être contaminé ; 

➢ Vivre dans quelques m2 à plusieurs ; 

➢ Des détenus confinés dans le milieu familial après une période d’incarcération ; 

➢ Les tensions familiales ; 

➢ Des salaires payés en retard ; 

➢ Pertes d’objectifs futurs (formations annulées ou repoussées, délai important pour octroi de PS ou 
CP voir leur suspension, …) ; 

➢ La mise en chômage temporaire ou perte d’emploi (d’où diminution de revenus), … ; 

➢ Des activités principales suspendues (emploi, formation, …) et donc toutes les conséquences liées à 
l’inactivité. 
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Dès la reprise des entretiens en présentiel, nous avons recontacté les usagers pour leur proposer un 
entretien ou pour poursuivre les entretiens par téléphone à leur convenance. Certains usagers ont préféré 
poursuivre le suivi par téléphone jusqu’à ce jour. La situation sanitaire n’étant pas encore sous contrôle, 
nous rencontrons des personnes pour qui se déplacer à l’ASBL représente encore trop de stress. D’autres, 
par contre, se sont rendus compte que le téléphone permettait de poser une question, de transmettre une 
information sans pour autant avoir besoin d’un entretien. D’autres encore sont en attente de la reprise des 
visites à domicile car leur situation ne leur permet pas de se déplacer jusqu’à nous. L’entretien téléphonique 
ou en visioconférence a donc apporté des bénéfices, tant aux usagers qu’aux travailleurs, en termes 
d’efficacité, de gain de temps, d’autonomie. Il pourrait donc être intéressant de continuer à proposer cet 
outil à l’avenir, en fonction de la situation des personnes.  

Néanmoins, suite au confinement, certains usagers ont perdu le fil du suivi et n’ont plus donné suite. La 
situation sanitaire a eu un impact non seulement sur le psychologique mais aussi sur les relations sociales, 
économiques et professionnelles de chacun.  

IV.4 AIDE PSYCHOLOGIQUE ET SOCIALE AUX AUTEURS ET PROCHES D ’AUTEURS  

IV.4.1 AIDE PSYCHOLOGIQUE AUX AUTEURS ET PROCHES D ’AUTEURS  

Le travail d’accompagnement psychologique (post-pénitentiaire) est un suivi qui va permettre à la personne 
de se positionner par rapport à elle-même, à ses souhaits personnels, à son parcours, sa famille, son réseau 
social.  Il vise à aider la personne à se redynamiser (instaurer ou réinstaurer la motivation, rehausser l’estime 
de soi), à se resocialiser et à l’accompagner dans son processus de réinsertion. 

Ce travail s’effectue en accord avec la personne, tout en respectant son rythme personnel, ses capacités et 
ses compétences. Dans la majorité des cas, ces personnes ont souhaité, dans un premier temps, poursuivre 
à l'extérieur le suivi entamé en prison. Il n’est pas rare que la prison fasse de cette démarche une condition 
inévitable à l’octroi d’une mesure de faveur (congé et permission de sortie) ou d’une mesure 
d’élargissement (surveillance électronique ou libération conditionnelle). 

Le travail réalisé avec les proches va, quant à lui, d'une action ponctuelle à un accompagnement en 
profondeur. Notre objectif est d’aider les proches à faire face aux situations de crise, en les amenant 
progressivement à développer leurs propres capacités à gérer les différents aspects de leur vie et être plus 
aptes à faire face aux difficultés futures. 

En 2015, notre ASBL a obtenu le renouvellement de son projet « Tremplin pour l'Insertion », soutenu par le 
Fond Social Européen.  Le projet s’est poursuivi les années suivantes.  En marge des actions de formation et 
de guidance d’insertion en prison 2 , il a permis de financer, de manière limitée, des permanences 
psychologiques pour des détenus bénéficiant de mesures telles que PS ou CP, LC ou SE et qui, dans ce 
contexte, auraient souhaité entamer un suivi ambulatoire avec leur intervenante du SAD.  C'est par ce biais 
que le détachement de deux de nos psychologues actives en prison est rendu possible. 

 

 

 

                                                      

2 Voir le rapport d’activité du projet « Tremplin pour l’Insertion » dans le cadre du Fond Social Européen 
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IV.4.2 AIDE SOCIALE AUX AUTEURS ET PROCHES D ’AUTEURS  

Le travail que nous réalisons est un suivi social basé sur le soutien à la réinsertion des usagers, une 
information sur leurs droits, une écoute bienveillante et un soutien actif dans les démarches à accomplir. 
Ces démarches peuvent être de l’ordre des dettes, de la recherche d’une formation ou d’un emploi, de la 
rédaction de CV ou de lettre de motivation, de la recherche d’un logement et des aides qui y sont liées, de 
l’octroi d’un revenu ainsi que de la remise en ordre administrative (carte d’identité, prise en charge 
mutuelle), etc. Bien que ces domaines restent la majorité de nos suivis, nous travaillons à la demande de 
l’usager. Il est donc possible qu’une demande sorte du champ de nos habitudes. Ce travail s’effectue 
toujours avec l’accord de la personne, à sa demande et avec un objectif de travail. 

Les entretiens de suivi se déroulent avec un horaire régulier, le plus souvent au sein de l’ASBL, mais il est 
également possible exceptionnellement que ces entretiens se fassent à domicile. De façon tout aussi 
ponctuelle, un accompagnement lors d’une permission de sortie est envisagé lorsqu’il peut faciliter une 
prise en charge post-pénitentiaire ultérieure, que l’usager n’a pas de ressource à l’extérieur et qu’un suivi 
social a déjà pu être entamé au sein de la prison. 

Pour les proches d’auteurs, la demande émane généralement d’eux-mêmes et le suivi à accomplir se situe 
dans les mêmes domaines d’action que pour un auteur, à savoir l’accompagnement et l’écoute, une 
information et une aide dans la réalisation de diverses démarches.  

IV.5 PARTICULARITES DE CERTAINES PRISES EN CHARGE 

IV.5.1 AIDE SOUS CONTRAINTE 

Pour les suivis imposés (notamment dans le cas de mesures alternatives judiciaires), il est parfois plus 
difficile de créer un climat propice au travail psychologique et social. Il est important pour l’intervenant 
d’adopter une position qui puisse aider l’usager à trouver un sens à ce suivi. Dans tous les cas, notre action 
reste inscrite dans l’aide sollicitée ou acceptée et non pas sous mandat. 

Étant, majoritairement, en situation de liberté conditionnelle, surveillance électronique, … les justiciables 
rencontrés en ambulatoire sont, pour la plupart (soit 79%), obligés d’avoir un suivi psychologique et/ou 
social assuré par un service comme le nôtre. Soit 1 % en plus qu’en 2019.  

En cas d’orientation par un organisme partenaire et plus particulièrement par la maison de Justice, nous 
n’acceptons la prise en charge que pour autant qu’une demande émane de l’intéressé (principe de l'aide 
sollicitée ou acceptée). Ne travaillant pas dans un cadre mandaté (par l’autorité judiciaire ou autre) avec 
tout ce que cela comporte (rédaction de rapports, évaluation, …), nous conservons un certain degré 
d’autonomie dans l’accomplissement du travail, malgré le contexte de contrainte régulièrement présent. 

IV.5.2 ENTRETIENS DE COUPLE OU FAMILLE 

Durant le confinement, un travail de soutien psychologique, de démarches administratives et sociales a été 
mis en place par téléphone, mail et ponctuellement par vidéo. Ces familles vulnérables et au parcours déjà 
chaotique se sont brutalement retrouvées isolées face à l’ampleur de leurs problèmes. Ce contexte 
hautement anxiogène a nécessité beaucoup d’énergie et de volonté pour ne pas mettre en péril le lien de 
confiance et de stabilité mis en place depuis longtemps et ne pas leur donner le sentiment d’être « lâchés » 
en pleine crise sanitaire. 
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Le travail réalisé avec les familles va d’une action ponctuelle à un accompagnement à long terme.  Notre 
objectif est de les aider à faire face notamment aux situations de crise, en les amenant progressivement à 
développer leurs propres capacités à gérer les différents aspects de leur vie. 

Depuis de nombreuses années, une méthodologie unique était utilisée par une seule assistante sociale qui 
prenait principalement ce public en charge. Aujourd’hui, chaque intervenant de l’équipe est amené à 
travailler avec des couples ou familles. Parallèlement à cela, différents éléments (évolution de la 
composition de l’équipe, des méthodologies, de la société et donc des besoins des familles, du nouvel 
agrément, ….) nous ont amenés à questionner la systématisation des déplacements aux domiciles dans le 
cadre de l’aide aux familles.  

Le travail à domicile présente des avantages certains mais faire venir ce public à l’ASBL aussi. En nous 
recentrant sur nos missions, nos moyens et les valeurs de l’ASBL, nous souhaitons mettre en avant 
l’autonomisation et la responsabilisation des usagers. Les visites à domicile ne sont dès lors plus la règle 
mais restent possibles tout en devenant l’exception qui doit être réfléchie en équipe au regard de la situation 
familiale.  

Afin d’apporter l’aide la plus adaptée possible aux besoins des usagers, l’action proactive centrée sur la 
disponibilité et la prise en charge globale du système familial prôné jusqu’à maintenant dans le cadre de 
l’aide à domicile devra être réfléchie et adaptée au travail développé au siège de l’ASBL. 

De plus, les familles bénéficiant d’un accompagnement depuis de nombreuses années ne peuvent pas être 
valorisées dans la nouvelle base de données (Etnic) car trop anciennes. Cette modification du travail avec 
les familles nous a amené à nous questionner sur le fondement de ces suivis à long terme. Certains ont pu 
être clôturés soit car la demande n'était plus présente, soit parce que d’autres services plus adaptés ont pu 
être mobilisés, … 

Ces nouvelles dispositions ont un réel impact (indépendamment des mesures sanitaires) sur la réalisation 
de cette mission. Il est difficile de mobiliser le déplacement de plusieurs membres d’une même famille pour 
différentes raisons : problèmes de transport, difficultés financières, problèmes de santé, … Bien que notre 
objectif est de rendre l’usager acteur de sa prise en charge tant sociale que psychologique, nous sommes 
conscients que dans de rares situations, il peut être également difficile pour certains bénéficiaires (ex : avec 
de graves problèmes de santé, un handicap, sous surveillance électronique) de se déplacer jusqu’à nos 
bureaux. Dans ces cas particuliers, il peut être envisagé (après évaluation de la situation en équipe) que les 
interventions se fassent pour un temps défini à domicile.  

L’effet combiné des facteurs de réorganisation et la crise sanitaire ont eu comme conséquence la clôture de 
13 dossiers familles au cours de l’année 2020. 

Malgré cette baisse des chiffres, nous pensons qu’à terme, cette prise en charge psychologique et/ou sociale 
leur permettra d’être plus actifs dans la demande et dans le travail réalisé mais surtout de s’extraire du 
milieu de vie où peuvent être présentes les difficultés (ex : conflit entre parents et enfants, là où ça se joue), 
c’est un lieu neutre et sécurisant, un temps de pause. En effet, il n’est pas nécessaire d’être dans le milieu 
familial pour observer les dysfonctionnements du système familial, ils émergent lors des entretiens. Sortir 
de son environnement de famille, peut également permettre à certains membres de s’exprimer plus 
aisément qu’il ne le ferait dans leur milieu familial. De plus, l’ASBL nous permet de travailler dans un climat 
« neutre » avec du matériel adapté à la bonne réalisation des entretiens. 
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Les difficultés d’ordre matériel nécessitent des démarches administratives et sociales auprès de divers 
organismes. D’autre part, les problèmes personnels et relationnels demandent un accompagnement et un 
soutien psychologique : exploration et compréhension du vécu personnel et familial, analyse des modes de 
fonctionnement et de communication entre les personnes, reconnaissance et soutien des ressources 
personnelles, activation de recherche de solutions, ... 

Dans plusieurs de ces dossiers, des collaborations s’instaurent également avec d’autres services.  Ces 
collaborations sont primordiales afin de respecter le travail de chaque service, tout en coordonnant au 
mieux les différentes actions menées.  

Actuellement, peu de suivis de couple ou de famille sont en cours dans notre service. D’une manière 
générale, au sein d’un système (couple, famille) un membre est identifié comme la personne problème et 
dès lors c’est lui qui est envoyé en consultation.  

Dans notre institution, nous rencontrons généralement le membre de cette famille en prison (ou à l’ASBL 
envoyé par son assistant(e) de justice). Mis à l'écart par la société, nous commençons notre travail durant 
cette incarcération et donc en individuel. Ce travail commencé avec un psychologue ne peut s’élargir au 
système familial ou de couple avec ce même psychologue. Une des pistes possible est de veiller à  laisser 
l’opportunité à la famille ou au couple de rencontrer un autre psychologue de l’asj pour un suivi familial.  

Nous sommes sensibles au fait que le changement de l’usager implique des bouleversements au niveau du 
couple, de la famille et de leur système de fonctionnement. Il est utile que chacun joue un rôle dans ce 
changement et prenne sa place différemment. Nous sommes également attentifs au fait que les proches de 
l’usager peuvent être un soutien précieux à la désistance. 

Une autre piste pour faciliter l’accès de ce public serait que le premier entretien réalisé en amont du suivi 
social ou psychologique puisse ouvrir la porte à un suivi de famille. C’est un point que nous devons 
investiguer plus systématiquement lors de ce premier entretien et veiller à bien informer l’usager qu’un 
travail de ce type est possible. Notons que la prise en charge d’un des membres d’une famille peut, à long 
terme, développer chez eux l'intérêt, l’envie d’un suivi de couple ou de famille. Il est donc important lors du 
ou des premiers entretiens de bien présenter les possibilités de prise en charge du service, en fonction de 
la demande, des difficultés, des besoins mais aussi de l’analyse de l’intervenant. Cette possibilité doit aussi 
être rappelée en cours d’accompagnement. La complémentarité entre AS et PSY pour une prise en charge 
globale, qu’elle soit individuelle, de couple ou de famille confirme ici son importance.  

Certains de nos usagers sont suivis uniquement en individuel (que ce soit au niveau social et/ou 
psychologique), ils connaissent bien l’ASBL et peuvent donc être plus à l’aise pour venir dans notre service 
pour un suivi familial ou de couple. Une nouvelle demande d’aide, comme nous l’avons déjà expliqué, reste 
une démarche compliquée, le fait de connaître le service peut faciliter les choses. 

Par contre d’autres, ayant investi pleinement le lieu social et psychologique proposé par l’ASBL, peuvent 
demander de l’aide, du soutien  pour leurs proches tout en insistant sur une orientation extérieure  afin de 
garder cet espace  privilégié et sécurisé pour eux.  

Notons qu’en préambule méthodologique, nous n’envisageons pas de travail de couple lors de violence 
conjugale active. Actuellement, nombreux sont les proches qui sont orientés vers notre service d’aide aux 
victimes (dans le cadre des violences conjugales et intrafamiliales).  
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IV.5.3 VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES 

Cette année, 21 % des dossiers pris en charge s’inscrivent clairement dans un contexte de violences 
conjugales et/ou intrafamiliales identifié. Il s’agit principalement de justiciables envoyés vers nos services 
dans le cadre d’une mesure probatoire, d’une médiation pénale ou encore d’une alternative à une formation 
sur la violence. Dans les cas où un suivi psychologique est mis en place il est davantage axé sur la 
problématique à travailler (violence conjugale, violence intrafamiliale ou violence en général). 

IV.5.4 DEDOMMAGEMENT DE PARTIES CIVILES 

Dans le cadre du dédommagement des parties civiles, la réflexion entamée en 2019 quant à la poursuite de 
l’utilisation de cet outil est toujours en cours et une décision institutionnelle n’a pas encore été prise. En 
effet, pour cette tâche spécifique, il faut mobiliser un intervenant avec des références institutionnelles et 
juridiques, ainsi que des aspects techniques d’interventions en rapport à l’indemnisation. 

Par ailleurs, pour être efficace, le programme réclame une formation à la sensibilisation des victimes de la 
part de tous les intervenants de terrain. Dans la situation actuelle, la lourdeur du travail en prison et de la 
charge administrative ne permettent pas d’y consacrer le temps nécessaire pour que le programme reste 
un outil performant. 

Les 10 derniers dossiers d’indemnisation par l’auteur via le numéro de compte spécial créé à cette intention 
ont tous été clôturés au cours de l’année 2020 dont : 

 4 dossiers pour lesquels le fond d'indemnisation des victimes est intervenu. Dès lors le ministère des 
finances récupère les sommes dues par le biais des  amendes  pénales. Il n'y a donc plus de 
négociations car la situation est directement gérée par le SPF sans intermédiaire avec les auteurs ; 

 3 dossiers pour lesquels les auteurs n'effectuent plus de paiements depuis plus de 1 an. Les 
conditions du contrat ne sont  donc pas respectées malgré les rappels ; 

 2 dossiers pour lesquels il n'y a plus de contacts avec les auteurs et donc plus de négociations. Le 
programme est pour eux un numéro de compte ordinaire parmi d'autres dettes (règlement collectif 
de dettes en contradiction avec la philosophie du programme et le respect des victimes); 

 1 dossier pris en charge par l'auteur lui-même en toute fin d'indemnisation.  

Pour la suite, il semblerait logique d'orienter les demandes d'indemnisation soit vers le service Mėdiante, 
soit vers les avocats.  

Montants remboursés en 2020 : 3754.5  euros au profit de 18 victimes. 

IV.5.5 MULTIPLICITE DES SUIVIS 

Les bénéficiaires rencontrés par l’ASBL sont souvent suivis par d’autres services sociaux en parallèle.  
Certains «volets» de la situation de la personne sont pris en charge par d’autres institutions. Afin d’apporter 
une aide cohérente et complémentaire, il est primordial de questionner la présence du réseau dès le premier 
entretien et de collaborer dès que les conditions le permettent dans le respect du secret professionnel. 
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IV.5.6 PUBLIC PRECARISE 

De manière générale, une part importante de notre public se trouve dans une situation de précarité  assez 
avancée aussi bien matérielle que psychologique. Nos usagers sont régulièrement confrontés à des 
difficultés pour trouver une formation (à défaut d’emploi stable), un logement, accéder aux soins de santé, 
conserver ou récupérer leurs droits sociaux, … 

La majorité des maisons d'accueil sont toujours complètes ou ne peuvent prévoir/garder des places pour les 
usagers. Concernant les formations, les entrées deviennent de plus en plus limitées et strictes dans leurs 
conditions d’accès (pas de SE, réussir un test de français et mathématique, …). 

De plus, notons qu’il est complexe de se réinsérer dans la société lorsque la personne concernée n'a pas de 
famille ou de proche sur qui compter. 

Même lorsque la personne a un entourage, pour de nombreux bénéficiaires, celui-ci baigne également dans 
le milieu de la délinquance et constitue donc une fragilité et un risque de replonger dans leurs vieilles 
habitudes. Si pas dans la délinquance, ses proches peuvent eux-mêmes être en situation précaire ou 
expérimenter certaines problématiques (toxicomanie, pathologies psychiatriques, difficultés relationnelles 
etc.) qui limitent fortement le soutien que le bénéficiaire pourrait en retirer (voire être toxique). Ces 
situations sont difficiles car lorsque la personne a, dans son entourage, essentiellement des personnes « à 
risques », elle se retrouve face à un dilemme : couper les ponts et s’isoler encore plus, ou garder contact et 
prendre le risque de retourner vers la délinquance. Le fait de pouvoir compter sur plusieurs personnes à 
l’extérieur et de se sentir suivi et soutenu peut permettre au bénéficiaire de se sentir moins isolé.  

IV.5.7 RENDEZ-VOUS MANQUES 

Les rendez-vous manqués restent une part considérable de notre quotidien dans un service d’aide aux 
justiciables. Que cela soit délibérément, ou un réel oubli, les travailleurs se retrouvent parfois, plusieurs fois 
par jour, confrontés à un usager qui ne se présente pas et qui perturbe quelque peu l’organisation de la 
journée. 

Cette question a été abordée à diverses reprises en réunion d’équipe afin de trouver un mode opératoire 
identique à chaque travailleur face à ce genre de problème. Il a par exemple été décidé qu’un usager qui ne 
se présentait pas à deux reprises à ses rendez-vous, sans en avertir son intervenant, voyait sa situation 
amenée en réunion d’équipe à la troisième demande de rdv, ainsi qu’une éventuelle remise sur liste 
d’attente. Cette manière de procéder a pour but de responsabiliser l’usager, bien souvent sous contrainte, 
sur le travail qu’il a à fournir dans son suivi chez nous. Nous pouvons également convenir avec l’usager que, 
pour une reprise de suivi et pour qu’un travail puisse s’entamer, on convient de minimum trois rendez-vous 
honorés pour une prise en charge effective dans le service. Pour un usager sous contrainte, il a également 
été proposé qu’un rendez-vous tripartite soit organisé avec l'assistant de justice afin de définir un contrat 
pour la suite de la prise en charge de l’usager. En cas de non-respect de ce contrat, la prise en charge pourrait 
s’arrêter de façon ponctuelle ou pour un laps de temps plus long et laisser ainsi la place à un usager 
réellement demandeur d’accompagnement.  

La responsabilité de l’usager ne serait pas le seul point qui pourrait expliquer les rendez-vous manqués. 
Certains usagers n’ont pas la capacité, intellectuelle ou matérielle, nécessaire pour se souvenir d’un rendez-
vous ou pour prévenir son intervenant de son absence.  
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Dès lors, un accord peut être préalablement établi avec l’usager pour qui nous sentons qu’il sera sans doute 
difficile d’honorer nos rendez-vous pour diverses raisons. L’usager peut s’engager à faire son possible pour 
être présent, ou du moins prévenir de son absence quand l’intervenant peut s’engager de son côté à le 
contacter par téléphone s’il constate un rendez-vous manqué non prévenu. 

La motivation serait également un facteur important. Une personne en suivi thérapeutique doit vouloir 
travailler sur ses difficultés pour se voir évoluer vers autre chose. Pour certains, ce changement est difficile 
à envisager et à réaliser. L’engagement et donc la présence régulière aux rendez-vous peut donc freiner 
certains. 

Enfin, la reconnaissance du/des fait(s) est quelque chose qui pourrait influencer la participation et la volonté 
d’un usager pour un travail dans notre service. Si ce dernier voit un intérêt dans notre accompagnement, sa 
présence se fera de façon plus « naturelle » que contrainte. 

Les raisons évoquées par les usagers pour justifier leurs absences, ou la similitude rencontrée dans nos 
différents dossiers ne doit pas faire oublier que la prise en charge de ces usagers reste individuelle et que, 
par conséquent, la manière dont nous allons faire face à ces rendez-vous manqués peut être adaptée à la 
situation de la personne.  

IV.6 PROJETS EN COURS  

Les deux projets réalisés en 2018 sur la prise en charge de bénéficiaires sous influence et la convention entre 
l’usager et Aide et Reclassement sont maintenant intégrés dans notre méthodologie. Ils sont considérés par 
les travailleurs comme très utiles et cadrants, facilitant le travail et l’investissement mais aussi comme des 
outils permettant de clarifier les objectifs de “travail” avec les usagers. 

IV.6.1 BIBLIOTHEQUE SOCIALE  

Nous avons consacré une partie de notre télétravail pour renouveler notre bibliothèque sociale disponible 
pour chaque travailleur au sein de l’ASBL. Cette bibliothèque sociale est un véritable atout en matière 
d’informations sur des services faisant partie intégrante de l’insertion ou de la réinsertion de nos usagers. 
Notre bibliothèque est jusqu’ici composée des : services d’aide aux justiciables, centres de santé mentale, 
centres de cure et de postcure pour personnes toxicomanes, maisons d’accueil, centres de formation ou 
encore des centres d’aide pour personnes étrangères.  

Cet outil a été mis à disposition de tous et est une ressource pour chaque travailleur, qu’il soit assistant 
social, psychologue ou encore responsable d’équipe. Il regroupe les différents services et centres de 
Belgique qui sont adaptés pour répondre aux problématiques de nos usagers, qu’ils soient détenus, 
justiciables ou encore proches d’auteurs.  

L’utilité de cette ressource est de pouvoir partager les différentes possibilités de prise en charge mais aussi 
de gagner du temps dans les recherches effectuées pour élaborer, par exemple, un plan de reclassement en 
fonction des besoins des usagers ou encore de pouvoir répondre en orientant au mieux une demande 
spécifique. C’est donc un gain de temps mais également une assurance d’atteindre au mieux nos objectifs.  
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IV.6.2 REPERTOIRE DE PERSONNES RESSOURCES ET CONTACTS 

Suite à l’élaboration de cette bibliothèque, nous avons réfléchi à la manière de compléter cet outil par un 
projet encore plus spécifique : un répertoire de personnes ressources. 

Nous pouvons constater au fil des années qu’il n'est pas toujours évident de trouver des partenaires 
extérieurs qui n’ont aucune réticence à l’idée de travailler avec les prisons, les services d’aide aux détenus, 
ou encore les services d’aide aux justiciables. En tant que travailleurs sociaux, nous avons le sentiment que 
les prisons peuvent être considérées comme “à part” du monde extérieur. Il est donc, parfois, compliqué de 
collaborer avec les services comme le service population, les maisons d’accueil, les CPAS, les hôpitaux 
psychiatriques. Ce constat est également applicable à des praticiens comme psychologues ou psychiatres. 

De même, bien que nous savons qu’un service est partenaire, il n’est pas toujours évident de trouver dans 
ce service un discours à chaque fois identique à nos demandes. Notre but est donc de pouvoir créer des 
partenariats solides avec des personnes de contact et de pouvoir dès lors travailler de la manière la plus 
efficace possible. Ce projet va nous permettre de gagner du temps dans nos démarches sociales ainsi que 
de créer un relais entre l’interne (la prison) et l’externe mais également de pouvoir assurer une prise en 
charge globale, s’étendant sur les différentes étapes du parcours de vie de nos usagers.  

 

Pour que ces 2 outils restent des ressources efficaces, ils devront être régulièrement renouvelés, étoffés, 
mais également mis à jour au fur et à mesure des années. Nous comptons également sur la bonne 
collaboration de chaque travailleur afin que ces outils soient nourris des connaissances et expériences de 
chacun.  

En termes d’objectifs pour ces deux outils, nous pouvons citer :   

- Ressources externes pour les usagers ;  

- Services adaptés aux justiciables ;  

- Gain de temps et d’efficacité dans les démarches sociales mais également dans la recherche de 
services adaptés aux besoins des bénéficiaires ;  

- Création de partenariats ;  

- Collaboration et partage entre intervenants dans le respect du secret professionnel. 

Ces 2 outils seront évalués fin de l’année 2021. 

IV.6.3 PERMANENCE SOCIALE A LA PRISON DE HUY 

Depuis Septembre 2018, un projet d’intervention d’une assistante sociale du service d’aide aux justiciables 
à la prison de Huy a vu le jour. Les objectifs de cette permanence sont de présenter notre offre de service, 
de faire un bilan du plan de reclassement des détenus et de le finaliser si nécessaire, de créer du lien 
permettant un soutien extérieur et un point de chute si besoin. 

L’objectif général s'inscrit dans une optique de réinsertion et de lutte contre la récidive. Ce projet concerne 
uniquement les détenus qui arrivent en fond de peine, ou qui ont reçu un avis positif pour une libération 
conditionnelle, détention limitée ou une surveillance électronique. 
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Au terme de deux années de mise en place, les travailleurs font différents constats : 

➢ Au niveau de l’aide aux justiciables, nous avions constaté un nombre important de rendez-vous 
manqués. Ce projet permet de créer un lien de confiance permettant aux bénéficiaires d’avoir plus 
de facilités, d’être plus rassurés pour se présenter dans un lieu où ils connaissent les intervenants ; 

➢ La permanence permet de réaliser un check-up de la situation du bénéficiaire au niveau de son plan 
de reclassement : formation, logement, carte d’identité, … ; 

➢ En 2020, nous pouvons constater que la permanence a permis de continuer le suivi social de deux 
usagers, de poursuivre deux nouveaux suivis sociaux à l’extérieur et d’ouvrir 2 dossiers sociaux en 
ASJ ;  

➢ A noter, notre assistante sociale a pu, toujours à titre exceptionnel, accompagner un détenu lors de 
ses permissions de sortie pour finaliser son plan de reclassement – il s’agit d’entretiens tripartites 
avec des partenaires. Cette démarche permet non seulement de soutenir l’usager dans son projet 
de réinsertion mais aussi de se créer un répertoire de contact dans divers services tels que le CPAS, 
le centre de formation, la mutuelle,… 

➢ Cette permanence permet en outre de soulager les assistants sociaux du service d’aide aux détenus 
qui n’ont pas toujours le temps de recevoir les détenus qui arrivent à leur fond de peine et qui ne 
sont pas suivis régulièrement.  

➢ Ajoutons également pour cette année la préparation à la libération anticipée suite au covid-19 pour 
un détenu.  

Il est à noter que les prestations effectuées dans ce cadre sont répertoriées en aide aux détenus, bien que 
ce soit un projet d'aide aux auteurs sauf pour un détenu libéré en surveillance électronique.  

En 2020, nous ne pouvons pas réellement voir une augmentation des suivis suite aux mesures prises pour 
lutter contre la pandémie. Notre assistante sociale n’a pas pu se présenter, au sein de la prison de Huy, 1 
fois par mois comme convenu initialement. Néanmoins, les usagers déjà pris en charge ont pu contacter la 
permanence 0800 et maintenir le suivi social déjà mis en place. 

Nous espérons pouvoir évaluer ce projet avec de meilleures conditions en 2021.  

IV.6.4 ENTRETIEN D’ORIENTAT ION 

En 2019, nous avons mis en place un premier entretien d’accueil systématique avec l’usager. Celui-ci, 
surnommé entretien d’orientation, fait maintenant partie intégrante de notre méthodologie. Il peut être 
mené tant par un assistant social que par un psychologue, en fonction des agendas et de la charge de travail 
de chacun. Ce premier entretien est composé de deux étapes : l’anamnèse et l’analyse de la demande de 
l’usager, précédée de la présentation de notre ASBL et des questions d’ordre administratif (si une demande 
existe : signature de la convention, ouverture du dossier). Pour les usagers dont la demande n’émerge pas 
spontanément, un temps de réflexion leur est proposé ainsi qu’une invitation à prendre contact plus tard 
s'ils le souhaitent. 

Par ailleurs, nous savons que faire le pas d’entamer un suivi dans notre service est une démarche difficile 
mélangeant de multiples sentiments. Souvent envoyé par la justice, l’usager peut ressentir de la honte, de 
la culpabilité ou encore de la tristesse et de la colère. C’est avec tout ce bagage qu’il arrive chez nous. Le 
prendre en charge avec encore plus de bienveillance, d’empathie et d’attention dès le premier contact qui 
entoure cette démarche nous apparaît indispensable. 
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Une fois ce premier entretien réalisé, la demande est renvoyée vers un collègue si nécessaire (ex : suivi psy 
en plus du social). 

Cette année, 25 dossiers ont été vus une seule fois. Cela reste similaire à 2019. Nous émettons l’hypothèse 
que la mise en place systématique de ce 1er entretien risque d’augmenter considérablement le nombre 
d'entretiens uniques lorsque l’impact de la situation sanitaire sera moins présent. 

IV.7 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

IV.7.1 TRAVAIL D’EQUIPE  

Notre service a poursuivi en 2020 sa méthodologie centrée sur une intervention pluridisciplinaire auprès 
des bénéficiaires afin d’assurer un travail de qualité et d’améliorer l’efficacité des prises en charge. 

Elle se traduit par des échanges réguliers, informels et formels, en binôme as/psy et par des réunions 
pluridisciplinaires. Cela nous permet de faire le point sur les dossiers communs mais aussi sur d’autres 
dossiers où la prise en charge est individuelle mais nécessite l’avis de l’équipe. Cela nous permet également 
d’avoir les informations utiles à partager pour aider au mieux l’usager. Ces échanges nous permettent 
également de remettre notre méthodologie en question régulièrement. 

Nous avons remarqué qu’en faisant cet échange d’informations, le travail était plus objectivé et plus 
complet. Les sensibilités différentes selon la fonction nous amènent à avoir une vision plus complète de la 
situation  et sont un enrichissement pour la pratique de chacun. 

L’intérêt de cette collaboration est que, lorsque nous rencontrons l’auteur ou le proche d’auteur, nous 
faisons le bilan de ses besoins et, si nécessaire, nous orientons vers notre collègue pour que la personne soit 
prise en charge dans sa globalité. Dans ce cas, des entretiens peuvent être fixés la même journée avec la 
psychologue et l’assistante sociale. 

Nous pouvons également organiser notre agenda pour que l’usager puisse avoir des entretiens en 
alternance avec l'assistant social et la psychologue pour un soutien et un suivi plus régulier. De plus, cela lui 
permet d'avoir deux interlocuteurs : si l'un des deux intervenants est absent, l'usager garde un point de 
repère et un lien avec le service via l’autre intervenant. 

Enfin, le fait de savoir que l’assistante sociale et la psychologue qui suivent la personne, travaillent en équipe 
et dans l’intérêt du bénéficiaire leur permet souvent d’être plus rassurés et de se sentir plus soutenus dans 
leur démarche de reclassement. 

Nos constats de cette collaboration : 

● Elle permet un meilleur suivi des situations et une meilleure information aux bénéficiaires (si 
une démarche se révèle urgente, ils peuvent avoir des nouvelles plus vite). Cela permet aussi 
plus de soutien pour les personnes qui sont fortement isolées. 

● Elle permet aussi aux travailleurs d’alléger la prise en charge de certains dossiers. Certaines 
situations sont en effet plus lourdes que d’autres. Pouvoir être à deux intervenants sur ces 
dossiers soulage les travailleurs et les aident à réaliser au mieux leur mission.  
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IV.7.2 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

Les collaborations se poursuivent et se renforcent en amont, avec la majorité des services du milieu 
pénitentiaire SPS/SAD. 

Notre service reste très attentif en termes de partenariat avec la maison de Justice et a fourni à plusieurs 
reprises des folders explicatifs de nos missions. Suite aux mesures prises pour lutter contre la pandémie, 
nous avons reporté notre projet de proposer une rencontre avec la maison de justice dans le courant 2020 
afin d’évaluer ensemble notre collaboration. Ce projet sera donc proposé en 2021. Nous constatons que les 
assistant(e)s de justice sont également de plus en plus en demande d’un entretien tripartite en début de 
prise en charge d’un nouvel usager. Cet entretien a un double objectif. D’un côté, il permet de définir le 
cadre de la mesure en présence de l’usager, cadre défini et porté par l’assistant(e) de justice. D’un autre 
côté, il permet à notre service d’expliciter nos missions et les règles de déontologie qui nous sont propres 
en présence de toutes les parties.   

Suite à la mise en place des différentes plateformes et sensibilisations proposées en prison mais aussi en 
extra muros, notre service renforce ses liens et partenariats avec toute une série de services tels que : 
Carrefour Emploi Formation, le COF, Devenirs ASBL, les régies de quartier, RE-INSERT, la Plateforme Sortants 
de Prison, l’ONEM, le CPAS, les Mutualités, Médiante, le Centre de Santé Mentale de Huy, le CLIPS et le 
SEF…. 

Nous avons également eu de nombreuses collaborations avec des centres de cure, d’hébergement, des PMS, 
SAJ et SPJ, SAIE ainsi que des institutions accueillant des mineurs. 

L’étroite collaboration mise en place en 2018 s’est poursuivie avec plusieurs services tels que : le Service 
d’aides familiales de la mutualité Solidaris, l’ONE, le CPAS, Estim lg, le Service de médiation de dettes et le 
Service d’accompagnement « inter-actions ».  

Nous souhaitons également pour cette année 2021 poursuivre nos contacts avec les services de la région 
dont la mission spécifique est l’intervention à domicile (équipe 107, Réalism, Parall’aile, Mobiléa  ...). Cela 
nous permettra de mieux connaître leur fonctionnement et leurs critères d’intervention. Il nous sera alors 
possible de leur relayer les situations pour lesquelles leur intervention nous semble bénéfique pour l’usager. 
Notre souhait étant de collaborer au mieux avec les intervenants afin de garantir la prise en charge la plus 
adaptée. 

Par ailleurs, dans certaines situations, notre service intervient au niveau de l’aide aux proches ou aux 
justiciables avec un membre de la famille alors qu’un autre membre de la famille peut être suivi au niveau 
du service d’aide aux victimes. Des services tels que Réalism, Eclipse,... peuvent mettre en place une prise 
en charge familiale y compris en situation de crise, avec des mineurs,....qu’il ne nous est dès lors pas possible 
d’offrir mais qui est indispensable. 

IV.8 ANALYSE SWOT (FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES) DU SERVICE D’AIDE 
AUX AUTEURS ET AUX PROCHES D’AUTEURS  

IV.8.1 QUELLES SONT LES FORCES DE NOTRE SERVICE ? 

● La complémentarité des fonctions et des spécialisations offrant une palette propice à la prise 
en charge de différents profils : abus sexuels, violences conjugales, toxicomanie, suivi 
individuel, familial, de couple, … ; 

● La collaboration AS/PSY sur les mêmes dossiers ; 
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● L’avantage pour plusieurs collaborateurs de combiner des fonctions à l’ASJ et à l’ASD. Cette 
tendance a été poursuivie à l’occasion des nouveaux recrutements. Le lien s’étant créé au 
sein de la prison en ASD, il favorise la présence de l’usager aux entretiens ASJ au sein de l’ASBL 
; 

● La mise en place d’initiatives favorisant la poursuite du travail amorcé en prison et 
l’articulation entre les suivis en prison et les suivis en extra-muros ; 

● De nombreux relais entre les différents services de l’ASBL ont été mis en place, d’autres ont 
été renforcés ; 

● L’accessibilité du service tant sur le plan matériel (en centre-ville et accessible facilement en 
transports en commun) que de la flexibilité des horaires ; 

● La nouvelle répartition des locaux nous a permis d’augmenter le nombre de bureaux 
d’entretien ; 

● La possibilité de visites au domicile des usagers qui le nécessitent et d’accompagnement du 
justiciable dans certaines démarches ; 

● La gratuité de nos services et notamment des suivis psychologiques ; 

● La capacité d’adaptation, de réflexion et de création (de nouveaux outils, projets…) de nos 
intervenants ; 

● La communication entre les différents intervenants à l’aide du cahier de communication pour 
la prise en charge des usagers ; 

● Les différentes réunions organisées de manière régulière au sein des services et entre les 
intervenants afin de faciliter la communication et la prise en charge concrète des justiciables ; 

● Les supervisions et autres moments plus informels pour pouvoir souffler ou se décharger 
dans des situations difficiles. 

IV.8.2 QUELLES SONT LES FAIBLESSES  DE NOTRE SERVICE POUR LA REALISATION DE NOS 
MISSIONS ? 

● La fragmentation des horaires et pour certains, leur activité sur plusieurs lieux de travail (pour 
l’ASD) rendent plus difficile les moments d’échanges structurés et parfois, de relais 
d’informations ; 

● Le fait que nos interventions soient gratuites et pas toujours obligatoires (aide sous 
contrainte) contribuent à la problématique quotidienne des rendez-vous non honorés par les 
usagers (au même titre que d'autres raisons telles que la difficulté de demander une aide 
pour réaliser des démarches d’ordre social, les problèmes de consommation, …) ;    

● Il arrive fréquemment que nous devions mettre en place une liste d’attente. En effet, le 
nombre de demandes dépasse parfois ce que nous sommes à même de proposer comme 
prise en charge en fonction du temps de travail des intervenants. 

● La difficulté à différencier les missions d’aide aux proches d’auteurs et d’aide aux victimes 
notamment dans le cadre des violences conjugales. 
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IV.8.3 POUR L’ANNEE ACCOMPLIE ET CELLE A VENIR, QUELLES « MENACES » EXTERNES 
IDENTIFIONS-NOUS POUR LA REALISATION DE NOS MISSIONS ? 

● Nous vivons au quotidien des rendez-vous manqués par les usagers qui peuvent se justifier 
par le simple fait que les suivis du service d’aide aux justiciables ne sont pas (toujours) 
obligatoires/ne rentrent pas dans les conditions à respecter, difficulté de demander une aide 
pour réaliser des démarches d’ordre social, problème de consommation, … ;  

● Le contexte social se durcissant complique les actions d’insertion ou de réinsertion. Plusieurs 
dispositions légales précarisent davantage nos publics ou réduisent leur accès à certaines 
ressources ; 

● Les pratiques de contrôle et de manière générale, les exigences croissantes sur le plan 
administratif réduisent les disponibilités pour l’exercice des missions. Dans un contexte de 
surcharge psychosociale, elles sont ressenties comme une menace permanente pour la 
réalisation de nos objectifs ; 

● La multiplication des réunions avec les partenaires et autorités mandantes ou 
administrations ; 

● La situation sanitaire et les périodes de confinement. 

IV.8.4 QUELLES SONT LES POSSIBILITES, OPPORTUNITES EXTERNES EXPLOITABLES POUR LA 
REALISATION DE NOS MISSIONS ? 

● L’amélioration du réseau et des partenariats ; 

● La poursuite des contacts plus privilégiés avec les maisons de Justice ; 

● La mise en place d’un projet et d’objectifs avec l’usager pour le sensibiliser et l’intégrer dans 
son projet de réinsertion voire d’insertion dans la société. Le rendre acteur et le 
responsabiliser, notamment au niveau de sa présence aux rendez-vous ; 

● La poursuite de la collaboration avec le SAV et avec les autres services d’aide aux victimes ; 

● Une réflexion encore davantage axée sur notre secret professionnel, notre déontologie et 
nos axes de collaboration avec les partenaires ; 

● La création d’un répertoire contenant les services et les personnes avec qui nous collaborons 
régulièrement (ce projet est toujours en cours en cette fin d’année 2020). 

IV.9 PERSPECTIVES DU SERVICE D’AIDE AUX AUTEURS ET PROCHES D’AUTEURS  

Les principaux objectifs du service sont maintenus : atteindre un maximum de personnes libérées et leurs 
proches afin de leur offrir une aide sociale et/ou psychologique dans le cadre de leur réinsertion et les 
orienter le mieux possible afin de répondre au mieux à leurs besoins.  

Nous continuerons à soutenir le libéré et ses proches lors de sa libération, à prendre en charge le suivi 
psychologique de justiciables qui en font la demande, dans la continuité du travail entrepris en prison et/ou 
à la suite des conditions qui leur sont imposées et/ou à leur demande (fond de peine). 

Nous poursuivrons nos actions en vue de faire connaître le service aux usagers potentiels (notamment en 
prison), à leurs proches et aux professionnels (notamment via les plateformes d’information et le travail en 
réseau). 
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Nous prévoyons une évaluation des différents projets et la poursuite des réflexions entamées en 2021 : 
l’accompagnement des familles (au domicile et à l’ASBL), l’avenir du dédommagement pour les parties 
civiles, le développement de la bibliothèque sociale et du répertoire de personnes ressources et contacts 
mais aussi l’évolution de la permanence sociale à la prison de Huy et l’entretien d’orientation. 

Nous renforcerons notre travail d’équipe afin de rester dans la continuité du chemin de la pluridisciplinarité 
pris depuis quelques années en vue de l’amélioration de la qualité des prises en charge. 

Nous accorderons toujours une attention particulière à certaines problématiques rencontrées par notre 
public (problèmes de logements, d’emploi, …). Dans ce cadre, il est indispensable que nous poursuivions et 
intensifions nos contacts avec les différents services du réseau. Nous envisageons également de proposer 
une rencontre avec la maison de justice dans le courant 2021 afin d’évaluer ensemble notre collaboration.  
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V. AIDE AUX AUTEURS DETENUS  

V.1 CONTEXTE CARCERAL 

Nous sommes présents sur trois établissements pénitentiaires (Andenne, Huy et Marneffe) avec des 
caractéristiques et un public très différents. 

V.1.1 PRISON D’ANDENNE   

La prison d’Andenne est une maison de peine d’une capacité de 428 détenus. Étant considérée comme une 
prison haute sécurité, elle s’organise afin d’éviter la surpopulation. Cette année, le taux d’occupation est 
estimé à 90 %. La majorité des détenus incarcérés à Andenne sont condamnés à des peines supérieures à 5 
ans, même si, depuis quelques années, nous rencontrons des détenus condamnés à des peines de moins de 
3 ans. 

Au sein de cet établissement, notre service n’a pas toujours la possibilité de recevoir les détenus en 
entretien : 

⮚ Lorsque qu’il y a des mouvements de grève (plus d’une dizaine de jours en 2020). Lorsque celles-
ci se prolongent, nous mettons en place un dispositif de communication avec les détenus 
permettant la poursuite de nos missions. Cette année, nous l’avons utilisé dans le cadre de la 
gestion de la crise sanitaire (voir V.2.3.1. Impact sur le service d’aide aux auteurs détenus) ; 

⮚ Nous pouvons disposer de certains bureaux dans la zone Médico (hors-cellulaire) : les détenus 
n’ont alors pas accès à cette zone lorsque le Tribunal d’Application des Peines a lieu (2 jeudi par 
mois) et lorsqu’il n’y a pas assez d’agents présents pour assurer la sécurité dans cette zone (la 
priorité de leur présence étant donnée au cellulaire).  

⮚ Nous constatons que cette situation d’absence d’agent les après-midis dans la zone médico 
(même en dehors des jours de TAP) est de plus en plus récurrente. En 2020, des agents ont 
postulé pour travailler de 8h à 16h en zone médico afin de garantir le service pour que les 
intervenantes puissent recevoir les détenus. Nous ne pouvons évaluer la mise en place de ce 
nouveau fonctionnement suite au confinement.  

Dans ces cas-là, nous privilégions le travail administratif (suivi des dossiers, recherche de formations 
externes, traitement des mails en retard, encodage, rapport d’activité, …) et/ou nous nous arrangeons pour 
pouvoir disposer d’un bureau SAD dans le cellulaire occupé habituellement par un autre collègue afin de 
pouvoir honorer des entretiens plus « urgents ».  Nous essayons de pallier également au manque d’effectif 
du personnel pénitentiaire en nous déplaçant parfois sur section pour rencontrer les détenus dans une salle 
de classe si les mesures d’hygiène peuvent être respectées. 

A la prison d’Andenne, 2 services d'aide aux détenus sont présents, celui de Namur et le nôtre. Cette année, 
suite à l’arrêt des visites au sein de la prison, sur les 7 bureaux occupés par les SAD, nous avons dû céder 
deux d’entre eux pour les vidéoconférences des détenus et un troisième ne pouvait plus être utilisé par 
manque “d'espace” (1m50 non garanti pour le respect des mesures sanitaires).  Nous avons dû nous 
réorganiser pour que chaque travailleur puisse avoir un temps nécessaire pour rencontrer les usagers dans 
un espace sécurisé et respectant les mesures sanitaires.   
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V.1.2 PRISON DE HUY 

La prison de Huy est une maison d’arrêt et de peine d’une capacité administrative de 70 places.  
Contrairement aux autres années, la prison a connu une diminution du nombre de personnes détenues. La 
direction a été soucieuse de transférer les détenus dès que le nombre était trop important mais sans doute 
qu’en 2020 la pandémie est une autre explication possible.  

Cet établissement se caractérise par une rotation importante de sa population du fait de la présence d’une 
proportion élevée de prévenus. Cela implique une capacité d’adaptation et d’intervention conséquente avec 
une surcharge administrative. En effet, nous sommes obligés d’ouvrir et fermer de nombreux dossiers car 
les détenus dits “prévenus” sont libérables le mois qui suit leur incarcération en Chambre du Conseil.  

Habituellement, la prison de Huy met deux bureaux à disposition du SAD. Après le premier confinement, 
nous avons dû adapter notre retour en prison car nous ne pouvions disposer que d’un bureau à la place de 
deux. En effet, l’un des deux bureaux ne permet pas de respecter la distance sociale et n’a pas de fenêtre 
pour aérer la pièce entre deux entretiens.  

V.1.3 PRISON DE MARNEFFE 

La prison de Marneffe est un centre pénitentiaire école (CPE) et propose aux détenus un nombre plus 
important de formations que dans d’autres prisons. Actuellement, les détenus présents à Marneffe sont des 
condamnés pour tous types de faits et ont des peines allant de 3 ans à la perpétuité avec une capacité 
maximale de 140 détenus. Cette année, suite aux mesures sanitaires par rapport aux libérations anticipées, 
interruptions de peine covid, … le taux d’occupation moyen sur l’année a chuté à 77 %. 

Le nombre d’agents pénitentiaires a augmenté tout au long de l’année mais la motivation de ceux-ci reste 
une difficulté bien présente. En effet, cela fait plusieurs années maintenant que nous souhaitons réorganiser 
des plateformes à thématique d’insertion visant à faire venir des services extérieurs comme les centres de 
formation, les mutuelles, les syndicats ou encore organiser des séances pour les sortants de prison en fin de 
peine ou autres. A ce jour, étant donné le contexte sanitaire et une moindre sensibilité de la prison à la 
question de la réinsertion, nous n’avons formulé aucune demande à la direction concernant ces séances. 

Au sein de cet établissement, nous pouvons disposer de 3 bureaux. L’un d’eux ne permettant pas de garder 
la distanciation sociale, nous avons dû fonctionner avec seulement deux bureaux d’entretien. Les périodes 
de télétravail ont permis de s'organiser au mieux pour respecter les mesures sanitaires.  
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V.2 AIDE PSYCHOLOGIQUE ET SOCIALE AUX AUTEURS DETENUS 

V.2.1 TYPE DE PRISES EN CHARGE DES AUTEURS DETENUS 
 

Nombre de Dossiers 2020 

Type de prestations par prisons Ponctuel Suivi Total 

Andenne 56 310 366 

Aide Sociale 37 176 213 

Aide Psychologique 19 134 153 

Huy 46 108 154 

Aide Sociale 39 70 109 

Aide Psychologique 7 38 45 

Marneffe 30 95 125 

Aide Sociale 26 67 93 

Aide Psychologique 4 28 32 

Autres prisons 2 3 5 

Aide Sociale 1 0 1 

Aide Psychologique 1 3 4 

Total 134 516 650 

 

Nombre de bénéficiaires 2020 

Type de Prestations Total 

Aide Psychologique Auteurs Détenus 194 

Aide Sociale Auteurs Détenus 362 

 

Nombre de Prises En Charge 2020 

Type de Prestations PEC Subventionnées PEC 2020 

Aide Sociale Auteurs détenus Liège  49 35 

Aide Sociale Auteurs détenus Namur  55 76 

Total Aide Sociale 104 111 

Aide Psychologique Auteurs détenus Liège  37 23 

Aide Psychologique Auteurs détenus Namur 59 51 

Total Aide Psychologique 96 74 

Total 200 185 

De manière globale nous pouvons constater une diminution du nombre de dossiers de l’ordre de près de 19 
% par rapport à 2019 (802 dossiers). Nous constatons une  diminution massive de dossiers sur la prison de 
Huy de 102 dossiers de moins par rapport à l’année précédente (dont 66 en aide sociale et 36 en aide 
psychologique). Ce chiffre s’explique par les quarantaines vécues par la prison ainsi que la difficulté d’utiliser 
la ligne gratuite dans cette prison, comme pour la prison de Marneffe d’ailleurs (voir V.2.2. Gestion de la 
liste d’attente). Nous constatons également une baisse de 12 dossiers ponctuels sur cette prison.  

De façon plus générale, la diminution du nombre de bureaux disponibles pour les intervenants et du temps 
de présentiel dans les prisons a eu pour conséquence une diminution de notre temps avec les usagers avec 
une augmentation de la liste d’attente. 
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Cette fois encore, les modalités de clôture nous amènent à fermer et à ouvrir beaucoup plus de dossiers. 
Nous nous retrouvons avec certains bénéficiaires ayant plusieurs dossiers sur la même année. Cette 
situation a été amplifiée par la crise sanitaire, puisque nous devions fermer un dossier après trois mois sans 
entretien. Beaucoup de dossiers ont donc été fermés suite au confinement alors qu’ils étaient toujours 
actifs, et ont donc dû être réactivés dès la reprise du présentiel.  

Une explication supplémentaire est que pendant une période non négligeable de l’année, les détenus ont 
été confrontés à des suspensions de CP, PS, à des délais plus importants avant libération, … Il y a donc eu 
moins de demandes dans le cadre d’accompagnement pour organiser ces sorties. Or, sur Huy et Marneffe, 
cette partie de notre travail est vraiment très importante. Pour la prison de Marneffe, nous avons également 
constaté un taux d’occupation bien plus bas suite aux d’interruptions de peine covid et aux libérations 
anticipées. Cette situation a également eu un impact sur les prises en charge. 

V.2.2 GESTION DE LA LISTE D’ATTENTE  

Comme pour le service d’aide aux victimes, nous souhaitons mettre en place un système d’identification du 
délai d’attente entre le moment où le bénéficiaire introduit sa demande et le moment de son premier 
entretien (pas encore mis en place du côté auteurs). Ce sont des données que nous encodons dans la base 
de données de la FWB mais qui malheureusement, ne sont en rien exploitables à ce jour. 

La règle générale veut que les détenus soient reçus selon leur ordre d’arrivée sur la liste. Des exceptions 
peuvent cependant avoir lieu en fonction du caractère urgent attribué à certaines situations par des 
intervenants de l’équipe ou collaborateurs (membres du SPS, direction, etc.).  

Pendant cette crise sanitaire, de nombreux courriers ont été envoyés par le SAD afin d’avertir les détenus 
de notre situation de travail (confinement, quarantaine, télétravail). Ces courriers avaient également pour 
but d’indiquer aux détenus le jour de permanence téléphonique de leur intervenant et/ou le délai de prise 
en charge de sa demande.  

Contrairement à ce que peuvent montrer les PEC, la crise sanitaire amène des demandes plus importantes 
au niveau des détenus. De manière générale, notre présence au sein des établissements pénitentiaires 
(surtout pour Huy et Marneffe) a été régulièrement interrompue par des confinements de tout ou une partie 
de l’ASBL ou par la quarantaine au sein de la prison mais également par les périodes de congés annuels. 
Cette situation a complexifié la gestion de la liste d’attente. Les équipes ont ainsi dû privilégier le maintien 
de lien avec les bénéficiaires déjà pris en charge et la garantie de leur offrir un temps de présentiel au 
détriment de nouvelles demandes qui ont dû être mises en attente dans un premier temps.  

La ligne 0800 a permis de maintenir une certaine « stabilité » pour apporter notre aide aux détenus et tout 
particulièrement à ceux d’Andenne. En effet, les téléphones se trouvant en cellule, les détenus pouvaient 
contacter le service à tout moment, pendant les heures de permanence et en fonction de leur propre emploi 
du temps.  

Par contre, pour Huy et Marneffe, cette ligne gratuite a été plus difficilement utilisable par les détenus. En 
effet, les contacts téléphoniques ont toujours lieu sur les ailes et ce en fonction des possibilités de 
mouvements. Ces conditions n’ont pas permis le maintien de contacts confidentiels où les détenus 
pouvaient avoir un échange plus privilégié. Ils étaient donc plus réticents à appeler notre numéro vert. Ceci 
a entraîné une augmentation de la charge de travail en présentiel pour ces deux établissements. Début de 
l'année 2021, il est prévu que le téléphone soit installé en cellule à Marneffe, ce qui pourrait peut-être 
amener les détenus à appeler davantage le 0800.  
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Depuis la reprise progressive en présentiel, nos journées sur site ont été très chargées. La liste d’attente a 
été présente dans les 3 prisons. Cependant, nous constatons que la situation est inégale d’une prison à 
l’autre quant à cette question.  

C’est à la prison d'Andenne que la liste d’attente est la plus importante. L’équipe n’a d’ailleurs, à l’heure 
actuelle, pas réussi à résorber cette attente.  

Les assistants sociaux ont fonctionné toute l’année avec une liste d’attente. Les intervenants expliquent les 
délais plus longs par les mesures prises pour lutter contre le coronavirus, un temps de travail réduit de 
presque un mi-temps d'une assistante sociale du SAD de Namur depuis 2019 et à la charge de travail 
importante dans les dossiers actifs. Sur ces derniers mois, nous comptabilisons en moyenne une vingtaine 
de personnes sur la liste d’attente et ce, en permanence.  

Face à la demande, les psychologues fonctionnent également avec un système de liste d’attente. L’ampleur 
de celle-ci, bien que fluctuante, n’est pas négligeable et a pu atteindre plus de vingt détenus simultanément. 
Par ailleurs, les demandes de prise en charge semblent avoir augmentées.  

A la prison de Huy, la mise en place du numéro gratuit n’a pas été d’un grand secours, non seulement à 
cause des difficultés d’accès mais aussi de par le type de population (beaucoup de prévenus) où les 
démarches doivent se faire rapidement. La liste d’attente au niveau social, de par cette particularité du 
public, avec un grand turnover a fait que la liste d’attente ne s’est pas accrue et est restée stable avec un 
délai d’une semaine à 15 jours avec une moyenne de 5 à 6 demandes en attente. 

Par contre, pour les entretiens psychologiques, lors du retour en présentiel, un nombre assez conséquent 
de nouvelles demandes était à noter et venait s’ajouter aux anciens suivis à reprendre. Ceci a entraîné une 
liste d’attente plus importante que d’habitude. Les détenus étaient toutefois généralement vus maximum 
un mois après leur demande initiale.  

A la prison de Marneffe, l’assistante sociale a eu, comme les autres années, des périodes avec liste d'attente 
et d'autres périodes tout à fait fluides. En général, le délai d’attente maximum est de deux semaines. La 
situation sanitaire a cependant perturbé ces délais. Dès la reprise des entretiens en prison, il a fallu lister les 
détenus qui n'avaient pas utilisé la ligne 0800, cibler les « priorités » afin de répondre à certaines demandes 
en prévalence. 

De son côté, la psychologue voit habituellement les nouvelles demandes dans la semaine même ou la 
semaine qui suit la demande (cela peut varier en fonction de la charge de travail de l’intervenante). Durant 
cette année 2020, malgré la présence réduite en prison, les nouvelles demandes ont été traitées dans des 
délais sensiblement identiques qu’auparavant (dans les deux semaines maximum après la réception de la 
demande). En effet, une communication claire a été privilégiée avec les détenus en suivi, informés que la 
fréquence des entretiens serait plus espacée ou d’un commun accord qu’ils seraient plus ponctuels. Cette 
démarche a permis de répondre rapidement aux nouvelles demandes ou à celles plus urgentes. 

V.2.3 IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE  

V.2.3.1 IMPACT SUR LE SERVICE D’AIDE AUX AUTEURS DETENUS 

Le premier confinement a impliqué un basculement de notre travail dans un mode distanciel. C’est à travers 
la mise en place de la ligne téléphonique gratuite que nous sommes restés disponibles auprès des 
bénéficiaires. En effet, tant les détenus depuis la prison, que les auteurs et leurs proches ou toute personne 
extérieure pouvaient joindre une assistante sociale ou une psychologue via cette ligne.  
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C’est donc par ce biais que des démarches sociales et/ou une écoute et un soutien psychologique ont pu 
être réalisés/apportés. L’ouverture de la ligne 0800 a eu pour but de garantir la gratuité des appels aux 
détenus, le maintien du lien et le soutien à la détention (voir IV.3.1. Impact sur le service d’aide aux auteurs 
et proches d’auteurs).  

Durant la période de confinement, à raison d’une à deux fois par semaine, certains intervenants se sont 
rendus sur le terrain afin de relever les demandes et de les envoyer aux collègues concernés. Cela a permis 
de poursuivre les différentes activités mises en place dans les dossiers et de garder un lien qui se veut 
rassurant avec les détenus.  

Lorsque des mouvements de grève perdurent, les assistantes sociales mettent en place un système de 
communication avec les détenus. Si un détenu adresse une demande écrite à notre service, nous lui 
envoyons une fiche message sur laquelle il peut cocher la démarche demandée et la détailler (ex : contact 
avec son avocat, démarche partie civile, contact avec leur formation, ...). Nous avons décidé d'enclencher 
ce fonctionnement durant le confinement.  

En mai, nous avons entamé un retour progressif sur le terrain. Avec des locaux en nombre réduit (trop petits 
pour assurer la distanciation sociale ou réquisitionnés pour des visioconférences pour les visites des 
détenus), nous avons dû établir un planning précis du/des jour(s) de présence des travailleurs au sein des 
établissements, communiqué aux détenus ainsi qu’aux partenaires internes.   

Suite à une recrudescence de la pandémie, l’équilibre difficilement trouvé durant l’été (étant donné les 
absences dues aux congés des travailleurs) a été perturbé par la mise en quarantaine de travailleurs voire 
d’établissements (quarantaine totale pour Huy et Marneffe ainsi qu’une totale et une partielle pour l’ASBL). 
Une nouvelle organisation alternant télétravail/présentiel a donc été mise en place afin d’assurer nos 
missions.  

Depuis la seconde vague du coronavirus, nous avons constaté l’utilité de conserver la ligne téléphonique 
gratuite. Cela a permis aux travailleurs de rester joignables afin de maintenir notre offre de service malgré 
les retards accumulés durant les semaines de confinement, les périodes de télétravail pour cause de 
quarantaine, … . Certains détenus se sont habitués au système 0800 et sont en demande de pouvoir garder 
ce moyen de communication supplémentaire. Celui-ci leur permet un contact complémentaire avec notre 
service en cette période difficile psychologiquement. 

Pour la prison d’Andenne, il faut rajouter les problèmes rencontrés au niveau des échanges téléphoniques 
dus à la barrière de la langue. En effet, un certain nombre de détenus de nationalités étrangères ont éprouvé 
des difficultés à comprendre le système de la mise en place de cette ligne 0800 mais aussi à formuler une 
demande sans voir l’intervenant et sans pouvoir se soutenir de documents ou de gestuelle. Ce problème est 
également présent en temps normal et nous manquons de personnes/services ressources pour assurer la 
traduction lors de nos entretiens. 

Les services extérieurs ont adapté leur fonctionnement à la suite des mesures gouvernementales. Les 
démarches sont beaucoup plus compliquées de par les difficultés de contacts, la surcharge de travail et la 
saturation d’une partie de ces services, … Chaque démarche prend donc plus de temps et demande plus de 
travail. Le fait de garder des contacts avec les usagers, même ponctuels, nous a permis de jouer un rôle 
charnière entre eux et ces services extérieurs.  

La lenteur, voire la résistance de certains établissements pénitentiaires par rapport aux adaptations de 
communications mises en place à l’extérieur a ralenti notre travail de mise en lien des détenus avec les 
services extérieurs. Les visioconférences ne sont, actuellement, utilisées que pour des contacts familiaux.  
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Nous permettre d’utiliser cette technologie pour d’autres objectifs et nous adapter à la réalité extérieure 
(entretien avec un service extérieur, séances d'informations et entretiens d'entrée en formation, …) 
permettrait une amélioration certaine de la qualité de l’aide que nous pouvons apporter. Nous avons 
cependant constaté une évolution très positive à la prison d’Andenne où les visioconférences ont pu être 
utilisées dans ce sens dans quelques situations. 

Toujours dans le cadre de la préparation à la sortie de prison, les mesures sanitaires amènent une réelle 
difficulté, instabilité pour intégrer une formation à l'extérieur, trouver un logement, un emploi, … déjà très 
compliqué pour un détenu en temps normal. 

Durant le confinement, certains détenus ont pu obtenir une interruption de peine ou une libération 
anticipée pour être confinés dans leur famille. Une collaboration SAD-SPS a été mise en place pour aider 
l’usager dans la préparation de leur libération. 

Le système de Prison-Cloud est une technologie que nous sommes impatients de pouvoir découvrir. En effet, 
cela peut apporter des réponses à certains besoins des détenus et améliorer grandement notre accessibilité 
et la qualité de notre travail. 

V.2.3.2 LA LIGNE 0800 EN QUELQUES CHIFFRES  

En termes de chiffres, le relevé par semaine du nombre d’appels entrants sur cette ligne nous permet de 
voir que, de manière globale, c’est-à-dire entre le 16 mars 2020 et le 31 décembre 2020, la moyenne des 
appels entrants est de 56 pour 41 usagers.  

Au total, on répertorie 2371 appels sur 42 semaines. C’est la semaine du 15 juin 2020 au 19 juin 2020 qui 
relève le plus grand nombre d’appels (101 appels pour 72 usagers).  

On remarque également que les appels ont vraiment été importants de début avril 2020 à la mi-juillet 2020 
(en moyenne 75 appels entrants pour 54 usagers), soit durant le premier confinement.  

A partir du 20 juillet 2020 et jusqu’au début du mois de novembre (15 semaines), les appels se sont fait 
moins nombreux, avec une moyenne de 43 appels pour 33 usagers. On peut expliquer cette diminution 
temporaire par une augmentation de la présence de nos travailleurs  dans les prisons.  

Au vu de l’utilité de cette ligne et de “l’instabilité sanitaire” dans les prisons et dans la société belge, nous 
avons procédé de la même manière au moment du second confinement et par la suite également. Dès lors, 
du 2 novembre 2020 au 31 décembre 2020, soit 9 semaines, on compte une moyenne de 60 appels pour 43 
usagers.  

V.2.3.3 IMPACT SUR LES AUTEURS DETENUS 

Les détenus ont passé une partie de l’année en confinement total ou partiel, ce qui pouvait signifier : 

o Plus d’activités, plus de travail, plus de rentrée financière ; 

o Plus de préau – ou limité dans le temps ; 

o Douche si assez d’agents présents ; 

o Plus de contact avec leurs proches et les services internes de la prison ; 

o Pas de matériel de protection ; 

Ces conditions de détention ont été adaptées en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
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L’état psychologique des détenus s’est fortement détérioré au cours de l’année et nos entretiens ont été en 
grande partie consacrés à cet aspect, aussi bien lors des entretiens psychologiques que sociaux. Ceci a été 
notre priorité. 

Les besoins de liens familiaux, sociaux, déjà bien présents en temps normal, ont été beaucoup plus criants 
au cours de cette crise sanitaire. Les mesures actuelles, les difficultés pour maintenir ces liens, les renforcer, 
voir les créer (surtout dans le cadre de l’espace enfants-papa), sont hautement défavorables à une 
réinsertion positive. Les restrictions dues aux mesures sanitaires ont participé à un isolement social encore 
plus important ainsi qu’à des sentiments de dépression, d’angoisse, de stress, voire de désirs de passage à 
l’acte violent … 

Dans le cadre des libérations anticipées ou interruptions de peines, les détenus sont aussi amenés à devoir 
gérer des difficultés en lien avec un confinement dans une bulle familiale, sans pour autant avoir été préparé 
à ces conditions de vie en famille à plus long terme que pour de simples CP ou PS. Lors des échanges que 
nous avons eu, une attention particulière a été portée aux situations à risques de violences conjugales et 
intrafamiliales mais aussi aux situations à risques de passage à l’acte, de crise  (ex: tentative de suicide, 
menaces sur autrui, décompensation mentale, ...).  

Parallèlement à cela, les démarches sociales se sont vues ralenties, complexifiées voire mises en suspens 
suite à cette crise sanitaire. Cela demande donc un travail supplémentaire avec les détenus afin de leur 
permettre de gérer les conséquences sur leur plan de reclassement et l’impact psychologique qui en 
découle. 

Il y a une incompréhension, chez les détenus, des mesures sanitaires prises à leur encontre en regard de 
l’incohérence par rapport à la réalité de la vie carcérale, avec des agents pénitentiaires qui entrent et qui 
sortent, qui ne respectent pas toujours les mesures malgré les instructions reçues de leur hiérarchie, … Les 
efforts demandés aux détenus peuvent leur paraître disproportionnés par rapport aux efforts à faire à 
l’extérieur. 

La suppression des cours à distance en cette période a été néfaste, surtout que tous les établissements ne 
sont pas encore prêts pour assurer ces cours via la formule informatisée. Nous travaillons la motivation et 
le sens des formations en prison avec les détenus en cette période où celles-ci sont très instables 
(suspendues, sans perspective concrète de reprise). 

V.2.4 AIDE PSYCHOLOGIQUE AUX AUTEURS DETENUS 

L’aide psychologique durant la détention consiste en des entretiens individuels à court, moyen ou long 
terme en fonction des difficultés amenées qui peuvent être relatives à la détention et/ou à la problématique 
de la délinquance.  

L’accompagnement psychologique de tout détenu peut s’inscrire dans trois grandes catégories 
d’interventions :  

⮚ Le soutien psychologique pendant la détention : il s’agit d’entretiens ponctuels ou répétés autour de 
la gestion des conséquences inhérentes à l’enfermement telles que la gestion des émotions, du 
stress, des liens familiaux, du rapport à l’extérieur, … ; ajoutons également la gestion du confinement 
par les détenus, qui a encore réduit davantage les interactions extérieures et ont, pour beaucoup, 
participé à un isolement social encore plus important ainsi qu’à des sentiments de dépression, 
d’angoisse, de stress, voire de désirs de passage à l’acte violent, …  
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⮚ Le suivi psychologique axé sur la réinsertion : certains détenus souhaitent travailler leur retour 
proche ou éloigné dans la société. L’accompagnement vise à les amener à cibler leurs forces et leurs 
fragilités et s’effectue en complémentarité du plan de reclassement élaboré par l’assistante sociale ; 

⮚ Le travail d’introspection et de connaissance de soi : Il s’agit d’un processus en profondeur de 
compréhension de soi, de son vécu, de sa délinquance, de ses relations avec les autres, de ses 
comportements etc. Différentes thématiques non exhaustives émergent régulièrement : le vécu et 
les symptômes durant la détention, le passage à l’acte, les traumatismes, l’histoire familiale, la 
parentalité, la violence conjugale, l’impact de la détention sur la structure familiale, la 
consommation, l’impulsivité, la libération à venir, les deuils, les ruptures, la marginalité, le rapport à 
la loi, la responsabilité, … Lors de certains suivis, il peut sembler opportun aux psychologues de 
renvoyer au détenu une analyse ou une explication de sa dynamique psychologique. Cette rencontre 
constitue une occasion pour le détenu de parler de son monde interne, de ses affects et de prendre 
conscience de son fonctionnement psychodynamique. 

V.2.5 AIDE SOCIALE AUX AUTEURS DETENUS 

Nos missions s’orientent selon 2 axes : le soutien à la détention et l’aide à la réinsertion. 

● Le soutien à la détention est un travail mené au quotidien avec le détenu autour de démarches liées 
à sa situation carcérale. Celles-ci dépendent d’ailleurs également de son statut de détention.  Avec 
les prévenus, les missions concernent essentiellement des démarches urgentes quant au logement, 
aux rentrées financières, à l’employeur, à la famille et aux proches ainsi qu’aux avocats. Pour les 
condamnés, les missions seront centrées sur l’organisation carcérale (les visites, la comptabilité, 
l’emploi en détention, les transferts, les formations), les procédures, le maintien du lien avec les 
proches, … Nous souhaitons travailler ces thématiques en regard d’un plan de détention cohérent et 
structurant, permettant au détenu d’avoir des perspectives, des projets, … ; 

● Pour l’aide à la réinsertion, nos missions s’orientent davantage sur la préparation à la sortie, les 
démarches d’insertion sociale et professionnelle et à la réalisation d’un plan de reclassement. A 
nouveau, différents domaines sont passés en revue tels que : le logement, la formation ou le travail, 
le suivi psychosocial, la mise en ordre administrative, le remboursement des parties civiles, … 

V.2.6 PARTICULARITES DE CERTAINES PRISES EN CHARGE 

V.2.6.1 SITUATIONS « LOURDES » 

Les intervenants constatent qu’au fil des années, ils brassent, essentiellement sur la prison d’Andenne, un 
grand nombre de situations « lourdes » dans cet établissement (nombreuses et longues détentions, dossiers 
médiatisés, problèmes de santé mentale et psychiatriques, radicalisme violent, détenus sans papiers, …). 
Chaque intervenant accumule des dossiers qui demandent un investissement important et pour qui les 
perspectives de réinsertion nécessitent un travail de réflexion approfondi. Le travail social mais également 
l’accompagnement psychologique sont accrus dans ce type de prise en charge.  

Notre équipe est de plus en plus régulièrement interpellée et en questionnement sur la nécessité de soins 
psychiatriques mieux adaptés et des problématiques de santé mentale (avec notamment des personnes qui 
ne sont plus en lien avec la réalité). Ces problématiques mettent nos travailleurs en impuissance, seuls en 
première ligne, sans relai possible vers un psychiatre soins et pouvant amener des problèmes de “sécurité 
physique mais aussi psychique” lors des entretiens. 
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V.2.6.2 SITUATIONS « ÉTRANGERS » 

Notre service, notamment à Andenne, est confronté à un nombre de plus en plus important de personnes 
étrangères, sans papier, avec des difficultés de compréhension, de lecture et d’écriture. Ces difficultés de 
compréhension peuvent freiner et entraver un travail social et/ou psychologique. La nécessité de pouvoir 
bénéficier d’une aide de traducteur, principalement au niveau social, nous paraît de plus en plus criante.  

Rencontrer un public de tout horizon (culturel, religieux, ethnique, social,....) implique que nos travailleurs 
réfléchissent sur leurs représentations du monde et se connectent à des modes de pensées différents et 
variés.  

La question du séjour engendre également de grandes difficultés pour l’élaboration d’un plan de 
reclassement : 

● La situation étrangère n’est pas régularisée mais le détenu souhaite rester en Belgique : nous nous 
concentrons alors sur la régularisation de sa situation avant d’entamer les démarches pour un plan 
de reclassement. 

● Certains détenus sont demandeurs pour retourner dans leur pays : le plan de reclassement est alors 
bien plus ardu à mettre en place que pour quelqu’un restant en Belgique. 

Nous rencontrons également certaines difficultés pour maintenir des liens familiaux lorsque la famille se 
trouve à l’étranger. En effet, les contacts téléphoniques ne peuvent se faire avec l’étranger que pour établir 
un plan de reclassement. Un détenu ne peut donc pas (ou que très exceptionnellement) prendre contact 
avec sa famille à l’étranger juste pour prendre ou donner des nouvelles via notre biais. Ils ont alors le loisir 
de téléphoner à la famille de la cabine mais les communications coûtent chers et ils n’en ont pas tous les 
moyens. 

V.2.6.3 ÉLOIGNEMENT DES PROCHES ET DU LIEU DE REINSERTION 

Une des raisons pour laquelle les détenus sont transférés au CPE de Marneffe (en plus de leur demande à 
suivre une formation ou à travailler) est leur comportement adéquat durant la première partie de leur 
détention dans un autre établissement. Cependant, certains détenus sont parfois transférés sans avoir été 
consultés et ceci, afin de désengorger d’autres établissements. Cette situation ne leur convient pas toujours 
car ce transfert les éloigne du lieu de vie de leur famille et engendre donc des visites moins fréquentes de 
leur proches : déplacements plus onéreux, accessibilité de la prison assez difficile (en campagne, une ligne 
de bus avec des horaires très limités relie la prison à la gare la plus proche).  

Notons que cette problématique est également très présente à la prison d’Andenne dont une grande 
majorité des détenus viennent de grandes villes telles que Bruxelles, Liège ou Charleroi. Le temps de trajet 
pour se rendre dans ses villes au départ d’Andenne avec les transports en commun peut relever d’un long 
périple pour un rdv d’une heure.  

Ces transferts les éloignent également quelquefois de la région dans laquelle ils ont le projet de s’installer à 
leur libération et leur provoquent des frais de déplacement plus importants (taxi pour rejoindre la gare). 
Certains détenus ne peuvent donc pas se permettre de prendre tous leurs congés/sorties spéciales, … En 
contrepartie, les détenus qui bénéficient de congés pénitentiaires systématiques ont également droit à deux 
permissions de visite d’une journée par mois.  
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V.2.6.4 RADICALISATION 

Le nombre de prises en charge global s’élève à 16 suivis, soit une baisse de 8 dossiers par rapport à 2019 (5 
psychologiques et 11 sociaux). Ces 16 détenus ont été repris sur la liste Celex. Certains sont toujours listés, 
d’autres ont été enlevés dans le courant de l'année, d’autres encore ont été suspectés. Les 16 prises en 
charge concernent des auteurs détenus uniquement à la prison d’Andenne  

Notons que cette diminution de prises en charge s’inscrit dans une année sanitaire compliquée où il n’a pas 
été possible de répondre aux demandes comme les années précédentes. Notons également que nous 
percevons en 2020 une diminution du nombre de détenus repris sur les listes Celex.  

Nous constatons une diminution des suivis psy et une augmentation des suivis AS. Nos hypothèses quant à 
ce système de vases communicants sont de 2 ordres :  

⮚ L’effet indésirable du programme de désengagement proposé a créé des inquiétudes, des réticences 
voire des crispations chez les détenus fichés, ce qui a entraîné une absence de nouvelle demande 
d’aide psychologique ; 

⮚ La poursuite d’une légère ouverture en matière de PS et CP. Nous faisons l’hypothèse que ce léger 
espoir a entraîné à nouveau des demandes vers le personnel social quant au plan de reclassement. 
Nous constatons encore cette année, que toute démarche effectuée pour ce type de dossiers prend 
systématiquement plus de temps.  

 Un détenu a également pu bénéficier d’un suivi intra et extra muros pour la 1ere fois.  

Comme l’année précédente, nos intervenants ont continué à entretenir des contacts avec le Caprev dans le 
cadre de dossiers communs.  

V.2.7 PROJETS EN COURS 

V.2.7.1 DOSSIER USAGER  

Au moment du premier confinement, les travailleurs du service d’aide aux détenus (assistants sociaux, 
psychologues et agents de guidance) ont entamé une réflexion sur le dossier usager. Il s’agit de créer un 
dossier qui sera en possession de l’usager, un support qu’il pourra consulter, montrer aux intervenants qu’il 
souhaite (ex : SPS,...) et alimenter au fur et à mesure de sa détention, de l’élaboration de son plan de 
reclassement et de la concrétisation de démarches visant à sa réinsertion. La farde à rabat qui sera donnée 
par l’ASBL sera composée d’emblée de documents tels que: les coordonnées des SAD, le folder de l’ASBL, ... 
Le reste du contenu sera élaboré au fur et à mesure par l’usager et l’intervenant.  

La création de ce support a nécessité que nous en listions les objectifs en fonction de différents niveaux : 

Objectifs pour l’usager : 

● Rassurer et responsabiliser ; 

● Concrétiser son projet ; 

● Favoriser son organisation ; 

● Visualiser les démarches effectuées et à effectuer ; 

● Structurer et organiser la rencontre avec le professionnel ; 

● Devenir acteur de son projet, de son avenir ; 
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● Aider les personnes en difficultés d'autonomie mais aussi en difficultés avec la langue et l’écriture. 

Objectifs pour les partenaires (SPS, autres SAD, ASJ, autres services extérieurs, …) : 

● Transmettre des données selon le respect du secret professionnel de chacun des intervenants ; 

● Assurer la continuité des démarches, notamment en cas de transfert, de libération, ... ; 

● Éviter les répétitions de démarches. 

Objectifs pour les intervenants de l’ASBL : 

● Limiter la communication informelle ; 

● Assurer la continuité entre les différentes missions ; 

● Protéger et respecter le secret professionnel de chacun ; 

● Gagner du temps lors d’une reprise en charge ; 

● Favoriser la passation AS – AG – ASJ – famille ; 

● Gagner en cohérence ; 

● Éviter la répétition des démarches ; 

● Structurer et organiser l’entretien. 

Avec les périodes de télétravail et de confinement, cet outil a seulement pu être introduit dans les prisons 
en Novembre 2020. Nous évaluerons son utilisation et son impact dans le courant 2021. 

V.2.7.2 PARTICIPATION A L’OCD (ORGANE DE CONCERTATION DES DETENUS) 

En fin d’année 2019, notre service avait été sollicité par l’OCD d’Andenne pour une rencontre. Notre objectif 
pour 2020 était de pouvoir participer plus activement à ces rencontres afin de tenir compte des besoins ainsi 
que des attentes de notre public. 

En février, une rencontre était prévue, mais, en raison des mesures prises face au Coronavirus, notre équipe 
s’est vue contrainte de reporter cette rencontre. Celle-ci a été postposée à plusieurs reprises mais n’a pas 
pu voir le jour en raison de la durée de la crise sanitaire. 

Si ces moments d’échanges n’ont, hélas, pas pu voir le jour cette année, notre souhait est malgré tout de 
pouvoir relancer cela l’année prochaine afin de co-construire avec nos usagers nos futurs projets (formation, 
information, sensibilisation, etc.). 

V.2.7.3 ACTIONS COLLECTIVES - SEANCES THEMATIQUES 

LE COUPLE ET LA FAMILLE, CONFLIT, DESACCORD OU VIOLENCE ? 

En 2019, nous avons créé des séances thématiques sur les violences conjugales. Pour rappel, ces dernières 
ont pour objectif de sensibiliser et d’ouvrir à la réflexion nos usagers sur toutes formes de violences qui 
peuvent émerger au sein d’un couple mais également d’une famille. 

Au vu du nombre d’inscrits mais également du nombre de participants figurant sur une liste d’attente, notre 
objectif était, pour 2020, de pouvoir à nouveau proposer ces séances dans les trois prisons dans lesquelles 
nous sommes opérationnels. 



64 

 

Pour l’établissement pénitentiaire d’Andenne, une date avait été prévue en mars/avril. Celle-ci a été annulée 
afin de respecter les mesures prises face au Coronavirus. Étant donné qu’il s’agit d’une animation réalisée 
par nos intervenants de terrain, notre équipe n’a pas eu l’opportunité de pouvoir proposer cela lors de 
l’élargissement des mesures en raison d’un taux de présence sur le terrain plus restreint. 

Une séance a tout de même pu voir le jour au sein de l’établissement pénitentiaire de Marneffe dans le 
cadre du cours d’Aide à la Réinsertion d’Adeppi. Cette première édition, composée de deux séances, a été 
préparée par deux intervenantes travaillant sur Marneffe ainsi qu’une troisième personne travaillant sur 
Andenne. S’il nous a été permis de réaliser la première séance le 15 octobre, nous avons dû nous résigner à 
annuler celle qui était initialement prévue le 22 octobre. 

Première édition 15/10/2020 : 1 séance/2 : 11 participants. 

Malgré cette année particulière, nous constatons que cet atelier figure parmi les attentes de nos usagers, et 
ce, de façon récurrente. Nous espérons que 2021 puisse être plus propice à la réalisation de tels ateliers. 

INFORMATION « DEPENDANCES/TOXICOMANIES » 

Outre la situation sanitaire, cette animation n’a pas pu voir le jour cette année en raison de l’absence de 
l’intervenant spécialisé dans la question des dépendances qui anime cet atelier. Toutefois, en complément 
du retour éventuel de notre collègue en 2021, nous souhaitons ouvrir ce type d’animations à d’autres 
intervenants de notre association et/ou pouvoir collaborer avec un service externe afin de réitérer ce type 
d’ateliers l’année prochaine. 

SECURITE ROUTIERE  

Début août, l’établissement pénitentiaire de Marneffe a proposé une formation pour obtenir le permis de 
conduire pour tout détenu intéressé. 

En amont, nos intervenantes de terrain ont réalisé et proposé une animation de sensibilisation sur la sécurité 
routière à l’aide de différents supports (diaporamas, vidéos, études réalisées en Belgique sur le taux 
d’accidents, etc.). En proposant cet atelier, et aux travers des différents sujets abordés, nous avons souhaité 
créer un débat collectif. 

En proposant une mise en situation sur une collision entre deux protagonistes, notre souhait était de pouvoir 
démontrer à notre public que chaque personne a sa part de responsabilité sur la route et que tout 
évènement quel qu’il soit peut impacter notre conduite (se réveiller en retard, accélérer, freiner 
brusquement, etc.). 

Cette animation a été proposée le 26 août en une séance : 8 personnes ont participé sur 14 personnes 
inscrites. 

Les retours ayant été positifs, nous aurions aimé proposer cette animation dans l’établissement 
pénitentiaire de Huy car celui-ci devait également lancer une formation sur le permis de conduire. Hélas, en 
raison de la crise sanitaire, ce projet n’a pas pu se concrétiser. Cela reste donc en suspens et sera 
potentiellement proposé l’an prochain. 

 MES BESOINS, MON AVENIR, UN DEMAIN A CONSTRUIRE. 

Lors de nos animations réalisées en 2019, nous avons remis une évaluation à nos usagers en leur demandant 
de nous formuler leurs souhaits et attentes pour de prochaines animations en 2020. 
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Parmi les réponses obtenues, nous avons constaté qu’il y avait un grand engouement concernant l’avenir et 
la réinsertion des détenus. C’est pourquoi, notre équipe, avec l’aide d’une stagiaire, a construit un atelier 
basé sur un débat collectif à travers différents thèmes (la famille, l’argent, le travail, les besoins, etc.). 

Un débat a été ouvert afin que tous puissent construire une réflexion collective mais également écouter et 
tenir compte de l’avis de chaque participant. L’objectif final était de rappeler l’importance des besoins 
fondamentaux (sur base de la pyramide de Maslow) pour que les participants puissent se les approprier et 
les transformer en fonction de leur réalité.  

L’animation s’est déroulée le 27 février avec 14 participants. Nous avons voulu proposer cette animation en 
septembre dans l’établissement pénitentiaire de Huy, mais en raison des mesures prises face au Coronavirus 
et de la diminution de nos intervenants sur le terrain, cela n’a pas pu voir le jour. 

SEANCES « SORTANTS » 

Les années précédentes, en collaboration avec une collègue du SAD de Namur, nous organisions des séances 
d’informations collectives pour les détenus arrivant en fin de peine à la prison d’Andenne. Des séances qui 
avaient lieu deux fois par an, et qui avaient pour objectif de faire le point sur la préparation et les démarches 
mises en place en vue de leur future libération. 

Malheureusement, la crise sanitaire de 2020 ne nous a pas permis de proposer ces séances. Cependant, 
nous avons transmis la liste des détenus arrivant en fin de peine à nos collègues afin que chacun soit attentif 
à la préparation de la libération des détenus suivis en individuel. 

PLATEFORME INSERTION 

Cela faisait deux ans que notre ASBL organisait, au sein de la prison de Huy, une plateforme-insertion 
permettant aux détenus de disposer d’une rencontre avec des services externes (maison de justice, centre 
de cure, mutuelle, centre de formations, Aide et Reclassement, etc.). 

L’objectif de cette plateforme est de permettre aux services extérieurs de mieux comprendre les réalités 
carcérales ainsi que leurs contraintes mais également de permettre aux détenus de prendre des 
renseignements pour préparer, au mieux, leur réinsertion. 

Si l’année 2020 n’a pas été la troisième édition de cette « plateforme insertion », notre souhait est de 
pouvoir continuer à offrir cette opportunité à notre public. 

SEANCE D’INFORMATION SUR LA MUTUELLE 

Notre séance d’information sur les droits des détenus et leur famille au niveau de la mutuelle a dû aussi être 
reportée à l’année prochaine suite à la situation sanitaire. 

V.2.7.4  PROJET « CREATION D’ACTIVITES D’INDEPENDANT » 

Nous avons participé à l’élaboration d’un projet intitulé « création d’activités d’indépendant » (Région 
Wallonne) qui consiste en une formation en vue de développer un projet individuel axé sur les ressources 
et les aptitudes des participants pour construire un projet de réinsertion en tant que personne 
indépendante. Cette formation permet également d'informer le public sur les différentes aides existantes 
pour mener à bien de tels projets.  
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L'ASBL a apporté son soutien à la Région Wallonne afin que ce projet puisse répondre aux attentes de la 
direction de l'établissement pénitentiaire et puisse se dérouler dans les meilleures conditions au sein de la 
prison. Notons tout de même qu’organiser des formations dans le milieu carcéral prend un temps 
considérable. Dès que le projet a pu être construit et adapté aux détenus, nous l’avons relayé aux personnes 
référentes pour la mise en place de cette nouvelle formation. 

Le service d’aide aux détenus a pu également sensibiliser le public et inscrire les détenus intéressés à 
participer à la séance d’information. 

Cette information a eu lieu le 2 octobre 2020 avec deux intervenantes de chez Aide et Reclassement 
présentes pour le bon déroulement de cette séance qui comptait 22 détenus. Parmi les usagers présents, 
20 d'entre eux se sont inscrits pour participer au module « création d’activités » qui s’étalera sur 10 demi-
journées. Actuellement, celle-ci a été interrompue suite aux mesures sanitaires prises dans l'enceinte de la 
prison et aucune date n'a été prévue en 2021 étant donné que les mesures sont toujours d'application.  

L’organisation de cette formation a rencontré certaines difficultés par rapport au rôle de chacun des acteurs 
de terrain. Nous espérons qu’une évaluation pourra se mettre en place afin d'améliorer nos collaborations 
dans ce type de projet. 

V.2.7.5 OPERATION « CARTE D’IDENTITE » 

Depuis 2018, à Marneffe, nous invitons  les détenus concernés par une carte d’identité périmée ou perdue 
à se manifester auprès de notre service. Cela s’est fait par le biais d’affiches posées sur section et une 
information plus ciblée lors du premier entretien. En effet, de plus en plus, les centres de formation exigent 
une carte d’identité en ordre pour inscrire la personne. Un bon nombre de détenus se sont présentés pour 
effectuer la démarche de remise en ordre. La collaboration avec les administrations communales a été 
excellente avec certaines, plus limitée avec d’autres. Nous ciblons cette action de manière plus spécifique à 
la prison de Marneffe étant donné son statut de Centre Pénitentiaire École, où beaucoup de formations sont 
dispensées. 

V.2.7.6 LOGEMENT A LA SORTIE DE PRISON  

Le confinement nous a permis de réfléchir à l'opportunité d’une rencontre entre les intervenants du service 
d’aide aux détenus et l’aide aux justiciables et une maison d’accueil. En effet, dans notre pratique 
professionnelle, nous constatons que de plus en plus de prévenus sont libérables mais comme ils n’ont pas 
de logement, cela n’est pas possible. Leur situation est bloquée et on maintient leur détention pour ce motif.  

Ils restent en prison et perdent avec le temps des droits. De plus, un nombre croissant de centres d’accueil 
ne souhaite plus collaborer avec les prisons et ouvrir leur porte aux détenus. Par ailleurs, nous constatons 
que les intervenants des maisons d’accueil souhaitent réaliser un premier entretien ce qui est impossible 
pour les prévenus.  

Nous avons donc envisagé de trouver des collaborations étroites avec des maisons d’accueil afin de faciliter 
l’accès au logement pour les détenus qui peuvent sortir. Cela impliquerait un travail de notre part au niveau 
du suivi administratif, social et psychologique du bénéficiaire mais aussi par conséquence la participation de 
la commune et du CPAS. Ce projet de rencontre devait s’organiser fin de l’année 2020 (si le covid n’avait pas 
fait son apparition) et donc nous espérons pouvoir le développer au mieux en 2021. 
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V.2.8 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

V.2.8.1 COLLABORATION AVEC LE SPS AU SEIN DES PRISONS 

Pour rappel, notre service travaille à la demande des usagers eux-mêmes, de façon indépendante, 
confidentielle et dans leur intérêt. Comme il est spécifié dans la charte des services d’aide aux détenus de 
2014, nos intervenants sont soumis au secret professionnel tel que défini par les différents codes de 
déontologie et les règles légales existantes. 

Comme précisé dans le point « déontologie affirmée » (de la charte) : « les SAD veillent à ce que les 
personnes suivies disposent de toutes les données les concernant, qu’elles les aient bien comprises et 
qu’elles soient au fait de l’importance de transmettre ou non ces données à d’autres intervenants. » Notre 
service a donc créé le projet « dossier usager » en 2020 dans cette optique (voir V.2.7.1. Dossier usager). 
Celui-ci permet de limiter les contacts informels avec le Service Psycho-Social.  

En sus, nous envisageons de proposer davantage d’entretiens tripartites lorsque la situation le nécessite, 
rassemblant le bénéficiaire, l'intervenant du SAD et le(les) intervenant(s) d’autres services impliqués. Ce 
type de concertation permet de repréciser les rôles de chacun, de clarifier la répartition des tâches et de 
mieux préparer la suite des démarches. 

De façon générale, nous constatons qu’une collaboration SAD-SPS est plus que profitable aux usagers et aux 
travailleurs lorsqu’elle porte sur :  

● Les charges de travail réciproques ; 

● Les absences d’un intervenant ; 

● La dangerosité éventuelle d’un usager (ex : régulièrement le SPS d’Andenne nous informe des 
situations d’usagers auxquels les intervenants de toute mission doivent être attentifs voire des 
situations qu’il est indispensable de différer pour une question de sécurité) ; 

● Les informations pratiques (ex : disponibilité des bureaux, nouvelle note de service interne à la 
prison, …) ; 

● La réorientation des questions ou problèmes posés par l’usager au bon interlocuteur dans un souci 
de collaboration et de clarté des missions pour l’usager. Cela permet aux intervenants de ne pas faire 
double emploi et d‘avoir une position cohérente et compréhensible pour l’usager ; 

● Les échanges de savoirs (ex : retour sur une formation, un outil, un article, …. à l’intention des 
travailleurs SPS - SAD) ;  

● ….. 

Spécificités au sein des prisons : 

A la prison d’Andenne : Il existe de nombreux contacts formels et informels avec les intervenants du SPS. 
En 2020, ce constat reste inchangé. Notre partenariat avec le SPS est globalement fructueux et respectueux 
de nos missions respectives.  

Il en va de même pour la collaboration qui existait avec les 2 psychiatres (SPS et soins). Notons toutefois que 
la psychiatre « soins » a mis fin à sa collaboration avec la prison d’Andenne au début du mois de juin, et n’a 
depuis lors, pas encore été remplacée. Notre service ne peut que déplorer l’absence d’un psychiatre 
« soins » dans un établissement comme Andenne d’autant que la situation sanitaire et les confinements ont 
amené une dégradation de l’état mental de nombreux détenus.  
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Pour la collaboration avec le SPS pendant la période de confinement, elle a pu se poursuivre mais a tout de 
même été réduite de par nos temps de télétravail respectifs. De plus, notons également que suite au 
confinement et à l’arrêt total des sorties des détenus, les échanges avec le SPS sont plus que limités voire 
inexistants.  

A la prison de Huy : La collaboration avec le SPS est restée compliquée, avec une communication limitée. Le 
peu de fois où les intervenants du SAD et du SPS ont pu se croiser, les échanges ont été malheureusement 
brefs et concis par manque de temps, au vu de la charge de travail respective. Lors du confinement, 
l’assistante sociale de l’aide aux détenus a travaillé en collaboration plus étroite avec les assistantes sociales 
du SPS afin de pouvoir poursuivre ses missions « à distance ». Le SPS a joué un rôle d’intermédiaire pour lui 
communiquer les demandes des détenus et pour diffuser ses courriers de réponses, tout en sachant que le 
SPS n’était pas non plus présent en permanence au sein de l’établissement. Cette collaboration n’a pas été 
facile car travailler dans les conditions que nous avons connues a amené des questionnements sur 
« comment garder la confidentialité tout en poursuivant les démarches sociales pour les détenus ». 

Pour la psychologue et l’assistante sociale de la mission lien, la ligne 0800 ainsi que les courriers sont restés 
les canaux les plus utilisés pour maintenir des contacts avec les détenus pendant le confinement (où les 
intervenants ne pouvaient travailler en prison).   

Notons l’arrivée d’une nouvelle assistante sociale au SPS et d’une nouvelle directrice de la prison qui, nous 
l’espérons, modifiera la dynamique de collaboration entre nos services. Malheureusement, la crise sanitaire 
a modifié nos modes de fonctionnement et a ralenti l’évolution de cette collaboration. 

Début 2021, il est prévu qu’une réunion soit organisée entre le SAD et le SPS, voir leurs directions, afin 
d’échanger ensemble sur les missions et l’organisation de chaque service et ce, dans une optique de 
meilleure collaboration future. L’équipe du SAD souhaite aussi pouvoir rencontrer l’équipe du SPS ainsi que 
la direction afin de mettre en place pour cette nouvelle année, un équilibre et une collaboration plus positive 
entre services travaillant avec un intérêt commun.  

Nous constatons également que le bureau occupé par notre service est sur section, cela permet de recevoir 
des usagers toute la journée et de travailler de manière plus efficace. Cette place au cœur de la prison a 
également un côté négatif : nous sommes régulièrement interpellés pour gérer les situations urgentes, les 
dossiers plus difficiles, …  

A la prison de Marneffe : La collaboration avec le SPS qui s’était déjà distanciée courant de l’année 2019 a 
connu une cassure importante en début de l’année 2020 suite à une réunion ayant suscité de nombreuses 
divergences de positionnement.  

Nous souhaitons en effet tendre davantage vers une collaboration autour de la responsabilisation du 
détenu, en respectant notre cadre déontologique afin que l'usager reste ou devienne acteur de sa situation 
et de sa réinsertion. Ceci avec notre soutien et notre aide et si possible en concertation tripartite (l'usager, 
le SPS et le SAD) afin que le projet mis en place se rapproche des exigences du SPF Justice tout en respectant 
ce qui « anime » le détenu.  

Notre service reste plus que jamais en demande de poursuivre une collaboration harmonieuse, respectant 
les missions de chacun. Qui plus est, à cause de la situation sanitaire, il n’a pas été possible de nous réunir à 
nouveau tous ensemble pour trouver des accords mais la communication s’est malgré tout poursuivie toute 
l’année dans l’intérêt des détenus.  Nous constatons en cette fin d’année, une petite ouverture quant à une 
collaboration respectueuse du cadre de chacun.  
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V.2.8.2 AUTRES COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

A la prison de Huy, nous espérons toujours une rencontre avec le service médical pour échanger sur nos 
pratiques et mieux collaborer. Nous espérons aussi pouvoir planifier, dès que la situation nous le permettra, 
une rencontre avec la direction.  

A la prison d’Andenne, une rencontre avec le Relais Enfants-Parents et Médiante a été mise en place afin 
de renforcer notre collaboration. Les missions de chacun ont été clarifiées et une méthode de travail mise 
en place.  

De plus, l’équipe a pu rencontrer le conseiller moral islamique afin d’une part, de rappeler et clarifier les 
missions des deux parties et d’autre part, de plancher sur l’éventualité de la mise en place d’un projet d’aide 
financière aux détenus, commun avec deux ASBL bruxelloises. 

Comme à notre habitude sur le terrain, nous avons poursuivi notre collaboration de manière très soutenue 
avec le SAD de Namur. Nous nous sommes organisés en équipe pour le relai des demandes, pour les 
courriers, … Nous avons principalement fonctionné par e-mail ou par appels téléphoniques. Nous avons 
également maintenu des réunions de manière régulière en vidéoconférence pour la bonne organisation de 
notre travail.  

Outre ces collaborations internes, il a fallu s’adapter pour poursuivre certaines prises en charge et suivis par 
nos partenaires extérieurs à la prison. En effet, c’est très naturellement que suite à des échanges avec divers 
services que nous avons innové un tout autre mode de fonctionnement : entretien/suivi en visioconférence 
(à Andenne) ou par échange téléphonique afin de poursuivre le travail entamé.  

Si dans certaines situations, les collaborations ont pu être adaptées et se poursuivre, soulignons que cela ne 
s’avère malheureusement pas possible avec l’ensemble du réseau avec lequel nous travaillons. De plus,  
étant donné la réduction du temps de travail sur le terrain de chacun, les délais et la mise en place de ce 
genre de projet restaient compliqués.  

Il est primordial que cette crise sanitaire ait le moins d’impact possible sur l’investissement et les démarches 
déjà en cours du bénéficiaire.  

V.3 AIDE AU LIEN 

V.3.1 TYPE DE PRISE EN CHARGE 
 

Nombre de dossiers 2020 

Prisons Ponctuel Suivi Total 

Huy 7 15 22 

Marneffe 3 11 14 

Total 10 26 36 

 

Nombre de bénéficiaires 2020 

Type de Prestations Total 

Aide aux liens Auteurs détenus 35 

 

Nombre de Prises En Charge 2020 

Type de Prestation PEC Subventionnées PEC 2020 

Aide aux liens Auteurs détenus 31 10 
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Pour la mission lien, nous sommes passés de 64 dossiers en 2019 à 36 en 2020 soit une diminution de 44 % 
et de 52 % au niveau du nombre de PEC. Cette diminution se situe au niveau du nombre de suivis, nous 
sommes passés de 50 dossiers à 26 cette année. Cette baisse est essentiellement liée à l'impossibilité d’offrir 
la globalité de nos services dans le cadre de cette mission (principalement liés à l'absence de visites enfants, 
aux périodes de quarantaine dans ces deux prisons ainsi qu’aux périodes relativement longues interdisant 
les enfants en milieu pénitentiaire). Comme signalé plus bas, notre service n’a pu organiser que la moitié 
des espaces enfants habituellement proposés au sein des prisons de Huy et Marneffe. 

A la prison de Huy : Le nombre de dossiers « liens » est de 22 pour cette année 2020 (soit une diminution 
de 48 %). Sur ces 22 dossiers, 15 ont concerné des suivis et 7 ont été ponctuels. Au sein de cet établissement, 
il est également à noter que l’intervenant chargé de cette mission est absent pour une période de longue 
durée depuis début 2020. Il n’a été remplacé qu’au moment du confinement. Il n’a donc pas été aisé pour 
la nouvelle intervenante de prendre ses fonctions dans ce contexte et donc de créer et maintenir le lien avec 
les papas. 

A la prison de Marneffe : Le nombre de dossiers « liens » est de 14 pour cette année 2020 (une diminution 
de 5 dossiers par rapport à 2019 soit 26 %) : 11 dossiers ont été des suivis et 3 des interventions ponctuelles. 

V.3.2  IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE 

V.3.2.1 IMPACT SUR LE SERVICE D’AIDE AUX LIENS 

Alors que toutes les visites des proches des détenus ont été soudainement interrompues en raison du 
premier confinement national, nous avons été d’autant plus soucieux de maintenir un lien entre les enfants 
et leurs papas incarcérés. Pour ce faire, outre notre disponibilité au travers de la ligne téléphonique gratuite 
pour les papas et les familles, nous avons renforcé les échanges auprès des proches afin de prendre de leurs 
nouvelles et s’assurer qu’un maintien du contact soit toujours possible.  

Dès notre retour progressif sur le terrain, nous avons investigué auprès des établissements pénitentiaires la 
possibilité de mettre en place des visites enfants-papa sous forme de visioconférence. En effet, à défaut de 
pouvoir accueillir les enfants au sein de la salle de visite, nous avons imaginé la mise en place de visites 
virtuelles. Pour ce faire, une méthodologie a été spécifiquement pensée. Celle-ci se déroule en 3 phrases :  

○ La première consiste à rencontrer individuellement les papas pris en charge par notre service 
avant le confinement afin d’évaluer le lien avec leur(s) enfant(s): savoir s’il a été fragilisé, 
comment il a été maintenu, ...  afin de vérifier si la mise en pratique de visites virtuelles a un 
sens et enfin de rappeler la collaboration avec la maman ou la personne ayant autorité sur 
l’enfant pour ces visites alternatives ; 

○ La deuxième phase concerne la mise en pratique des visites au travers de différentes  
démarches ; 

○ La troisième phase propose un temps d’échange tant avec le papa qu’avec la famille autour 
de cette visite à distance voire au sujet du lien et de la parentalité. 

A noter qu’après investigations, il s’est avéré compliqué de mettre concrètement en place ce type de visites 
dû principalement aux difficultés pour la prison de mettre à disposition des moyens technologiques 
fonctionnels3 ainsi qu’aux difficultés en termes de disponibilités d’horaire.  

                                                      

3 Les échanges par visioconférence devaient se faire via un programme interne au SPF justice semble-t-il complexe d’utilisation 
en plus d’un mauvais signal internet altérant la qualité du son et de l’image. 
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De plus, au fil des jours, les mesures se sont assouplies et ont à nouveau permis l’organisation des visites de 
visu sous certaines conditions. En effet, il nous a été possible de mener à bien notre activité principale de la 
mission lien tant que les règles permettant de repousser la propagation du virus étaient respectées : pas de 
partage des jeux de société/matériel de bricolage entre les familles, tables espacées et désinfectées, pas 
d’accès au module de jeux, pas d’accès aux machines à boissons/collations (celles-ci étaient fournies par nos 
soins), port du masque obligatoire pour les intervenants, pour les papas ainsi que pour les enfants de plus 
de douze ans en dehors de la table de visite. 

En octobre, les visites ont à nouveau été interrompues suite à la remontée des cas de Covid-19.  Des visites 
virtuelles ont été mises en place mais un choix cornélien doit être fait pour le détenu qui ne peut avoir 
qu’une seule visite virtuelle par semaine. C’est pourquoi nous avons proposé la mise en place de visites 
virtuelles supplémentaires spécifiques pour le lien enfants-papa. Cette démarche a pu s’organiser à 
Marneffe pour une famille en décembre.  

Des visites enfants-papas ont également été envisagées mais sans contacts physiques entre les papas et leur 
enfant. Pour nous, cette condition n’est pas envisageable. Nous préférons trouver d’autres alternatives que 
d’imposer ce type de contrainte aux membres d’une même famille. 

V.3.2.2 IMPACT SUR LES ENFANTS, LEURS PAPAS ET LEUR CELLULE FAMILIALE 

Cette crise sanitaire a eu un impact certain sur le détenu, sa famille et sur leur lien en général. Certains papas 
se questionnent sur la mission lien et sur la visite "espace enfants-papas" que nous proposons, espérant 
avoir des contacts physiques avec leurs enfants par ce biais, en comparaison aux visites à table "classiques". 
C'est dès lors bien souvent la désillusion quand nous expliquons que ce service est momentanément 
suspendu. C'est aussi parfois l'incompréhension et la colère quant à ce refus de contacts physiques.  

Pour certain détenus, l’espace « enfant(s)-papa » est le seul moyen d'être en contact avec leurs enfants. 
Donc si cet espace n'a pas lieu ou s'il ne peut être comblé par une vidéo-visite dans le cadre de la mission 
lien, bien souvent ces papas n'ont plus aucun contact avec leurs enfants.  

C'est un aspect difficile à gérer pour eux, mais aussi pour les enfants à l'extérieur qui, selon leurs âges, ne 
comprennent pas toujours cette rupture de lien souvent brutale. C'est donc toute la cellule familiale qui se 
voit impactée par cette crise. Notre rôle est dès lors tout aussi important afin de rester en contact avec les 
familles pour réfléchir à des pistes de solutions afin de pallier à ce manque de lien et ainsi espérer que cela 
puisse avoir le moins de conséquences possible, tant sur le papa que sur les enfants. Les proches/mamans 
ont été preneurs et ont appréciés les différents contacts entrepris en vue de maintenir le lien.  

Malgré les adaptations/contraintes dues à la crise sanitaire, les visites en présentiel qui ont pu s’organiser 
ont satisfait tout le monde et ont pu apporter un semblant de normalité pour les familles.  

Pour le premier comme pour le deuxième confinement, certains papas ont pu bénéficier de l’interruption 
de peine « covid ». Il a dès lors fallu soutenir davantage les papas restés incarcérés, sans visite. 

Avec ce second confinement qui perdure, la suppression des visites enfants-papas et le manque de contacts 
physiques devient de plus en plus difficile à gérer et à vivre pour les papas.   

L'une des conséquences de cette crise, est l’augmentation des demandes pour la mission lien. Davantage de 
papas se questionnent sur le fonctionnement et anticipent le fait de pouvoir en bénéficier après le COVID 
ou après leur jugement (pour les prévenus).  
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V.3.3 L’AIDE AUX LIENS  

Les objectifs du service lien sont d'assurer un encadrement psychologique et social aux papas incarcérés 
désireux de maintenir, créer ou rétablir un lien avec leurs(s) enfant(s) tout au long de leur détention.  

Cette mission se travaille au travers : 

● D'un soutien et d’un travail de réflexion et d’introspection quant à la parentalité ; 

● De démarches diverses (ex : avec instances juridiques, ...) ; 

● D’un soutien et d’une information aux droits de l’enfant et aux droits parentaux durant la détention ; 

● D’une sensibilisation du monde pénitentiaire à la problématique des enfants de parents détenus ; 

● De visites collectives encadrées au sein de la prison appelées « espace enfant(s)-papa » ainsi que de 
visites individuelles ; 

● … 

Cette mission doit également se penser en termes de prévention :  

⮚ Quant aux souffrances psycho-affectives vécues par l’enfant pendant et après la détention. 
« Préserver la continuité des liens entre l’enfant et son parent revient à prévenir l’impact morbide 
des épisodes de rupture de développement de l’enfant » (cfr Alain Boureghba, colloque 2007, Liège). 

⮚ Quant aux risques de récidive du parent détenu. En effet, nous postulons que le maintien du lien 
avec les enfants et de façon plus large avec la structure familiale, permet d’envisager plus 
favorablement la réinsertion de la personne détenue.  

A la reprise des visites enfants-papa à la prison de Huy par notre service, une réflexion s'est enclenchée 
quant à l'uniformité de la méthodologie des pratiques autour de cette mission dans les deux établissements 
(Huy et Marneffe). En effet, il nous a semblé indispensable de pouvoir partir d’une base de travail commune 
afin de garder une ligne de conduite identique pour le SAD.  

Pour les documents utilisés dans la constitution des dossiers à Marneffe par exemple, nous les avons adaptés 
à la prison de Huy (autorisation de la direction, fiche d’identité de la famille, grille d’observation) afin d’avoir 
des dossiers semblables en termes de documents SAD.  

Ainsi, l’accent a également été mis sur la création d’une nouvelle identité visuelle pour le service lien par le 
biais de folders et d’affiches communes aux deux prisons à l’exception d’horaires de visites propres. Outre 
une représentation imagée plus moderne et attractive, l’ensemble des missions du service a davantage été 
présenté. Dans le passé, seule l’organisation de visites encadrées était principalement mise en avant. Ces 
changements rencontrent un souci de clarté que nous souhaitions auprès des bénéficiaires et des 
partenaires. Mais nous voulions également renforcer cette visibilité d’offre de service auprès des papas afin 
de redynamiser l’intérêt de faire valoir sa parentalité malgré l’incarcération.  

V.3.3.1 SUIVIS INDIVIDUELS  

Au sein des deux prisons, l’année 2020 se caractérise à nouveau par le suivi de plusieurs papas. Il s’agit de 
prises en charge essentiellement axées sur la mise en place des visites collectives et/ou individuelles 
encadrées ou de suivis à la parentalité pour les papas déjà accompagnés par le Service Lien en 2019. Dès 
qu’il n’a plus été possible d’organiser les visites, le processus de mise en place habituel a par conséquent 
été ralenti voire suspendu (ex : rencontre avec un enfant et sa maman avant la première visite collective). 
Nous gardions contact avec les papas au travers d’échange de courriers papier ou via le 0800. 
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V.3.3.2 VISITES ENFANTS-PAPA  

Au niveau méthodologique, la grille d’observation développée durant l’année 2019 a continué à être utilisée. 
Outre son utilité pour être attentif à des moments clés de la visite, aux aspects relationnels entre les 
différents acteurs présents (papa, enfant(s), intervenant(s)) ou encore les attitudes éducatives pouvant par 
la suite être abordés en entretien individuel avec le papa, il s’agit d’un outil précieux pour communiquer 
efficacement entre les intervenants du service Lien. En effet, le document reste à disposition dans le dossier 
commun à l’assistante sociale et la psychologue et peut aisément être consulté en cas d’absence de l’une 
d’entre elles à une visite. Le télétravail lors du confinement a d’ailleurs permis de repenser plus efficacement 
l’intérêt d’un dossier commun recueillant l’ensemble des démarches effectuées par les intervenantes, les 
notes des entretiens et les informations et documents (ex : jugement droits parentaux) utiles à la prise en 
charge.  

Enfin, une réflexion autour des collations des visites encadrées est née lors du déconfinement. En effet, pour 
rappel, les visites ont été soumises à des mesures strictes, les familles n’avaient, entre autres, plus le droit 
d’utiliser les machines à collations présentes au sein de la salle des visites. Ce sont donc les intervenantes 
qui s’occupaient d’acheter de quoi manger et boire pour chacune des familles. L’idée est alors venue de 
maintenir cette façon de faire au-delà de la crise sanitaire. Nous aimerions, en partenariat avec les papas, 
sensibiliser les familles à privilégier des collations partagées mais surtout plus saines et dans une optique de 
réduire les déchets (qui sont nombreux en cas de paquets individuels). Nous ne manquerons pas, en 2021, 
de développer davantage la faisabilité de ce projet en collaboration avec la direction de l’établissement.  

Au niveau des visites : A Marneffe comme à Huy, en raison de la crise sanitaire et des confinements, les 
activités collectives et festives (bricolages à thèmes, Saint-Nicolas, chasse aux œufs de Pâques, Halloween,..) 
habituellement organisées dans le cadre des visites encadrées n’ont malheureusement pu avoir lieu. 

A LA PRISON DE HUY 

Pour l’année 2020, notre service a pu organiser 6 espaces enfants-papas (janvier, février, mars, juillet, août 
et septembre) comptabilisant 4 papas et 12 enfants. Un papa et ses enfants ont participé à chacune de ces 
visites.  

Pour la visite de janvier, deux mamans ont été autorisées à participer à l'entièreté de la visite à titre 
exceptionnel.  

Avant le premier confinement, c’est-à-dire pour les trois premières visites enfants-papas de l’année, il était 
de coutume que les mamans ou les personnes ayant la garde de l’enfant participent aux 15 premières et 
aux 15 dernières minutes de la visite et ce, dans un but de « transition » entre maman et papa. Cette 
pratique a été mise de côté à la reprise des visites dans un souci de facilité mais aussi de conditions 
sanitaires. En effet, les détenus n'étant toujours pas autorisés à avoir des contacts physiques avec leurs 
proches, il était difficilement envisageable de faire venir des mamans sans autoriser aucun contact. Nous 
verrons en 2021 quelle sera la décision de la direction concernant cette pratique.  

A partir de juillet 2020, nous avons commencé à utiliser la grille d'observation développée par l’équipe de 
Marneffe. Cette grille permet une observation plus structurée et permet d’être attentif à différents 
moments de la visite. Par exemple l’arrivée et le départ du papa et des enfants, les enjeux relationnels entre 
l’enfant et son papa mais également envers l’intervenant, les attitudes éducatives, etc. Cette grille 
d’observation a pu devenir une base pour établir avec le papa un feedback de la visite ainsi que pour 
travailler sur certaines questions de parentalité et de liens envers leur(s) enfant(s).   
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La fin d’année fut plus chargée en termes de travail. Nous avons en effet reçu de nombreuses demandes de 
la part des pères incarcérés. Un constat fut que la séparation était difficile à vivre pour certains pères et 
qu’ils avaient besoin d’un accompagnement par rapport à leur famille à l’extérieur. Certains papas étaient 
intéressés par les visites enfants-papa (qui ne seraient plus possibles avant 2021), mais pas seulement. 
Plusieurs papas ont entamé un suivi dans le cadre de l’aide aux liens pour des prises ou reprises de contacts 
avec leurs enfants, mais également pour des situations prises en charge par un service d’aide ou de 
protection de la jeunesse, ou encore pour des démarches administratives telles qu’une reconnaissance de 
paternité.  

A LA PRISON DE MARNEFFE 

Durant l’année 2020, 7 visites ont pu avoir lieu : 3 en début d’année, 4 de juillet à octobre. Nous 
comptabilisons 21 participations à l'EEP soit 6 papas et 13 enfants. 5 familles ont été présentes 
régulièrement (entre 2 et 7 présences sur la totalité des visites de l’année).  

L’année 2020 a commencé normalement en termes d’organisation des visites jusqu’à la mi-mars. Ensuite, 
elles se sont déroulées suivant les mesures imposées par l’établissement pénitentiaire en lien avec la crise 
sanitaire. Pour rappel, toutes les formes de visites ont été suspendues pour les détenus de mi-mars à mi-
juin et de fin octobre à au-delà du mois de décembre pour les mineurs d’âge.  

Entre ces deux périodes, la procédure de visites en vidéoconférence (voir V.3.2.1. Impact sur le service d’aide 
aux liens) a été pensée et proposée sans avoir eu le temps d’être concrétisée vu l’assouplissement des 
mesures à partir du mois de juillet. Ce n’est qu’à l’arrivée du second confinement au mois de novembre, 
qu’une famille a pu bénéficier de ce type de visite.  

On notera également en 2020, la mise en place d’une visite spéciale individuelle pour une famille dont les 
enfants n’avaient plus vu leur papa depuis longtemps. Une intervenante d’un service de placement familial 
était présente lors de cette visite, ce qui nous a permis d’étendre notre réseau. Avec cette même famille, 
des contacts téléphoniques encadrés ont également été possibles entre le papa et les enfants. De plus, une 
demande de visite individuelle ponctuelle (afin de gérer un événement spécifique) avait été faite et préparée 
par/avec un autre papa mais n’a finalement pu être mise en pratique à cause du premier confinement et ne 
s’est plus avérée utile par la suite.  

Autre particularité en 2020, afin de rassurer une maman, un entretien entre celle-ci, l’enfant et une 
intervenante du service d’aide aux liens a eu lieu à l’ASBL. Cela a permis une prise de contact plus 
personnalisée alliant présentation du service et démystification de la prison et les inquiétudes que cela a pu 
générer. 

V.3.4 COLLABORATION ET PARTENARIATS 

Malgré l'interruption des visites à cause des confinements, nous étions très soucieux de maintenir les liens 
avec les différents acteurs permettant le fonctionnement du service d’aide aux liens. En effet, comme déjà 
évoqué plus haut, des contacts téléphoniques réguliers ont été faits auprès des familles pour prendre de 
leurs nouvelles mais également pour investiguer de quelle façon notre service pouvait agir pour les aider à 
rester en contact avec le papa incarcéré malgré la situation sanitaire.  

Cela a également été le cas avec les éducateurs d’enfants placés en maison d’accueil qui participaient aux 
visites. Nous restions également attentifs à la façon dont la crise était gérée auprès de notre partenaire 
principal, la Croix-Rouge. Malheureusement, la mise en place de certaines navettes a été mise à mal en 
raison de la mise à l’écart des bénévoles souvent  âgés de plus de 60 ans afin de les préserver, à juste titre, 
du virus.  
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V.4 VISITEURS DE PRISON  

V.4.1 LES VISITES EN PRISON EN QUELQUES CHIFFRES 

Les visiteurs de prison au sein de l’ASBL étaient, en 2020, au nombre de 8. L’un d’entre eux a clôturé son 
activité chez nous et une nouvelle visiteuse a rejoint l’équipe dans le courant de l’année. Une nouvelle 
candidature est en cours. 

● 2 pour la prison de Marneffe (un troisième visiteur a été indisponible pendant toute l’année) ; 

● 2 pour la prison de Huy ; 

● 4 pour la prison d’Andenne.  

Cette année, l’activité du groupe des visiteurs a représenté 71 visites pour 15 détenus.  

Le nombre de visiteurs étant en baisse et la demande de la part des détenus étant importante, une 
campagne de recrutement a été organisée. Des affiches, des publications d’annonces sur des sites de 
volontariat et chez nos partenaires, une interview faite sur une radio liégeoise ont été réalisées à cette fin. 

V.4.2 IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE 

La pandémie a également perturbé les activités des visiteurs de prison. En effet, les visites ont été 
suspendues depuis le mois de mars. Étant donné la moyenne d'âge supérieure à 65 ans pour la plupart de 
nos membres, nous avons été attentifs à ce que la situation sanitaire soit sécurisante avant de leur 
permettre de reprendre leurs activités en présentiel. Les visites ont donc repris pour les visiteurs qui se 
sentaient à l’aise au mois de septembre. Seulement deux d’entre eux ont décidé de reprendre les visites en 
prison.  

Dès le mois de novembre, nous avons dû à nouveau suspendre les visites. Dès le 1er confinement, certains 
visiteurs ont adapté leurs contacts avec les détenus suivis en leur écrivant afin de garder le lien établi. 
N’ayant pas de réponse des détenus, ils ont accompagné leurs courriers d’enveloppes timbrées afin de 
faciliter les échanges avec les détenus, ce qui a été concluant. Les échanges se faisaient via l’adresse de 
l’ASBL afin de garder confidentielle l’adresse privée des visiteurs.  

La chargée de projet visiteurs a gardé avec eux des contacts tout au long de cette année particulière afin de 
les tenir informés de l’évolution de la situation dans les prisons au niveau des visites, leur transmettre des 
documents utiles sur des sujets en lien avec le monde carcéral/judiciaire, de garder un lien avec eux, de les 
encourager au maintien de contacts avec les détenus par courrier, ...   

V.4.3 ENCADREMENT 

Pour rappel, en juillet 2019, la fonction d’encadrement des visiteurs de prison a été revue afin d’améliorer 
leur accompagnement. La chargée de projet visiteurs se veut :  

● Être l’interface entre les visiteurs de prison et les détenus en demande de visites ; 

● Encadrer les visiteurs de prison dans la réalisation et la mise en œuvre de leurs missions ; 

● S’assurer de l’évolution, de la mise en œuvre et du respect de la méthodologie développée à 
l’ASBL dans le cadre des visites en prison ; 

● S’assurer du respect du cadre des visites par les bénéficiaires. 
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Deux réunions ont été organisées avec les visiteurs. Une première en février, avant le confinement, et une 
seconde en novembre en visioconférence. Ces deux réunions ont eu lieu en présence de la responsable 
d’équipe, psychologue du SAD, avec pour objectif d’apporter un éclairage et d’aider à réfléchir aux questions 
soulevées par les visiteurs lors de ces réunions. Celles-ci se veulent des moments de partage d’expérience, 
de réflexion et de difficultés rencontrées pendant les visites mais aussi des réunions plus formatives (les 
visiteurs sont demandeurs de formations et de rencontres avec des intervenants extérieurs).  

Le projet de mettre en place une formation à l’écoute est une priorité pour l’année 2021, lorsque cela sera 
possible au niveau de la gestion de la crise sanitaire mais aussi au niveau budgétaire.  

L’objectif est d’être à l’écoute et se rendre disponible auprès des visiteurs mais aussi de leur rappeler le 
cadre dans lequel ils agissent en tant que bénévoles. La réunion de novembre était prévue en présentiel 
mais, suite à la dégradation de la situation, nous avons préféré l'organiser en visioconférence. Il nous 
semblait important de la maintenir afin que les visiteurs puissent échanger en équipe sur leur vécu durant 
la pandémie. Il en est ressorti que les contacts avec les détenus par courrier ont été assez fluctuants. Les 
visiteurs qui l’ont fait se sont rendu compte que cela apportait du positif aux détenus. Les visiteurs ont 
exprimé que la gestion de l’ASBL face à la pandémie leur apportait un sentiment de sécurité.  

La chargée de projet a rencontré, lorsque cela s’est avéré nécessaire, le directeur référent en ce qui 
concerne les visiteurs de prison de chaque prison. L’objectif de ces rencontres : se présenter et expliquer 
son rôle, établir un accord de collaboration, présenter un nouveau visiteur, discuter des modalités 
sécurisantes de visites durant la pandémie, aborder une situation qui pose question, ...  

La collaboration avec le travailleur-responsable des visiteurs du SAD de Namur au sein de la prison 
d’Andenne est toujours bien en place. En effet, une liste commune de détenus demandeurs de visite est 
établie et gérée en fonction des visiteurs disponibles dans chacune des ASBL. 

V.5 ASSISTANCE A LA COORDINATION DES FORMATIONS  

V.5.1 CONTEXTE DE LA FONCTION 

Malgré les modifications budgétaires opérées dans le cadre du nouveau décret entraînant la disparition du 
subventionnement du poste de Coordination Locale, l’ASBL a fait le choix de maintenir une fonction 
d’assistance à la coordination locale des formations sur la prison de Marneffe et ce en raison de sa spécificité 
de Centre Pénitentiaire École.  

En effet, la question des formations en milieu carcéral nous occupe tout particulièrement à plusieurs niveaux 
(voir nos projets dans le cadre du Fond Social Européen). La chargée de projet en coordination des 
formations est un élément essentiel de l’articulation entre nos projets FSE, les divers opérateurs/formateurs 
ainsi que la direction du CPE et le délégué intra-muros.  

Elle participe activement aux réflexions en lien avec les formations, les problématiques rencontrées, les 
solutions à envisager, l’analyse des besoins et des possibilités d’y répondre. A côté de cela, elle est en charge 
d’assister les opérateurs/formateurs dans la mise en place concrète de leur formation au sein de la prison. 
Elle est un des éléments essentiels à la concrétisation de ces formations. 

La mise en place des formations demande de plus en plus de temps et d’énergie étant donné les 
modifications de leur organisation (formations de courte durée, sous forme de modules, la rationalisation, 
…). Ceci multiplie les contacts, les publicités, les inscriptions, complexifie la mise en place des plannings, … 



77 

 

Différents éléments nous amènent à revoir la pertinence du maintien de cette fonction et, si maintien il y a, 
quelle orientation lui donner. Cette réflexion tient compte :  

- De l’évolution des besoins des bénéficiaires ; 

- De la nouvelle programmation de nos projets dans le cadre du FSE ; 

- Du contexte carcéral difficile pour la mise en place de formation ; 

- De la fonction et de la collaboration du délégué intra-muros ; 

- … 

V.5.2 IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE 

V.5.2.1 IMPACT SUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS 

Cette année a été particulière à plus d'un titre. Une nouvelle personne a repris cette mission le 20 février 
2020 et le confinement ayant suivi en mars, elle n’a pas eu l’occasion d’expérimenter ce qu’aurait pu être 
une année de formation sans qu’une pandémie ne s’y interpose. 

Les formations ont été particulièrement impactées par la crise sanitaire. Beaucoup d’entre elles n’ont 
malheureusement pas pu arriver à leur terme suite aux directives de l'État et des injonctions des directions 
des prisons pour garantir la sécurité sanitaire. Certaines ont pu continuer et s’adapter pour assurer des cours 
à distance. Cette adaptation est évidemment plus compliquée pour les formations pratiques. Néanmoins, 
certains formateurs ont pris soin de maintenir le contact avec leurs apprenants en leur envoyant 
régulièrement des exercices théoriques à faire en cellule. Quelques actions ont cependant pu être menées 
à bien et quelques formations ont pu démarrer. 

L’incertitude et la difficulté d’obtenir des informations concrètes en ces temps de pandémie ont également 
impacté notre travail : la publicité vers les autres prisons, la communication vers les formateurs et détenus, 
les transferts suspendus, une collaboration difficile avec la direction, le manque d’opportunité et de visibilité 
sur l’avenir, ... Le contexte sanitaire et tous ces obstacles nous ont empêchés de nous projeter dans le futur 
des formations. 

Une attention particulière a été mise sur les stagiaires ayant commencé leur formation en septembre 2019 
afin qu’ils puissent terminer leur année. Tous ceux qui étaient encore présents et qui ont souhaité 
poursuivre ont pu terminer leur année et obtenir leur attestation de réussite. De ce fait, la rentrée de 
septembre 2020 a dû laisser place à la poursuite des formations septembre 2019 - juin 2020. 

Il est à regretter que les cours à distance aient été stoppés (sans pour autant avoir été remplacés par le cell-
learning). En effet, ces cours auraient pu être un bon moyen de « compenser » la suspension des activités 
(formations, emplois, activités collectives, …) en prison. 

Le confinement nous a permis d’avoir un temps de réflexion plus approfondi sur les formations qui ont lieu 
à Marneffe. Nous sommes davantage persuadés de l’importance d’offrir une diversification plus importante 
des formations. Nous aimerions que celles-ci soient plus en adéquation avec les métiers en pénurie et nous 
souhaitons aller plus loin et augmenter leur employabilité, en leur proposant de nouveaux apprentissages 
plus axés sur les nouvelles technologies et le développement durable. 

Notre réflexion nous a amené à penser l’importance d’une orientation centrée vers un fil conducteur entre 
le parcours de formation carcéral et le parcours de formation à l’extérieur. 
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V.5.2.2 IMPACT SUR LES STAGIAIRES 

Le contexte particulier de l’année écoulée nous confirme, si besoin en est, l’importance des formations en 
milieu carcéral. Beaucoup de détenus ont été demandeurs de formations et les stagiaires ont été soucieux 
de pouvoir obtenir leur attestation de réussite. Pourtant, le contexte d’incertitude concernant la reprise et 
les arrêts des formations leur a été fort préjudiciable en termes de projet de réinsertion, du point de vue 
financier et également en termes de rythme journalier. Le fait de suivre une formation leur permet de 
donner un sens à leur incarcération et leur donne une motivation quotidienne. Sans ce rythme, beaucoup 
de détenus ont perdu leurs repères, ce qui peut mettre en péril leur réinsertion. 

V.5.3 ACTIONS MISES EN PLACE 

V.5.3.1 FORMATIONS 

Les formations ayant commencé en septembre 2019 et qui ont pu se terminer dans le courant de la fin 
d’année 2020 sont : Gestion, Horticulture, Soudure, Maçonnerie, Aide à la Réinsertion, Alphabétisation. 

En 2020, juste avant que sonne le confinement, une nouvelle formation a pu être mise en place : Technique 
d’entretien du linge. Celle-ci a eu lieu 4 jours pour 8 détenus inscrits. L’examen proposé était sous forme 
d’une validation des compétences.  Cette formation vient en complément de la formation “Entretien des 
sols'' qui a eu lieu dans le dernier quadrimestre de 2019. Pour les détenus qui avaient réalisé l’ensemble des 
deux formations, ils obtenaient le titre de “technicien de surface''. Malheureusement, aucun détenu n’a pu 
suivre l’ensemble des deux formations et obtenir ce titre. La direction de la prison imposant aux servants 
nettoyage ou aux servants buanderie la formation, il ne nous a pas été possible de favoriser la 
complémentarité de ces deux formations.  

Durant le mois d’août, nous avons profité d’un élargissement des mesures sanitaires pour mettre en place 
une formation théorique pour le permis de conduire. Celle-ci est très prisée par les détenus et nous avions 
toujours une liste d’attente de personnes intéressées datant de la précédente session. Les budgets des 
écoles n’ont permis qu’à six détenus de suivre cette formation et passer leur examen. 3 d’entre eux ont 
obtenu leur permis théorique. Cette formation a été complétée par une animation proposée par notre 
service. Celle-ci visait à sensibiliser les détenus participants à cette formation à la courtoisie et à l’impact 
des risques pris lors de conduites excessives. (Voir V.2.7.3. Actions collectives - Séances thématiques - 
Sécurité routière). 

L’accord obtenu par la directrice responsable des formations pour l’organisation d’une formation en “3D” 
proposée par le COF, n’a pas non plus pu se concrétiser suite au covid. Beaucoup de détenus étaient 
enthousiasmés par cette nouvelle initiative qui était prévue pour l’été 2020. 

Un premier module de la formation cariste a pu débuter en février mais, à notre grande déception, a dû être 
annulé. Le 26 octobre 2020, une nouvelle formation de cariste devait commencer mais la mise en 
quarantaine de la prison n’a malheureusement pas permis qu’elle ait lieu. Ceci a provoqué beaucoup de 
déceptions car cette formation est particulièrement prisée par les détenus. 

Nous n’avons pas pu mettre en place la formation nacelle élévatrice cette année. 

Vu les conditions sanitaires, nous n’avons pas pu répondre aux besoins de formation des détenus. Ceci fait 
partie de nos plus grandes inquiétudes pour l’avenir car leur motivation a été sérieusement impactée par la 
crise alors que nous éprouvions déjà des difficultés à susciter leur intérêt ces dernières années.  
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V.5.3.2  PLATEFORME FORMATION 

Nous n’avons malheureusement pas pu organiser la première séance de juin vu le déconfinement encore 
trop proche. 

Nous avons proposé une plateforme formation qui respectait les règles sanitaires ainsi que les injonctions 
de la prison, le 24 août 2020. Celle-ci a recueilli 24 participants. Ce nombre reste important étant donné 
qu’il était en grande partie constitué de détenus ayant déjà été sensibilisés aux formations présentes à 
Marneffe. En effet, les transferts ayant pour la plupart été suspendus durant le confinement, peu de 
nouveaux arrivants ont pu être présents. Le but de cette rencontre était également d’informer les stagiaires 
sur les conditions de reprise des formations en septembre. 

Le durcissement des mesures sanitaires et la mise en quarantaine de la prison ne nous ont pas permis 
d’organiser une seconde plateforme en fin d’année. 

V.5.4  COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

Cette fonction nécessite beaucoup d’échanges individuels, presque quotidiennement (en particulier lors du 
démarrage des formations) et des moments/réunions de concertation où se réunissent tous les formateurs, 
la chargée de projet en coordination des formations, la conseillère en orientation et formation et l’agent de 
guidance. Les moments d’échanges officiels comme conseils de classe, comité local de suivi, réunions avec 
les intervenants pédagogiques ont été considérablement réduits provoquant un manque important 
d’échange et de collaboration entre les partenaires. 

La personne chargée de la coordination a tenté de garder des contacts afin de maintenir des liens de 
collaboration, malheureusement l'intérêt de chacun (professeurs, centre de formation et direction 
d’établissements) à la poursuite des formations n’était pas rassembleur, la distance n’a pas permis de s’unir 
dans la difficulté. 

Pour mettre en place ces différentes formations, nous avons travaillé avec les opérateurs suivants : ADEPPI, 
IPEPS Huy-Waremme, COF Amay. Nous souhaitons, néanmoins, développer davantage la collaboration avec 
le délégué intra-muros et les assistants pénitentiaires. 

V.6 ANALYSE SWOT (FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES, MENACES) DU SERVICE D’AIDE 
AUX AUTEURS DETENUS 

V.6.1 QUELLES SONT LES FORCES DE NOTRE SERVICE ? 

● Cohésion et complémentarité des fonctions au sein de l’équipe ; 

● Collaboration et solidarité dans l’équipe pour la répartition des demandes et du travail à effectuer ;  

● Indépendance et secret professionnel partagé facilitent la relation de confiance ; 

● Intervention sur 3 prisons nous donne plus de connaissances des problématiques carcérales ;  

● Visites à la prison de Huy de l’intervenant post-carcéral ;  

● Possibilité de poursuivre le suivi social/psychologique entamé en prison à l’extérieur grâce à la 
combinaison de travail SAD-ASJ de certains travailleurs ; 

● Personnel expérimenté, maîtrise de certaines techniques spécifiques ; 

● Bonne visibilité générale auprès des partenaires ; 
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● Responsable d’équipe sur le terrain ; 

● Collaboration, solidarité, soutien et bienveillance de l’équipe et des RE ; 

● Supervisions cliniques. 

V.6.2 QUELLES SONT LES FAIBLESSES  DE NOTRE SERVICE POUR LA REALISATION DE NOS 
MISSIONS ? 

● Difficulté à faire comprendre et admettre les limites des différentes fonctions ; 

● Turn-over dans l’équipe. Changements de personnel. Effort d’intégration pour l’équipe même si la 
situation s’est déjà bien améliorée ; 

● Difficulté de se rencontrer (car principalement des temps partiels) et parfois problème de 
communication entre nous ; 

● Encore trop peu de partage d’expériences et de savoirs (être, faire) entre nous ; 

● Manque de temps de concertation entre les différents membres d’une équipe.  

V.6.3 POUR L’ANNEE ACCOMPLIE ET CELLE A VENIR, QUELLES « MENACES » EXTERNES 
IDENTIFIONS-NOUS POUR LA REALISATION DE NOS MISSIONS ?  

● Rationalisation de l’horaire pénitentiaire (les différents mouvements au sein de la prison) ; 

● Frein à certaines activités en raison du manque de personnel de surveillance ; interruptions de 
service, grèves ; 

● Gestion des problèmes de radicalisation ; 

● Multiplication des tâches administratives (en particulier les relevés statistiques – l’ouverture et la 
fermeture régulières des dossiers dans la base de données de la FWB) ; 

● Encouragement du service psycho-social auprès du détenu pour que l’usager débute un suivi en 
interne. Ce changement engendre une augmentation des demandes au niveau psychologique ; 

● Augmentation des demandes en déséquilibre avec les temps de travail -> risque de files d’attente ou 
de surcharge. Nombre élevé de dossiers par intervenant ; 

● Situations de plus en plus lourdes et complexes (psychiatrie, parcours de vie chaotique, affaires 
médiatisées, …) ; 

● Manque de locaux à certains moments ou locaux inadaptés au sein des prisons ; 

● Insécurité de notre environnement de travail ; 

● Parfois, moins de soutien et de reconnaissance de la direction des prisons quant à nos projets 
(éducation permanente, aide aux liens). 

V.6.4 QUELLES SONT LES POSSIBILITES, OPPORTUNITES EXTERNES EXPLOITABLES POUR LA 
REALISATION DE NOS MISSIONS ? 

● Accord de coopération ; 

● Bonne collaboration avec une partie du personnel pénitentiaire ; 

● Soutien aux proches des détenus tant au niveau psychologique que social ; 

● Plateformes d’information/insertion et séances thématiques ; 
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● Exceptionnellement, accompagnement PS ou accompagnement dans des démarches sociales si la 
personne est en difficulté au niveau de la compréhension (CPAS, rdv SPF santé, formation, …) ; 

● Intérêt des directions des prisons pour l’activité des visiteurs de prison et bonne collaboration ; 

● Intérêt des directions des prisons pour les séances thématiques ; 

● Amélioration des techniques de communication intra-extra-muros (visioconférences pour certaines 
démarches sociales, le téléphone en cellule, le Prison-Cloud, …) ; 

● Collaboration avec le délégué intra-muros. 

V.7 PERSPECTIVES DU SERVICE D’AIDE AUX DETENUS 

Dans un esprit d’autonomisation, de responsabilisation de la personne détenue, nous poursuivrons la mise 
en place du « dossier usagers ». Celui-ci nous permet de le remettre au centre de son projet de détention 
ou de réinsertion et de faciliter la continuité de celui-ci en cas de transfert, libération, … 

Il est important pour nous de partir des besoins et attentes des détenus. C’est pourquoi nous rencontrerons 
à nouveau les représentants de ceux-ci dans le cadre de l’OCD à Andenne et espérons pouvoir enfin 
concrétiser une rencontre avec ceux de la prison de Marneffe. 

Nous poursuivrons les séances thématiques sur le couple et la famille, les dépendances/toxicomanie, la 
sécurité routière, … et les étendrons  éventuellement aux autres prisons. Nous souhaitons également 
renouveler les thèmes développés (Médiante, un organisme de formation, la commune, la mutuelle, …). 
Nous poursuivrons, les séances « sortants » à la prison d’Andenne. Nous souhaitons réitérer l’organisation 
de la plateforme d'insertion à la prison de Huy et étendre le concept à la prison de Marneffe. 

Dans chaque prison, nous tenterons de maintenir, restaurer ou améliorer nos collaborations avec les SPS en 
particulier mais aussi avec l’ensemble des intervenants pénitentiaires afin que nous puissions trouver des 
modes de collaboration dans le respect des missions et du cadre de chacun mais surtout dans l’intérêt du 
détenu. 

A la prison de Huy, nous espérons toujours une entrevue avec le service médical pour échanger sur nos 
pratiques et mieux collaborer. Nous souhaitons également poursuivre la réflexion autour de la recherche de 
solutions de logements pour les détenus sortants de prison. 

A la prison d’Andenne, nous souhaitons poursuivre les rencontres avec Médiante et le Relais Enfants-Parents 
abordées dans le point V.2.8.2. Autres collaborations et partenariats. Elles permettront d’entretenir une 
collaboration de qualité entre nos services.  

Il en va de même pour la collaboration avec les différents cultes. Un peu sur la même lignée que notre 
rencontre avec le conseiller moral islamique, nous trouvons du sens à organiser un échange avec les autres 
conseillers moraux dans un objectif de clarification des missions et un rappel du cadre de travail.  

Dans le cadre de l’aide aux liens, à la prison de Huy, l’évaluation de la reprise de l’encadrement des visites 
collectives n’a pu être envisagée en 2020 et est postposée à 2021. Elle se fera sur 2 axes : un avis sera 
demandé aux bénéficiaires et les observations de notre service et de la direction de la prison seront 
analysées. La grille d’observation et la fiche de renseignements mission lien seront évaluées à Marneffe mais 
aussi à Huy. 
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En ce qui concerne les visiteurs de prison, nous espérons pouvoir concrétiser la formation à l’écoute 
demandée par plusieurs visiteurs. De plus, la charte des visiteurs est en réflexion afin de la faire évoluer avec 
le temps, les nouvelles réglementations, les nouvelles réflexions, ... Nous espérons pouvoir proposer un 
document finalisé en 2021. Nous espérons que notre campagne de sensibilisation pour le recrutement de 
nouveaux visiteurs va pouvoir porter ses fruits en 2021.  

Pour terminer, nous sommes actuellement en réflexion par rapport à la fonction en lien avec la coordination 
des formations : sa place au sein de notre ASBL, son articulation avec nos « missions de base » et nos 
différents projets du FSE, son articulation avec le délégué intra-muros de la FWB, … Nous poursuivrons cette 
réflexion afin d’orienter au mieux nos perspectives d’avenir pour ce poste.  
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VI. GROUPES DE TRAVAIL - SENSIBILISATIONS – FORMATIONS – 
SUPERVISIONS 

VI.1 GROUPES DE TRAVAIL 

VI.1.1 PROJET KICK OFF 

En 2019, notre service a été invité à participer à des réunions organisées par l'AGMJ. Celle-ci estime 
pertinent de développer un projet de prise en charge des détenus « terrorisme » et/ou « radicalisés » visant 
à soutenir un trajet de désengagement de la violence aussi bien à l'intérieur du cadre pénitentiaire que dans 
celui de la préparation à la sortie de prison. Ce projet devait s’inscrire sur l’année 2019-2020. Des réunions 
mensuelles devaient être proposées aux SAD des prisons concernées soit Andenne et Lantin ainsi qu’à 
différents partenaires : les Maisons de Justice, le CAPREV, les délégués intra-muros, les référents radicalisme 
de AGMJ, la DGEPI, … 

Lors des réunions qui ont eu lieu fin 2019 et début 2020 et lors de travaux en sous-groupes qui ont été 
demandés aux acteurs de terrain, différentes thématiques ont déjà été ouvertes : 

o Faire le point sur l’état des lieux de ce qui existe dans les prisons satellites et la brochure réalisée par 
les délégués intra-muros ; 

o Faire le point sur les difficultés qu’un tel projet entraîne en termes de charge de travail ; 

o Échanger sur la circulaire commune pour une approche globale des radicalismes et extrémismes 
violents et du terrorisme qui a été signée le 18 février dernier par le Ministre de la Justice et les 
Ministres des Communautés ; 

o Réfléchir et concrétiser un “programme” à proposer à tous les détenus en y intégrant des activités 
collectives en lien avec la problématique en partenariat entre le CAPREV et les SAD ; 

o Réfléchir à un  processus de sélection des détenus par les SPS ; 

o Faire le point sur les garanties des possibilités organisationnelles dans chaque prison satellite. 

Suite à la période de confinement, à la situation sanitaire de 2020 et aux mesures prises dans les prisons en 
lien avec le covid, les délais initialement prévus pour la mise en place du projet ont dû être reportés.  

VI.1.2 LES COMMISSIONS THEMATIQUES, D’ARRONDISSEMENT ET COMMUNAUTAIRE 

Chaque arrondissement judiciaire est composé de trois Commissions Thématiques (CTh) et une Commission 
d’Arrondissement (CAr) qui organisent les débats autour de chaque type de justiciables : l'auteur, la victime 
et les autres justiciables. 

Les Commissions Thématiques et d’Arrondissement sont chargées de récolter les informations relatives à 
la mise en œuvre et au suivi des missions prévues par le décret mais aussi de donner des avis sur l'adéquation 
entre les offres de services prévues et les besoins des justiciables. 

En 2020, plusieurs CTh ont été organisées afin de pouvoir répondre aux diverses demandes des Commissions 
d'Arrondissement : 

● Récolter les besoins des justiciables identifiés auxquels notre offre de service devrait pouvoir 
répondre ; 
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● Proposer des procédures de travail, de bonnes pratiques méthodologiques généralisables et pouvant 
améliorer la qualité de l’offre de service, son efficacité et son efficience. 

Dans le cadre de la CTh victimes, nous avons également participé au projet d’organisation d’une journée 
thématique autour, entre autres, des besoins des victimes. Cette journée, qui devait regrouper les différents 
acteurs du secteur de l’aide aux victimes n’a pas pu être organisée en raison des conditions sanitaires. 

Cette année particulièrement, le système des Commissions a démontré des faiblesses importantes en tant 
qu’organe de concertation et nous a contraints à travailler de manière inappropriée sur des thématiques 
essentielles et plutôt transversales. 

Les Commissions Thématiques et d’Arrondissement fonctionnent de façon indépendantes et individuelles. 
Concernés par 4 Commissions Thématiques et 2 d’Arrondissement, il nous est difficile de comprendre la 
cohérence des demandes, des délais, des méthodologies de travail, … 

Malgré nos tentatives d'éclaircissement, les objectifs des demandes formulées par les Commissions 
d’Arrondissement nous ont semblé flous et ont amené des interprétations, des dispersions et un manque 
de motivation pour y travailler. Nous avons alors, à chaque demande, cherché l’utilité de telles réflexions 
pour notre service et avons apporté nos réponses dans ce sens, sans savoir si nos orientations étaient bien 
en adéquation avec les attentes des Commissions d’Arrondissement. 

De plus, la crise sanitaire exceptionnelle que nous vivons a fortement ralenti et complexifié notre travail sur 
le terrain mais également l'avancement réflexif de différents projets. Cette crise nous a également amenés 
à consacrer le plus de temps possible au travail avec les usagers afin de récupérer le retard accumulé mais 
aussi pour répondre à leurs besoins décuplés en cette période. Nous n'avons donc pas eu la possibilité de 
travailler comme nous l'aurions souhaité sur les thématiques demandées. Nous sommes convaincus de 
l’intérêt de telles analyses, elles font d’ailleurs partie de nos priorités au quotidien (adaptation aux besoins 
des usagers, amélioration de nos pratiques et de notre méthodologie,…). Nous poursuivrons donc le travail 
entamé en 2020 avec grand intérêt en 2021. 

Le rythme très soutenu des demandes de l’une des Commissions d’Arrondissement nous a imposé un 
rythme de travail démesuré et en décalage avec les autres arrondissements. Il est essentiel que les diverses 
analyses demandées se réalisent à un rythme plus adapté à nos réalités de travail et en particulier en cette 
période de covid19. En effet, nous pensons qu'il est difficile de réaliser des rendus de qualité dans 
l’organisation et les délais tels que ceux proposés jusqu’à présent.  

Les méthodologies de concertations des différents services représentés ne sont pas clairement définies et 
ne nous permettent pas de nous sentir “représentés”. Ces consultations nous paraissent aléatoires, 
chaotiques, désorganisées, passant directement par des travailleurs de terrain, sans aucun contact avec la 
codirection de l’ASBL. De plus, nous trouvons l’organisation chronophage et peu pratique (des mêmes 
acteurs d'une CTh s'en retrouvent à se demander les uns les autres des informations sensiblement 
identiques) ; 

Les CTh sont composées des différents services partenaires des maisons de Justice. Ceux-ci sont nombreux 
et parfois très différents. Il est difficile de travailler ensemble sur des thématiques qui, même si elles nous 
concernent tous, restent très complexes à travailler ensemble car nous n’avons pas les mêmes missions, les 
mêmes fonctions, les mêmes réalités de terrain et qu’en plus, nous n’avons pas vraiment pu prendre le 
temps de nous connaître. 
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Il y a une difficulté pour des acteurs de terrain de travailler certaines thématiques sans une représentation 
suffisante de responsable de service au sein des CTh, voire de leur propre hiérarchie. En effet, nous 
constatons que nous sommes passés d’une extrême à l’autre : le décret a été pensé et réfléchi avec, pour 
principaux interlocuteurs, des personnes assez éloignées du terrain (ex : président des OA) et que 
maintenant, l’Administration s’adresse essentiellement aux travailleurs de terrain via ces CTh. Or, il est 
important, pour certaines thématiques, de trouver un juste milieu et de s’adresser aux interlocuteurs 
adéquats pour ces réflexions, qui ont, d’un côté, une proximité avec le terrain, mais qui ont également une 
vue d’ensemble sur les différents bénéficiaires et leurs besoins, les différentes missions et la manière de 
répondre à ces besoins, les différents enjeux sociétaux, les évolutions du secteur, … (coordinateurs, 
directeurs, responsables de services, …). 

La désignation des membres est nominative. Or, le turnover entraîne une désertion de ces CTh. Le statut 
d'invité ne répond que partiellement à cette problématique, sans permettre un réel investissement. Deux 
membres du personnel avaient été désignés pour être membres effectifs et suppléants des Commissions 
Thématiques Auteurs Namur pour l’Aide Psychologique et Auteurs Liège pour l’Aide au Lien. La personne 
étant désignée comme effective dans ces deux Commissions a quitté rapidement l’ASBL et la personne 
suppléante a été amenée à prendre la place d’effective sans pour autant qu’une personne suppléante soit 
désignée pour la remplacer à cette fonction. Cette situation a entraîné une surcharge de travail importante 
pour cette employée qui n’était pas du tout prévue, sans aucune possibilité de trouver une alternative. Ce 
n’est que fin 2020 qu’une piste a pu être envisagée avec une des déléguées de l’Administration mais n’est 
toujours pas mise en place. 

Il y a une dispersion et multiplication des réflexions des différents secteurs en les fractionnant par 
arrondissements. En effet, pour avoir une cohérence exploitable, certaines thématiques doivent être 
travaillées en réseau et/ou par secteur et non par Arrondissement. Même si des particularités peuvent 
différer d’un arrondissement à l’autre, la Communauté Française a un territoire suffisamment restreint pour 
avoir une concertation efficace, cohérente et permettant une analyse globale des problématiques, tout en 
soulignant des spécificités territoriales.   

De son côté, la Commission Communautaire est chargée de remettre au Gouvernement un avis sur tout 
avant-projet de décret et sur tout projet d’arrêté réglementaire. Malgré la fin du premier triennat, aucune 
Commission Communautaire n’a été organisée avant 2021. Le présent décret et arrêté d’exécution mérite 
toute notre attention afin d’y apporter des modifications indispensables. Nous espérons que ce lieu sera 
propice à une réflexion commune dans ce sens. 

Autant les justiciables et l’aide que nous pouvons leur apporter sont au centre de nos préoccupations, et 
nous nous réjouissons de l’importance que l’Administration accorde à cet angle d’analyse, autant nous 
déplorons qu’aucun lieu ne soit prévu pour réfléchir aux aspects plus structurels, aux difficultés rencontrées 
par les services pour remplir leurs missions, assurer les obligations du décret, …  

La concertation est un exercice difficile. Nous restons disponibles pour une réflexion permettant de trouver 
une alternative plus en adéquation entre les attentes de l’AG MJ et la réalité des divers Services Partenaires. 
Pour nous, cet aspect revêt une signification importante en vue d’une collaboration efficace, entre 
partenaires, dans l’intérêt du justiciable. 
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VI.2 SENSIBILISATIONS – INFORMATIONS  

VI.2.1 RENCONTRE AVEC L’ASBL FLEUR 

Une maison d'accueil de Liège, l’ASBL Fleur, a proposé une rencontre avec notre équipe pour présenter nos 
services respectifs et envisager d’établir une collaboration. L’objectif premier était une visite dans leurs 
locaux afin que notre personnel puisse mieux découvrir leur structure. 12 personnes (as et psy confondus) 
étaient intéressées par cette rencontre qui devait avoir lieu en octobre 2020. Au vu de la situation sanitaire, 
plusieurs alternatives ont été pensées pour finalement différer cette rencontre au 1er trimestre 2021  

VI.2.2 SUPPORT DE PRESENTATION 

En 2020, nos travailleurs ont saisi la période du 1er confinement pour repenser les folders de tous les 
services de l’ASBL. L’objectif était double : avoir des documents actualisés avec une vraie réflexion sur 
l’essentiel du message à transmettre sur ces supports et uniformiser visuellement les documents des 
différents services.  

Des affiches pour nos différentes activités ont également été créées (notamment autour de la mission lien 
et pour les visiteurs de prison). 

VI.2.3 CAMPAGNE D’AFFICHAGE  A DESTINATION DES PROCHES D’AUTEURS  

Des folders destinés aux proches d’auteurs ont, comme en 2019, été mis dans toutes les salles d’attente des 
3 prisons, ainsi que dans des maisons de justice. Étant donné la crise sanitaire, cette initiative n’a pas pu 
porter ses fruits. 

VI.2.4 QUESTIONNAIRE - SENSIBILISATION ETUDIANTS 

Nous répondons régulièrement à la demande de groupes d’étudiants qui questionnent la réinsertion, la 
délinquance ou encore le travail effectué au sein des prisons. Cette année, nous avons accordé un certain 
temps à l'organisation de vidéoconférences pour que les échanges puissent avoir lieu en toute sécurité.  

VI.3 FORMATIONS CONTINUEES 

Nous apportons une attention particulière aux formations continuées. Elles permettent à chaque travailleur 
d’évoluer dans ses connaissances et ses compétences, de progresser dans sa pratique, de s’adapter aux 
nouvelles méthodologies, de se remettre en question ainsi que sa pratique, …  

Nous élaborons progressivement un plan de formation qui nous permet d’identifier les thématiques devant 
faire partie d’un socle commun de connaissances et les thématiques plus spécifiques en lien avec la 
formation de base, la fonction, la sensibilité, … de chaque travailleur mais aussi en lien avec les besoins et 
le profil de notre public.  

VI.3.1 FORMATIONS EN 2020 

En réponse à des demandes internes, deux informations/formations se sont concrétisées en 2020 à 
l’attention de l’ensemble de l’équipe auteurs.  
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VI.3.1.1 FEDASIL  

En 2019, l’agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile (FEDASIL) a fait le tour des prisons 
wallonnes afin de donner une information au personnel administratif sur le retour volontaire des illégaux. 
Nous avons saisi l’occasion pour que ce service vienne en faire part aux membres (toutes fonctions 
confondues) de l’ASBL Aide et Reclassement. La rencontre a eu lieu le 12 mars 2020 et a intéressé une 
quinzaine de travailleurs de chez nous. Notre objectif est de pouvoir faire des liens avec une partie de notre 
population carcérale.  Cette rencontre a permis une information personnelle intéressante et qui nous a 
permis de faire tomber certains préjugés. Les intervenants retiennent des indications importantes telles que 
: qui contacter, quand contacter, et surtout avec quel impact. Les démarches concrètes pour un retour 
volontaire et l’encadrement de Fedasil ont pu être exemplifiés.  

VI.3.1.2 LA DESISTANCE  

Cette formation a été donnée par 3 intervenantes du service d’aide aux détenus initiées à cette question. 
Cette formation s’est déroulée en septembre 2020 et a concerné une quinzaine de travailleurs (as et psy 
confondus). L’objectif était d’initier les intervenants au concept de désistance. 

Ce que les travailleurs ont retenu de cette sensibilisation: 

✔ Théorie et information sur la désistance ; 

✔ Compréhension du concept de désistance ; 

✔ Formation adaptée aux psychologues et assistants sociaux ; 

✔ Créer des liens d’analyse pour des situations de terrains, affûter notre perception critique et 
analytique ; 

✔ Mise en pratique avec des situations rencontrées sur le terrain. 

VI.3.1.3 LA COMMUNICATION NON-VIOLENTE  

Trois intervenantes sociales ont participé à la formation communication non violente organisée par 
l’Université de la Paix de Namur. Cette formation a permis d’obtenir de la théorie sur la communication non 
violente et des lectures intéressantes. 

Néanmoins, cette formation n’a pas permis à nos intervenantes de trouver des réponses à leurs questions 
ou encore d’apprendre des méthodes de communication à mettre en pratique avec le public rencontré dans 
le quotidien du monde carcéral. 

VI.3.2 FORMATIONS DIFFEREES 

VI.3.2.1 LES VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES 

La poursuite des formations-sensibilisations à la violence conjugale et intrafamiliale données par les pôles 
de ressources restent une priorité de notre service. Malheureusement, vu la situation sanitaire, nous 
n'avons pas eu l'occasion de participer à ces formations en 2020 et les premiers échos de 2021 nous laissent 
craindre un manque de place à ces formations.  

Nous espérons en 2021 pouvoir mener une réflexion commune entre les services auteurs et victimes sur les 
thématiques de la parentalité et des traumatismes liés à l’enfance. 
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VI.3.2.2 LA RADICALISATION  

En 2019, une journée avait été organisée suite à une demande des intervenants de terrain en prison quant 
à la radicalisation et à l’envie de profiter de l’expertise du CAPREV sur cette question. A noter que les 3⁄4 
des participants n’avaient pas encore participé à des formations relatives à la problématique des 
extrémismes et radicalismes violents et que tous les participants n’étaient pas en contact avec des détenus 
dits « radicalisés ». Le retour des travailleurs fut positif et l’envie de poursuivre cette réflexion lors d’une 
deuxième journée avait été pensée. Malheureusement la situation sanitaire de 2020 n’a pas permis de 
formaliser ce second échange. Nous souhaitons donc pouvoir mettre en place cette journée non seulement 
pour les intervenants de notre ASBL mais également pour les intervenants du SAD de Namur. 

VI.3.2.3 LE RACISME 

Cette formation demandée par des travailleurs de notre ASBL n’a pas pu se mettre en place en 2020 étant 
donné la situation sanitaire instable tout au long de l’année. Il s’agit d’une formation de base donnée par 
BePax (association d'éducation permanente reconnue par la FWB) qui sensibilise aux enjeux du racisme et 
des discriminations et qui aborde le racisme d'un point de vue systémique, adaptable aux besoins de notre 
service. Nous planifions d’organiser cette formation dans le courant de l’année 2021. 

VI.3.2.4 L’ENTRETIEN MOTIVATIONNEL  

Cette formation de deux journées proposée à l’ensemble des assistantes sociales, agents de guidance et 
psychologues n’a pas non plus pu se mettre en place en 2020. 

Les objectifs du processus de formation sont : 

➔ Découvrir une méthode de communication pour faciliter le changement de comportement 
et pouvoir la mettre en application dans sa pratique ; 

➔ Comprendre les principes permettant de susciter une motivation ; 

➔ Développer un savoir-faire et un savoir être favorisant l’implication de la personne ; 

➔ Acquérir des outils permettant la mise en pratique ; 

➔ Optimiser l’efficacité des moments d’accompagnement et de la relation d’aide ; 

➔ Mettre en application l’Entretien Motivationnel dans la pratique, en tenant compte des 
contingences. 

Nous espérons pouvoir mettre ces deux journées de formation dans le 1er semestre 2021 

VI.4 SUPERVISIONS 

Afin de fournir une aide de qualité, nous estimons que les supervisions sont un des outils indispensables, 
incontournables. C’est un choix important dans la gestion de l’ASBL car elles demandent une intervention 
financière non négligeable (tout comme les formations reprises ci-dessus).  

VI.4.1 SUPERVISION POUR L ’EQUIPE VICTIMES  

En novembre 2019, nous avons commencé un nouveau cycle de supervisions cliniques. Celles-ci devaient 
avoir  lieu environ toutes les 4 à 6 semaines. L’une d’entre nous y présente un cas clinique posant problème, 
ou pour lequel un autre éclairage est nécessaire et nous échangeons sur ce thème. 
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Lors de la séance suivante, avant d’aborder le nouveau thème, et si cela s’avère opportun, la superviseuse 
nous amène des éléments théoriques ou des pistes de lectures en lien avec la situation précédente.  

Une telle supervision était grandement attendue par l’équipe et nous permettait de prendre le temps 
d’échanger en profondeur sur des thèmes qui nous rassemblent tout en ayant l’éclairage d’une réelle 
personne ressource.  

Malheureusement, une seule de ces séances a pu avoir lieu en 2020. En effet, l’équipe n’était pas désireuse 
de mettre en place un tel échange par vidéoconférence. Cependant, la demande étant toujours bien 
présente et ne voyant pas beaucoup d'évolution dans la situation sanitaire, il a été décidé, pour l’année à 
venir, de quand même contacter la superviseure et de tenter une première séance en visioconférence pour 
voir si cela pourrait nous correspondre. 

VI.4.2 SUPERVISION POUR L’EQUIPE AUTEURS 

Depuis septembre 2018, l’ASBL a permis à l’équipe auteurs de participer à une supervision clinique organisée 
une fois par mois.  

Au terme de l’évaluation annuelle, le personnel a souhaité poursuivre pour différentes raisons :  

⮚ Meilleure cohésion d’équipe ; 

⮚ Gestion émotionnelle ; 

⮚ Lieu mis en place pour traiter les problèmes à la fois cliniques et institutionnels ; 

⮚ Lieu bienveillant permettant le recul, le partage, la réflexion, des pistes d’action dans une vision de 
co-construction. 

Suite à la situation sanitaire en 2020, nos intervenants ont pu participer à des séances en présentiel, d’autres 
en visioconférence. Il y a également eu des périodes sans supervision. 

VI.4.3 SUPERVISION CLINIQUE CONCERNANT LES AUTEURS D’INFRACTIONS A CARACTERE 
SEXUEL  

Depuis juin 2018, les psychologues de l’équipe auteurs poursuivent leur participation aux séances d'étude 
de cas de Liège (UPPL). Lors de ces séances mensuelles, le centre d’appui propose des orientations et de la 
supervision dans des dossiers individuels à la demande de cliniciens, des équipes psychosociales 
spécialisées, des équipes de santé spécialisées, des assistants de justice, …  

Suite à la situation sanitaire en 2020, nos intervenants ont pu participer à des séances en présentiel, d’autres 
en visioconférence. Pendant certaines périodes, la supervision a été suspendue.  

VI.4.4 SUPERVISIONS DANS LE CADRE DE L’AIDE AUX LIENS 

Comme chaque année, les collaborateurs affectés à l’aide aux liens ont eu la possibilité de participer à des 
supervisions prévues à cet effet et organisées par le Centre de Santé Mentale de la Province de Namur. Cette 
supervision rassemble plusieurs services d’aide aux détenus et ils échangent sur base de situations qui ont 
ou posent problème afin d’analyser et trouver des pistes d’actions. 
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VI.5 PERSPECTIVES 

Nous poursuivrons notre participation aux différents groupes de travail tout en restant attentifs à 
l’investissement en temps et en énergie que cela demande. 

Après un travail réalisé sur les folders de notre ASBL, notre poursuite en termes de visibilité sera autour de  
notre site internet. 

Des évaluations et des retours d’équipe ressortent de nouvelles demandes de formation – sensibilisation 
dont certaines devaient être mises en place en 2020. Elles seront mises en place nous l’espérons dans le 1er 
semestre 2021:  

⮚ La poursuite des formations sensibilisations à la violence conjugale données par les pôles de 
ressources ;  

⮚ La radicalisation sous forme d’une journée avec CAPREV ; 

⮚ Une formation sur le racisme ; 

⮚ Une formation à l’entretien motivationnel à l’intention de notre personnel psychosocial.  

Nous n’avons pas eu l’occasion en 2020 de mener une réflexion commune entre les services auteurs et 
victimes sur les thématiques de la parentalité et des traumatismes liées à l’enfance, nous espérons pouvoir 
nous y atteler en 2021.  

Nous poursuivons les supervisions pluridisciplinaires encadrées par un superviseur extérieur ainsi que les 
supervisions à l’UPPL à Liège et celles dans le cadre de la missions liens. 
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VII. CONCLUSIONS GENERALES 

Que conclure fasse à une année de pandémie mondiale ? Que ce soit les victimes, les auteurs, les proches 
d’auteurs ou les auteurs détenus, tous vivent des situations difficiles et exacerbées par la crise sanitaire. 
Que ce soit l’augmentation et/ou l’aggravation des situations de violences conjugales et intra familiales, les 
situations de détresses psychologiques, de dépressions, de tendances suicidaires, d’addictions, d’isolement, 
… chaque problématique a un impact sur les liens sociaux, la santé physique et mentale des bénéficiaires 
ainsi que sur les projets de vie et/ou de réinsertion. Dans ce contexte incertain et angoissant pour beaucoup, 
il a fallu redoubler d’effort pour apporter une aide adaptée aux personnes, notamment les plus fragilisées, 
et se concentrer sur les besoins criant de soutien et d’écoute. Les conséquences de la pandémie et des 
confinements auront encore, pour beaucoup, des conséquences à court, moyen et long terme. 

Au travers de cette expérience humaine qu’a été cette année très particulière, sur fond de pandémie, les 
intervenants d’Aide et Reclassement ont dépassé leurs limites, ont exploité toutes leurs capacités 
d’adaptation et ont déployé toute leur créativité pour poursuivre leurs missions. Nous avons dû réinventer 
la manière de répondre aux besoins des justiciables (ligne 0800, utilisation des nouvelles technologies, …) 
mais aussi réorganiser notre travail (télétravail, visioconférence, adaptation des moyens de communication, 
…). Nous garderons des traces intéressantes de ces changements permettant d’améliorer la qualité de nos 
services dans l'intérêt des justiciables. 

Cette année particulièrement, les valeurs humanistes que nous prônons dans chacune de nos actions ne se 
sont pas uniquement traduites envers les bénéficiaires mais ont également été mises en avant à l’égard de 
l’ensemble du personnel. Malgré un isolement forcé, l’entraide, la solidarité et l’écoute bienveillante sont 
restées de mise et se sont développées de manière plus transversale qu’à l’habitude. 

Chacun à sa manière, à sa place, avec sa fonction et ses compétences, a fait preuve de patience, de courage, 
d’adaptation et de résilience pour assurer une aide et un accompagnement aux différents justiciables mais 
ont également œuvré pour une évolution positive de la situation et un renforcement du cadre et des repères 
institutionnels.  

Malgré la crise sanitaire, des chantiers ont, soit été poursuivis, soit démarré pour fixer des balises à nos 
interventions, pour revoir nos méthodologies, pour améliorer la gestion de la charge de travail, pour mûrir 
la pluridisciplinarité et pour réfléchir à l’essence même de nos actions. Tout ceci, dans une optique de mieux-
être au travail afin de pouvoir assurer au mieux nos missions dans l’intérêt des bénéficiaires. Cependant, ces 
différents « chantiers » mis en route demandent beaucoup de temps et d’énergie, de réflexions et 
d’adaptation du personnel. Énergie plutôt positive et motivante de par les résultats obtenus. 

Parallèlement à cela, l’AGMJ a demandé, cette année, des travaux de réflexions importants, dans des délais 
relativement décalés au regard de notre réalité de terrain, surtout en ces temps de pandémie, avec une 
méthodologie parfois difficile à comprendre et à s’approprier. Ces travaux sont essentiels à la bonne 
adéquation entre les besoins des bénéficiaires et l'adaptation qualitative de nos services. Néanmoins, nous 
espérons que 2021 permettra de poursuivre ces questionnements dans des délais et une méthodologie plus 
adaptés. 

Comme chaque année et de l'avis général, la part croissante prise par les obligations quantitatives est vécue 
comme une surcharge dommageable qui porte atteinte à l'exercice de nos missions. A l'heure où notre 
association s'efforce d'améliorer le bien-être au travail et s'inquiète de l'impact perceptible de la surcharge 
psycho-sociale chez un nombre croissant de ses collaborateurs, tous s'en plaignent.  Cette perspective 
contrarie les efforts importants consentis par notre association pour améliorer son organisation, son 
fonctionnement et contribuer de la sorte à un meilleur être au travail.  
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Nous constatons que depuis le nouveau décret, les obligations au niveau quantitatif et les demandes au 
niveau qualitatif dans des délais très (trop) courts, il nous est de plus en plus difficile de prendre du temps 
pour réfléchir nos actions, l'adéquation avec la réalité de terrain, l’évolution de la société, les manques à 
mettre en évidence, les attentes et besoins des bénéficiaires, … 

Nous sommes convaincus de l’importance de se situer dans une logique d'obligation de moyens et non pas 
d'obligation de résultats, totalement incompatible avec le travail psychosocial au sens large que nous 
effectuons au bénéfice des justiciables. Pour ce faire, nous nous devons de ne jamais nous reposer sur nos 
lauriers et de rester dans une dynamique d’amélioration de la qualité de notre travail. Cependant, ceci doit 
se faire dans des perspectives réalistes et humaines, sans oublier l’essence même de notre travail : l’aide 
aux justiciables. 

2020 a été la troisième année d’application de notre agrément et marque donc la fin de ce premier triennat. 
Comme l’année dernière, il reste encore beaucoup de questionnements, d'incertitudes, « d’à-peu-près » 
(modalités d’encodage dans le BdD, fonctionnement des Commissions, rôle des délégués, …). Nos équipes 
ont poursuivi leur travail en tenant compte au mieux des exigences de nos différents pouvoirs subsidiants.  

2020 ne nous aura pas encore permis d’acquérir certaines clarifications, notamment par rapport à la base 
de données de la FWB mais également une adaptation de nos prises en charge agréées afin qu’elles 
correspondent au mieux à notre réalité de terrain et aux besoins des bénéficiaires. Cette adaptation ne 
saurait se faire qu’après la pandémie étant donné les difficultés que nous rencontrons pour remplir à 100 % 
nos missions (ex : bureaux réquisitionnés par les prisons).  

Nous espérons également qu’il sera tenu compte du fait que nos prises en charge ne peuvent pas être aussi 
élevées si nous n’avions pas d’autres sources de financement (APE, Maribel, FSE) nous permettant d’assurer 
nos missions. En effet, ces financements supplémentaires nous permettent non seulement d’assurer des 
PEC supplémentaires mais également de prendre du temps pour des formations, supervisions, l’organisation 
d’activités collectives, de séances thématiques, de prendre du temps pour réfléchir nos actions, … 
indispensables pour un travail cohérent, professionnel et de qualité. 

2021 ne nous permettra pas encore d’atteindre une certaine stabilité que nous attendons depuis plusieurs 
années. Cependant, tous les ingrédients sont présents pour travailler dans les meilleures conditions 
possibles malgré la poursuite de cette pandémie.  

Pour le prochain triennat, nous poursuivrons les différents chantiers entamés, toujours avec le filtre “intérêt 
du justiciables” et en complémentarité avec le réseau. Nous maintiendrons nos efforts en termes de bien-
être au travail et de stabilité du personnel. Nous espérons également pouvoir perfectionner  nos interactions 
avec l’AGMJ via les différents canaux de communication et ce dans l'optique d'assurer un service optimal 
pour le public.  

 


